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Le Soleil, Gilte» LotondSouvenir de guerre
Les policiers de Charny ont préféré ne pas prendre de chance avec 
cette tête d'obus trouvée un peu après 17h, hier, près de l'entrée 
principale de la polyvalente de l'endroit. Ils ont fait appel aux spé­
cialistes en explosifs de la Sûreté du Québec pour venir cueillir l'objet. 
Dès leur arrivée, à 18h15. les agents J.-B. Girard et Jean-Claude Dufour 
(notre photo) se sont aperçus qu'il s'agissait d'une relique de la 
Deuxième Guerre mondiale, une tète d'obus de 40 millimètres utilisée 
dans les armes anti-tanks. Le projectile était inoffensif, ne contenant 
aucune charge explosive

Lalonde voulait 
que le Québec 
soit espionné

MONTREAL (PC) — Un ancien 
chef des services de renseignement de 
la Gendarmerie royale du Canada a 
affirmé hier devant un tribunal mon­
tréalais que M. Marc Lalonde avait 
fait savoir aux policiers fédéraux en 
1967 qu’ils devraient espionner le gou­
vernement du Québec, comme s’il s’é­
tait agi d’une puissance étrangère.

Un autre témoin, l’ex-directeur 
général des services de sécurité de la 
GRC, M. John Stames, a lui aussi 
révélé des choses intéressantes.

M. Stames a admis qu’il y a 10 
ans, il avait personnellement avisé le 
premier ministre Trudeau des ac­
tivités illégales de la GRC.

Le refus de réagir des hauts fonc­
tionnaires aux révélations de M. Star­
nes l’avait d’ailleurs incité à prendre 
une retraite prématurée.

“M. Lalonde (qui était alors 
conseiller du premier ministre Lester 
B. Pearson) a dit qu’il voulait que la 
GRC obtienne des renseignements po­
litiques au Québec en s’y prenant 
exactement de la même façon que 
pour un gouvernement étranger agis­
sant contre le Canada”, a déclaré hier 
M William Kelly en cour des sessions 
de la paix.

"Il était clair qu'il indiquait à la

GRC qu’elle devrait utiliser tous les 
moyens normaux comme l’écoute 
électronique, j’ai compris que sa de­
mande incluait ce genre de procédé.

"Je me suis opposé vi­
goureusement à la requête de M. La­
londe et lui ai demandé s’il s’agissait 
de directives émises par le premier 
ministre”, a ajouté M Kelly, qui, à 
l’époque, dirigeait le service de sé­
curité et de renseignement du corps 
policier fédéral, soit le prédécesseur de 
l’actuel service de sécurité.

"M. Lalonde a répondu non "
Selon M. Stames, un groupe de la 

GRC avait été mandaté pour "travail­
ler” au Québec “purement et sim­
plement” pour répondre aux de­
mandes de plus en plus grandes du 
gouvernement pour de l’information 
sur les divers groupements sé­
paratistes.

Policiers accusés

M. Kelly et M. Stames té­
moignaient à l’appui d’une requête en 
annulation des poursuites intentées 
contre 17 policiers fédéraux accusés 
d'activités illégales au Québec au dé-

Voir A-2, LALONDE
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M. William Kelly: "Je me suis opposé 
vigoureusement à la requête de M. 
Lalonde".

La monarchie est mieux 
protégée que le Québec

La reine Elisabeth

m

i

richard
daignault

à Ottawa
La monarchie sera mieux pro­

tégée que le Québec dans la nou­
velle constitution, reconstruite par 
Ottawa et les neuf provinces an­
glophones le 5 novembre dernier. 
Mieux aussi que les femmes et les 
autochtones du Canada

La constitution refaite décrète 
qu’il sera tout à fait impossible de 
changer un iota, une virgule, du 
système monarchique au Canada, 
de la reine en descendant jus­

qu'aux lieutenants-gouverneurs, 
sauf du consentement unanime 
d'Ottawa et des 10 assemblées lé­
gislatives provinciales du pays.

Voilà où on en est avec cette 
formule d'amendement de Van­
couver approuvée par le premier 
ministre René Lévesque le 16 avril 
dernier et les sept autres provinces 
du front commun des dissidents.

Finalement c'est cette formule 
qui a survécu aux discussions et 
qui a été acceptée par toutes les 
provinces, sauf le Québec, lors de 
l'accord du 5 novembre dernier, le 
Québec s’était dissocié.

Le nouveau texte du projet 
constitutionnel rendu public hier 
reprend presque mot à mot l’alinéa 
9 de l’accord des huit dissidents

Pierre Trudeau s’en lavait les

mains, comme Ponce Pilate, au 
cours de la conférence de presse 
d’hier, disant que la formule d’a­
mendement avait été choisie par 
les provinces et que Lévesque avait 
abandonné le droit de veto du Qué­
bec. Trudeau s’est donné d’ailleurs 
l’absolution sur une foule d’autres 
modifications au projet cons­
titutionnel.

Alors il s’en suit donc, dans 
l’état actuel des choses, que si une 
vaste majorité de Canadiens dé­
cidaient. dans 25 ans. que le faste 
monarchique anglais pourrait être 
relégué au musée de notre histoire, 
les objections de l’Ile-du-Prince- 
Edouard (pop. 100,000 âmes) suf­
firaient pour nous garder tous dans 
les antiques traditions royales.

Ça c’est la logique de la for­
mule de Vancouver!

Par contre sept provinces an­
glophones comptant 50 pour 100 de 
la population du pays, plus un, 
pourrait complètement cham­
barder la représentation du Québec 
au Sénat canadien sans que nous 
puissions y faire la moindre chose 

Il est question, par exemple, 
depuis quelques années, de créer 
un nouveau sénat dans lequel cha­
que province serait représentée par 
10 sénateurs. Je ne dis pas que c’est 
ça qui va arriver. Je donne un

Voir A-2, MONARCHIE

Cj la résolution, page B-1

O des extraits, page A-5 

□ éditorial, page A-4

A Québec

Les ministres ont 
mobilisé les avions 
989 fois en un an
wMW réjean 
Jlf | lacombe

La bonne conscience des députés 
péquistes a été durement mise à l’é­
preuve. hier, quand l'ancien ministre 
des Transports et député libéral de 
Charlevoix, Raymond Mailloux, de 
même que le député libéral de Ga­
tineau. Michel Gratton. ont vertement 
dénoncé l’utilisation des avions gou­
vernementaux par les membres du 
cabinet Lévesque au cours de l'année 
1980.

Visiblement en colère, le député

de Charlevoix, dans un discours choc, 
a attaché le grelot en semonçant sept 
ministres du gouvernement Lévesque 
pour avoir "abusé de fonds publics". 
Lors de la période des questions, Mi­
chel Gratton devait tourner plus du­
rement encore le fer dans la plaie en 
interrogeant le premier ministre René 
Lévesque et le ministre des Transports 
Michel Clair.

A la lumière d'un document du 
ministère des Transports, dont LE SO­
LEIL a pris connaissance. M. Mailloux 
fait ressortir qu'au cours de l'année 
1980. les avions gouvernementaux ont 
été utilisés à 989 reprises par les mi­
nistres québécois.

Toutefois, il fait le partage des 
choses. Il note que certains ministres, 
dont M. Lévesque, ont utilisé ces ap­
pareils d'une façon normale. Par op­

position. il divulgue que sept mi­
nistres, que l'on baptise déjà du 
“groupe des sept", ont à eux seuls 
utilisé ces avions à 632 reprises

Ces ministres sont MM. Guy Tar­
dif (73 fois), Yves Bérubé (83 fois), 
Pierre Marois (87 fois), Jean Garon (87 
fois), Marcel Léger (97 fois), Lucien 
Lessard (111 fois) et l’ancien ministre 
des Travaux publics, Mme Jocelyne 
Ouellette (94 fois).
Un* enquête

Il n'en faut pas plus pour que 
l’opposition libérale crie son in­
dignation surtout en cette période 
d'austérité où les ministres québécois 
inv itent les contribuables à "se serrer 
la ceinture" et où le gouvernement 
“coupe dans le gras" des dépenses.

Voir A-2, AVIONS

Jean-François Bertrand 
aux petites créances

par J.-Jacques SAMSON
Le ministre des Commu­

nications et député de Vamer, M. 
Jean-François Bertrand, est convo­
qué pour I3h30 cet après-midi de­
vant un juge de la cour provinciale, 
division des petites créances, au 39 
rue Saint-Louis, à Québec.

Une ex-collaboratrice de M 
Bertrand, durant la campagne élec 
torale de 1976, Mme Jacinthe Be- 
lisle, lui réclame une somme de 
$400 dont une rémunération de 
$200 pour ses services à titre d'a­
gent de tournée durant les deux 
dernières semaines de cette cam­
pagne.

Mme Belisle soutient que M. 
Bertrand l’a priée au début de cette 
lutte électorale d’oeuvrer à ses cô­
tés à titre d’attachée de presse, 
bénévolement. Celle-ci aurait re­
fusé alléguant que ses obligations 
personnelles ne lui permettaient 
pas de consacrer autant de temps à 
une collaboration bénévole.

Toujours selon Mme Belisle, 
M Bertrand est revenu à la charge 
deux semâmes plus tard et une 
entente verbale aurait été conclue 
pour une rémunération de $200 A 
plusieurs reprises, elle aurait de­
mandé en 1977 au député d’ac­
quitter cette dette mais M. Ber­

trand. dont le rapport de dépenses 
électorales admissibles avait déjà 
été déposé, n’y a pas donné suite.

Mme Belisle a ajouté hier dans 
ses explications que le député de 
Vamer lui aurait plutôt facilité une 
rencontre avec le directeur de ca­
binet du ministre des Commu­
nications de l'époque, M. Claude 
Grenier, pour voir s’il n’y avait pas 
possibilité de postuler un emploi à 
cet endroit. Aucun poste n’était 
disponible; Mme Belisle n’a eu ni 
emploi, ni la rémunération de $200 
qu’elle soutient lui avoir été pro­
mise.

En août dernier. Mme Belisle 
qui n’a pas oublié les $200 en ques­
tion. adresse une lettre enregistrée 
au député Jean-François Bertrand, 
devenu ministre des Commu­
nications, et inscrit sa cause au 
greffe de la cour provinciale de 
Sherbrooke, division des petites 
créances. La cause est transférée à 
Québec et sera entendue au­
jourd’hui.

Selon les informations re­
cueillies, le ministre a l’intention de 
présenter une version un peu dif­
férente des choses puisqu'il sera 
accompagné de trois témoins. Mme 
Belisle par contre n’aura à offrir 
que sa seule parole. %
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Trudeau ira 
au Mexique :

MEXICO (AFP) — Le premier 
ministre canadien. M. Pierre Elliott 
Trudeau, effectuera une visite of­
ficielle au Mexique du 13 au 16 jan­
vier, a annoncé le secrétariat d'Etat 
aux Relations extérieures mexicain

Duceppe patriote 
de l’année

MONTREAL (PC) — Le comé­
dien Jean Duceppe a été proclamé 
“Patriote de l’année’’, par la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal, en 
reconnaissance de son travail tant du 
côté culturel que national.

Le président de l’organisme, M. 
Gilles Rhéaume, a expliqué que M. 
Duceppe représentait un bon am 
bassadeur du fait québécois dans son 
milieu et à l’extérieur.

Il a ajouté que M. Duceppe avait 
contribué à l’avancement du fait fran 
çais en Amérique.

but des années 1970. M. Kelly ni M. 
Sûmes ne sont accusés.

M. Kelly a été appelé à la barre 
par les avocats de la défense qui 
veulent démontrer que si des policiers 
ont commis des actes illégaux, ils ont 
été incités * le faire par le gou­
vernement fédéral qui leur a ordonné 
d’espionner le mouvement in­
dépendantiste québécois et les ter­
roristes en puissance.

L’avocat de la défense, Me Pierre 
Lamontagne, a déclaré qu'Ottawa 
exerçait des pressions considérables 
sur le service de sécurité de la GRC 
pour combattre les dangers du "sé­
paratisme québécois’’ et plus par­
ticulièrement en 1967, lorsque le gé­

néral Charles de Gaulle a lancé son 
célèbre “Vive le Québec libre”.

Selon le témoin, M. Lalonde a 
formulé cette demande au cours de la 
réunion au moins d'août 1967 d’un 
comité fédéral sur la sécurité, comité 
de “très haut niveau”.
L'ordre du commissaire

Eventuellement, M. Kelly a dit & 
M. Lalonde qu’il ne pouvait accéder à 
une telle demande avant d’en avoir 
reçu l'ordre du commissaire de la 
GRC.

11 n’était pas du ressort du service
de renseignement et de sécurité de 
recueillir des renseignements po­
litiques, a dit M. Kelly au juge Mau­
rice Rousseau

AVIONS (Suite de la première page)

MONARCHIE (Suite de la première page)
exemple dont on parle, parmi les 
juristes, à Ottawa.

Que pourrait faire le Québec 
pour stopper la manoeuvre? Nous 
n'avons plus de veto.

Bah. le Sénat, et après? dira-t- 
on.

Mais regardons alors cette 
clause qui permettrait à sept pro 
vinces avec plus de 50 pour 100 de 
la population d'extensionner les 
territoires des provinces. Est-ce 
qu'on connaît seulement, ici au 
Québec, les richesses inimaginables 
du Grand-Nord?

Mais certaines provinces, dans 
cinq, dix, quinze ans. pourront, 
avec la formule d’amendement et 
l’accord d’Ottawa prendre le Yu­
kon ou les Territoires-du-Nord- 
Ouest et s’en servir de larges tran­
ches. Québec ne pourra pas plus 
intervenir. Pas de droit de veto, 
donc pas de droit de marchander

Je parlais de l’importance de 
l’I le-du-Prince-Edouard.

C’est une punaise, dans le vas­
te ensemble géographique ca­
nadien. mais cette province s’est 
garantie quatre députés aux 
Communes pour toujours, même si 
sa population tombait à 10,000 Le 
Québec ne jouit d'aucune garantie 
de ce genre même s’il est le ber­
ceau du Canada français.

Quant à la monarchie, même si 
tous les liens formels et juridiques 
qui nous lient avec l’Angleterre 
seront coupés lors du rapatriement, 
elle sera pour ainsi dire, ca- 
nadianisée encore plus clairement 
que par le passé.
On prie pour elle

En voici un large extrait:
“O Seigneur! Notre Père cé­

leste. haut et puissant. Roi des rois. 
Seigneur des seigneurs, le seul sou­
verain des princes, qui contemplez 
de votre trône tous les habitants de 
la terre; nous vous supplions du 
fond de nos coeurs de regarder afec 
faveur Notre très gracieuse dame 
souveraine, la reine Elisabeth, et de 
la relir tellement de la grâce de 
votre Saint-Esprit qu’elle fasse tou­
jours votre volonté et qu'elle mar­
che dans vos voies; donnez-lui la 
santé et le bonheur d'une longue 
vie; fortifiez-la afin qu’elle triom­
phe de tous ses ennemis, et fi­
nalement, après cette vie, qu'elle 
jouisse de la joie et de la félicité 
éternelles, par Jésus-Christ Notre- 
Seigncur. Amen.”

“Dieu tout-puissant, source de 
toute bonté, nous vous prions 
humblement de bénir la reine mère 
Elisabeth, le prince Philip, duc d’E­
dimbourg. Charles, prince de Gal­
les. et toute la famille royale.. 
Amen ”

J’ai oublié de vous dire que 
cette prière est récitée dans le huis 
clos et que le public n’a pas le droit 
d’assister à sa récitation. Une fois 
la prière terminée la présidente or­
donne: qu'on ouvre les portes!

Un certain nombre de députés 
veulent éliminer ce rite mais pour 
plusieurs c’est une tradition sacrée.

Avec la nouvelle constitution, 
il semble que la tradition sera 
consacrée.

Prions mes frères'

I ----------- ~i

M. Mailloux exige rien de moins 
qu'une enquête soit menée par le 
vérificateur général. Le premier mi­
nistre réplique qu’il n’y aura pas d’en­
quête mais la publication d’une di­
rective qui rendra encore plus sévère 
l'utilisation des avions gou­
vernementaux.

Dans le but d’appuyer son ac­
cusation de gaspillage de fonds pu­
blics, M. Mailloux souligne qu'après 
vérifications auprès de compagnies 
aériennes privées, l’utilisation d’a­
vions de type DH-125 et F-27, comme 
ceux que possède le gouvernement, 
entraine des déboursés qui se situent 
entre $1,500 et $2,000 l’heure.

A la lumière de ces chiffres, M. 
Mailloux s’en prend durement aux 
ministres qui utilisent ces avions dans 
le but de faire la navette entre Québec 
et Montréal. “En utilisant les lignes 
privées, dit-il, il en coûte entre $80 et 
$100 du billet. J’accuse ces ministres 
de dilapider les fonds publics à leur 
avantage personnel'”

Le calcul effectué par M. Mail­
loux est simple. Il indique que les 
ministres ont utilisé à 511 reprises les 
appareils gouvernementaux pour le 
trajet Québec-Montréal. "Chaque en­
volée, dit-il, coûte $2,000 l'heure. Cela 
prend deux heures pour une envolée 
aller-retour. Québec-Montréal. C’est 
$4,000 à chaque fois, que vous allez 
chercher dans la poche des con­
tribuables du Québec."

Il note du même souffle que le 
ministre Léger "en date du 26 février, 
dans une seule journée, a fait tourner 
l’avion pour $15,000 de frais pour son 
seul avantage personnel’’.

juin 1980, à Norfolk (Virginie), Fort 
Lauderdale et New Orleans. On igno­
re, cependant, si ces voyages au pays 
du soleil faisaient partie d’une mission 
spéciale du ministre. Cela reste à vé­
rifier

Quoi qu’il en soit, le député libéral 
de Gatineau n’accepte guère l’u­
tilisation d’un avion faite par le mi­
nistre Marcel Léger. Il rapporte à 
l’intention du premier ministre: "Le 
premier ministre est-il conscient 
qu’entre autres, l'organisateur en chef 
du Parti québécois, l’ineffable ministre 
de l’Environnement, a utilisé les 
avions du gouvernement à 97 oc­
casions dont 47 pour se déplacer de 
Montréal à Québec, alors que la plu­
part du temps, son chauffeur avec 
limousine munie d’un téléviseur, me 
dit-on, se promenait pour aller l’ac­
cueillir d’un aéroport à l’autre?”

On n’a donc pas fini d'entendre 
parler des voyages... aériens des mi­
nistres. Un peu, comme c’était le cas, 
en 1974-1975, quand les députés pé- 
quistes harcelaient les ministres li­
béraux qui avaient profité des avan­
tages des avions gouvernementaux 
pour se rendre aux “14 soleils”.

Tout ce dossier, qui a secoué les 
députés péquistes, nous ramène au 
cours du dernier mandat du gou­
vernement de Robert Bourassa. Les 
députés péquistes, qui formaient alors 
l'opposition, avaient fait éclater un 
scandale que l’on avait baptisé le 
“scandale des 14 soleils”. Ils avaient 
dénoncé l'utilisation des avions gou­
vernementaux par des ministres li­
béraux qui s'étaient rendus dans des 
pays ensoleillés.

Les libéraux ont décidé de servir 
la même médecine aux ministres pé­
quistes. Le premier ministre René Lé­
vesque reconnaît qu'il “peut y avoir 
de l'exagération". “Ce qui, ajoute-t-il. 
n’a rien de scandaleux en soi parce 
que ce ne sont pas les 14 soleils qu'on 
a déjà connus. Je ne connais pas 
beaucoup de voyages de plaisir là- 
dedans.”

Toutefois. M. Mailloux n’accorde 
pas une bénédiction inconditionnelle 
au premier ministre. Effectivement, 
dans ce document, on note qu’un 
ancien ministre du gouvernement Lé­
vesque s’est rendu le 26 juin et le 27

Le ministre des Transports. Michel 
Clair, a contesté les chiffres du dé­
puté Mailloux, affirmant qu'il en coû­
tait S990 ou S1.100 l'heure aux con­

tribuables selon le type d'avion utilisé 
et non pas $2.000.

Lou Eisenberg. 53 ans. magasinier à Brooklyn (New York) est devenu hier le gagnant de la plus grosse loterie au 
monde: un gros lot de $5 millions. Inutile de dire que l'heureux élu, que l’on voit ici entouré de sa femme et de sa 
mère, va oublier son salaire de $225 par semaine “pour s'envoler vers la liberté totale" et, comme il le dit lui-méme. 
“faire enfin ce que j’aime".

LES BIJOUX MÉTALLIQUES
l'ensemble collier pendentif feuilles et large 
bracelet doré, le collier $ 1 5. et le bracelet S10.
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Tout un gros lot! UPI

faite à la main en fîi de coton écru, la nappe 
motif de fleurs. 36 po. rond et 36 x 36 S12„ 
54 x 72 S32., 70 po. rond et 60 x 90 $42.
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PANTABAS ET 
MI-BAS MÉTALLIQUES

jambes scintillantes d'or, d'argent ou de bronze, 
autant le jour que le soir, à agencer sous toutes 
les tenues, p.m.g. de S4.50 à S7.95

la maisonsimons

achat spécial

LES PULLS FÉMININS 29.”
les pulls en tricot de fantaisie, à cols ronds ou 
ornés de volants avec pointelle, broderie et 
insertions de ruban, naturel ou gris, p.m.g. rég. 
jusqu'à $46.

la maison» simons
3 magasins : place ste-foy - les galeries de la capitale - place de l'hôtel de ville

LA NAPPE EN FILET

Avant chaque séance de la 
Chambre des communes, très peu 
de Canadiens le savent d’ailleurs, la 
présidente de ta Chambre des 
communes doit réciter une prière 
pour la famille royale.

LE SOLEIL
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Près ou 
pas prêt
On peut être prêt à partir ef ne pas 
être près de partir II y a une 
différence entre les deux. Le pre 
truer, l'adjectif. signifie que l'on est 
décidé, disposé, en état. Le second, 
la locution prépositive, veut dire 
que l'on n'est pas sur le point.

Pierre BELLEAU
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Les victimes de la mousse d’urée s’unissent

Le Seleil, Jeon Mono Villeneuve

Mme Danielle Daigneautt, responsable du programme québécois de 
dépannage des victimes de la mousse isolante d’urée formaldéhyde 
discute avec M. Rodolphe DeKoninck, une victime, des dangers à long 
terme des gaz de formaldéhyde.

par Vlanney OUCMESNE
Le regroupement des victimes 

de la mousse isolante d'urée for­
maldéhyde de la région 03 est en 
marche. Les municipalités de­
vraient être les premières à en­
tendre parler de ces consom­
mateurs qui revendiqueront une 
révision de l'évaluation de leur 
maison. Par la suite, les députés 
seront invités à venir dialoguer 
avec les victimes pour mieux être 
en mesure de soulever leurs pro­
blèmes en Chambre.

En effet, les quelque 75 par­
ticipants à la première réunion des 
victimes de la "mousse maudite”, 
qui s’est déroulée hier soir à Qué­
bec, ont décidé d’unir leurs efforts 
pour amener les autres consom­
mateurs aux prises avec cet isolant 
à joindre les rangs. On veut cons­
tituer un groupe de pression, mais 
aussi des liens qui permettront aux 
victimes de mieux être informées.

Les participants ont répondu 
favorablement à l’appel de l’or­
ganisateur de la soirée. M. Jacques 
Revelin, quand il leur a dit que “les 
préjudices si sévères que nous sub­
issons nous obligent à réagir très 
rapidement”. On a pu sentir, tout 
au long de l’assemblée, que l’in­
quiétude constitue l’une des prin­
cipales caractéristiques des pro­

blèmes vécus par les victimes, tant 
pour l’enlèvement de l'isolant que 
pour ses coûts et les malaises qu’il 
cause à la santé.

Comme le soulignait M. Ro­
dolphe DeKoninck, une des vic­
times présentes, "il faut agir avant 
que nous soyons transformés en 
champignons”. Il trouve aberrant 
qu’il n’y ait pas d'aide financière 
pour l'enlèvement du produit des 
murs. Ce matériau dégage un gaz 
nocif que les habitants de la mai­
son aspirent constamment Qu’en 
sera-t-il de la santé de ces citoyens 
dans 10,15 ou 20 ans?

Se lamenter

Chose certaine, les victimes ne 
doivent pas craindre d'expliquer 
clairement qu’elles souffrent de 
malaises si elles veulent bénéficier 
rapidement du programme qué­
bécois de dépannage. La res­
ponsable, Mme Danielle Dai- 
gneault, a expliqué que le grand 
nombre de demandes a obligé le 
service de dépannage à accorder la 
priorité à ceux qui se disent in­
disposés.

En fait, dès la première jour­
née, le service de dépannage a reçu 
deux fois plus d’appels té­
léphoniques que prévu. Le délai de

rappel de 48 heures a donc été étiré 
à une semaine. Et encore, il semble 
bien que si l'on veut que son dos­
sier progresse assez vite il ne faut 
pas hésiter à faire valoir sa si­
tuation et non simplement laisser 
son nom.

Ceux qui ont déjà réglé en 
partie leur problème ne doivent pas 
s’attendre À de l'aide de la part de 
ce service de dépannage. En tout 
cas, une victime a soutenu l'avoir 
appris à ses dépens. Comme elle 
expliquait être en train d’enlever la 
mousse, mais vouloir profiter de 
l'aide au relogement, on lui aurait 
répondu: "Vous vous arrangez très 
bien, on ne peut rien faire".

Poursuivre

L'une des questions légales qui 
revient souvent, c’est le délai de 
prescription. Le gouvernement a 
bien signifié son intention de lé­
giférer pour protéger le recours des 
consommateurs dans ce cas précis. 
Les victimes voudraient bien ne 
pas avoir à débourser de l’argent 
(des centaines de dollars) pour ins­
crire des poursuites simplement 
dans le but de protéger leurs droits 
futurs.

A ce sujet, le responsable du 
dossier. Me Gilles Létoumeau, n'a 
pas hésité à répondre que s’il était

dans le même cas. il poursuivrait; 
tout au moins ouvrir un dossier et 
le laisser dormir jusqu'à ce qu’une 
cause-type ait été mise de l’avant 
ou que d'autres avenues soient pro­
posées.

Quant ai* recours collectif, il 
ne peut jouer son rôle. En effet, il y 
a plusieurs défendeurs au dossier et 
ils ne sont pas tous responsables 
vers les mêmes consommateurs. En 
fait, jusqu’à maintenant, on a iden­
tifié tout près d’une vingtaine de 
compagnies multinationales im­
pliquées dans la mousse isolante 
d’urée formaldéhyde. Ajoutons à 
cela les deux gouvernements et on 
a une idée de la complexité du 
dossier. Si bien, que Me Lé­
toumeau croit qu’il faudra peut- 
être de 5 à 10 ans avant que la » 
responsabilité n’incombe de façon 
définitive aux vrais responsables.

Finalement, comme l’a sou­
ligné M Revelin, les victimes de la 
région 03 veulent se rapprocher 
non pas pour se lamenter, mais 
pour se convaincre que leur cause 
doit être défendue Hier soir, ces 
citoyens qui venaient de toute la 
région ont donc décidé de lutter 
contre leur isolation et contre leur 
isolement à l’exemple de plusieurs 
autres secteurs de la province.

Armement nucléaire en Europe

Reagan offre 
“l’option zéro”

(D’après AFP, AP. UPI et NYTNS) — Le 
président Ronald Reagan a réussi hier à rassurer les 
dirigeants des pays européens sur les intentions 
pacifiques des Etats-Unis en faisant une pro­
position de désarmement nucléaire à laquelle son 
gouvernement ne croit pas vraiment et que Moscou 
a qualifiée hier de simple "propagande".

Le "programme pour la paix” que M. Reagan a 
proposé à Moscou dans le discours le plus soi­
gneusement orchestré de sa carrière de président 
consiste, grosso modo, à la renonciation par les 
Etats-Unis au déploiement en Europe de 572 fusées 
de croisière et "Pershing-2” en retour du dé­
mantèlement par l’URSS de 1,100 ogives nucléaires 
de portée intermédiaire.

C’est la fameuse "option zéro” dont rêvent les 
Européens mais que les responsables américains 
ont toujours considérée comme une utopie n’ayant 
pratiquement aucune chance de se réaliser.

L’objectif fondamental de cette proposition, a 
révélé un haut fonctionnaire américain désirant 
conserver l’anonymat, est de relancer la balle dans 
le camp soviétique juste avant l’arrivée de M. 
Leonid Brejnev en Allemagne de l’Ouest et deux 
semaines avant l'ouverture des négociations sur les 
euromissiles à Genève.

"Aujourd’hui, a déclaré M. Reagan dans ce 
discours qu’il a lui-même qualifié de “simple, direct 
et pourtant historique”, j’ai annoncé un pro­
gramme qui peut aider à réaliser la paix, la sécurité 
et la liberté à travers le globe. Il n’y a aucune raison 
pour que les peuples, nulle part dans le monde, 
aient à vivre dans la peur permanente de la guerre... 
Je crois que le temps est venu d'aller de l’avant 
dans le contrôle des armements... Rien n’aura de 
plus haute priorité pour moi et pour le peuple 
américain dans les mois et les années qui vien­
nent.”

Le chef de la Maison-Blanche s’est inscrit en 
faux contre l’affirmation de Moscou selon laquelle 
l’équilibre existe déjà en matière de forces nu­
cléaires de portée intermédiaire. "Cette affirmation 
est fausse", a-t-il lancé. Toute évaluation “objective 
prouve que l'Union soviétique a un avantage écra­
sant, de l’ordre de six contre un”.
Autres points

Dans le cadre de son "programme pour la 
paix”, le président des Etats-Unis a soumis aussi 
trois autres propositions.

La première est d’ouvrir "le plus tôt possible 
l'année prochaine" de nouvelles négociations stra­
tégiques qui. a-t-il dit, doivent maintenant s'apper 
"START", soit "négociations sur la réduction des 
armements stratégiques”. M. Reagan a estimé que 
ce changement d'appellation (contre "négociations 
sur la limitation des armements stratégiques” — 
SALT) était “le symbole du changement fon­
damental de direction" qui doit être apporté à ces 
négociations. Ces pourparlers, spécifie M. Reagan, 
auront pour objectif de “négocier des réductions 
importantes des armes nucléaires pour arriver à des 
niveaux égaux et vérifiables”.

La seconde proposition est "d'agir pour at­

teindre l’équilibre, à des niveaux inférieurs, des 
forces conventionnelles en Europe”.

Enfin, il propose à M. Brejnev que l’Union 
soviétique "se joigne aux Etats-Unis et beaucoup 
d'autres nations” pour lancer une “conférence sur 
le désarmement en Europe”. Selon le président, 
cette conférence "discuterait de nouvelles mesures 
pour renforcer la stabilité et la sécurité en Europe”.

"Les Etats-Unis, a-t-il ajouté, envisagent d’a­
border l’examen des mesures de vérification “avec 
ouverture d’esprit et de créativité et non plus avec 
le secret et la méfiance qui ont miné la confiance 
envers le contrôle des armes dans le passé”.

Dans le monde

Les dirigeants des pays occidentaux, l'Al­
lemagne de l’Ouest au premier chef, ont été una­
nimes à féliciter le président américain pour son 
initiative.

Le chancelier Helmut Schmidt a qualifié le 
discours de M. Reagan de "base très solide” à partir 
de laquelle il mènera dimanche ses entretiens avec 
M. Brejnev.

"Je suis très satisfait du discours de M. Reagan, 
a dit le chancelier. Il confirme la ferme volonté du 
chef de la Maison-Blanche de négocier une li­
mitation des armements.”

Présente à ses côtés, la première ministre 
britannique, Mme Margaret Thatcher, dit qu’il 
s’agit “de la plus importante initiative du président 
Reagan”.

Espérant une réponse positive de Moscou. 
Mme Thatcher conclut: "II y a évidemment beau­
coup de chemin à faire (pour obtenir l’option zéro) 
mais nous espérons bien une réponse favorable”.

A Ottawa, le ministre canadien des Affaires 
extérieures, M. Mark MacGuigan. a déclaré: “Quel­
le que soit la première réaction soviétique, il existe, 
à la longue, une possibilité d’entente sur cette 
base."

A Moscou

L’Union soviétique a quant à elle, accusé le 
président américain de tenter d’asseoir sa su­
périorité militaire “par la porte de derrière”.

Qualifiant le discours de M. Reagan de "pro­
pagandiste”. l’agence TASS estime que le président 
américain ne "prétend” renoncer à l’installation de 
nouveaux missiles que pour influencer l’opinion 
publique européenne.

TASS note que M. Reagan a proposé de re­
noncer à l’installation des missiles nucléaires en 
Europe de l’Ouest à partir de 1983 en échange du 
démantèlement de toutes les installations SS-4. SS- 
5 et SS-20 soviétiques.

“M. Reagan a affirmé que sa proposition était 
motivée par le fait que les Etats-Unis et l’OTAN 
n’avaient pas l’équivalent à opposer aux missiles 
soviétiques. Il cherche ainsi à placer hors du champ 
des limitations tous les systèmes d’armes amé­
ricaines installées en Europe et à obtenir par la 
porte de derrière à faire pencher l’actuel équilibre 
des forces en faveur des Etats-Unis.”

Marois sera absent 6 semaines
(D’après PC) — Le 

ministre du Travail, de 
la Main-d’œuvre et de 
la Sécurité du revenu, 
M. Pierre Marois, a an­
noncé hier qu’il sera ab­
sent durant six se­
maines. apparemment 
pour des raisons de san­
té.

Un communiqué pu­
blié par le bureau du 
ministre précise que 
“c’est sur la re­
commandation de son 
médecin" que M. Marois

c’est toufouri ta fête 

les 20.21 et le 
dimanche 22 novembre
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doit prendre une période 
de repos; “toutefois son 
état de santé n’est pas 
alarmant".

Durant son absence, 
c’est l’adjoint par­
lementaire de M. Ma­
rois, M. Robert Dean, 
qui sera responsable du 
ministère du Travail, de 
la Main-d’œuvre et de 
la Sécurité du revenu.

M. Dean était, avant 
son élection à l’As­
semblée nationale en 
avril, directeur des Tra­
vailleurs unis de l’au­
tomobile.

Le départ de M. Ma­
rais survient au moment 
où croit l’agitation ou­
vrière au Québec, sur
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Des étudiants inscrits au cours d’archéologie du cégep Françols-Xavier-Garneau touillent le lieu où s'élevait autrefois 
une scierie.

Fouilles archéologiques au zoo
par Monique DUVAL

Rares sont les Québécois, y comp­
ris les citoyens de Charlesbourg et 
d’Orsainville, qui savent que ce ter­
ritoire depuis 50 ans occupé par le 
jardin zoologique, était jadis pourvu 
de sept moulins. De la présence de ces 
moulins à fonctions diverses, était née 
une grande activité.

Grâce à un programme proposé 
par M. Lucien Guimond, archéologue 
et professeur au cégep François-Xa- 
vier-Gameau et avec l’approbation 
des autorités du jardin zoologique, 
une soixantaine d’étudiantes et d’é­
tudiants de ce collège purent en­
treprendre l’été dernier un pro­
gramme de fouilles lequel se pour­
suivra encore pendant quelque temps.

Avec la collaboration de M. Mi­
chel Gaumond. archéologue, attaché 
à ce département de la direction gé­
nérale du patrimoine au ministère des 
Affaires culturelles, le "chemin a été 
tracé” et une subvention de $5.000 a 
pu être versée à ses "ouvriers".

Ainsi, a partir des données four­
nies par M. Gaumond. les ar­
chéologues étudiants ont-ils pu d’a­
bord apprendre les éléments de base 
qui sont les suivants: il y eut. à partir 
du 18e siècle et jusqu’à ces 30 ou 40 
dernières années, sept moulins tous 
disposés le long de la rivière Duberger 
pour des raisons faciles à comprendre.

Les moulins n’avaient toutefois pas 
tous la même vocation. Ainsi, ap­
prend-on qu’il y avait des moulins à 
farine, à tabac, à soie, à carder, à 
peignes, à gruau, à “shank" ou ren­
forts à bouleau pour les chaussures, à 
tonneaux et aux allumettes.

Le premier de ces moulins a été 
construit en 1780 par Jean-Baptiste 
Bédard, commis. C’était un moulin à 
scie et il fut transformé en moulin à 
tabac au cours des années 1854 par 
Samuel Hill qui fit de bonnes affaires. 
En 1882, on voit comme maître des 
lieux Marie-Edouard Fréchette et il le 
demeurera jusqu’en 1898. Le moulin 
est ensuite vendu à la compagnie 
Miller et Lockwell Co. Ltd en 1904 Le 
dernier exploitant sera Joseph Dou- 
ville et c’est en 1923 qu’on voit la fin 
de l’existence de ce moulin.

C’est donc les vestiges et les rui­
nes de ce premier moulin construit à 
cet endroit que les archéologues étu­
diants sont en train de découvrir La 
date avancée de l’automne et l’ap­
proche de la neige ne les inquiètent 
pas puisqu'ils ont pu aménager une 
tente qui protège le site archéologique 
et permet le travail.

On a trouvé un dépotoir et les 
objets retirés, boîtes de conserve, dé­
bris de marmite ou de pièces en cé­
ramique. contenants divers, pipes.

bouteilles etc. ont été nettoyés, dé­
posés dans un laboratoire ar­
chéologique temporaire là même au 
jardin et soigneusement conservés 
pour études, classification et re­
cherche

Les objectifs de ces fouilles, ainsi 
que l’établit M. Guimont, est de 
consolider les ruines du moulin à ta­
bac et d'en déterminer les dimensions 
exactes ainsi que le mode de fonc­
tionnement. De plus, les chercheurs 
souhaitent localiser les emplacements 
des autres moulins, tous, répétons-le. 
autrefois sis le long de cette jolie 
rivière Duberger. D’après ces spé­
cialistes que sont MM Guimond et 
Gaumond, l'objet des fouilles actuelles 
est le plus ancien des sept donc par­
ticulièrement intéressant à cause de 
cela et aussi du fait que, de moulin à 
scie il est devenu moulin à tabac, 
fournisseur des fumeurs et des pri- 
seurs que furent nos ancêtres...

Les ruines seront dégagées et 
l'emplacement nettoyé mais il ne sau­
rait être question de quelque re­
construction que ce soit. On verrait 
cependant d'un bon œil d’en faire un 
élément de visite touristique ou his­
torique qui s'ajouterait à ces trois 
richesses naturelles dont est pourvu 
ce parc, la faune, la flore et l’en­
vironnement
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Le bon sens peut encore prévaloir
PM gilles 

lesage

Même s’il se fait très tard, et même si MM. 
Trudeau et Lévesque restent butés sur leurs positions 
intransigeantes, il est encore possible que le bon sens 
prévale dans l’épineux débat constitutionnel. Il le faut 
d’ailleurs.

Le référendum, les élections fédérales et qué­
bécoises, de nombreux sondages le redisent avec une 
étonnante régularité: prudents, soucieux du com­
promis entre l’idéal et la réalité, les Québécois ne sont 
pas prêts à mettre tous leurs oeufs dans le même 
panier. Ils veulent que les deux gouvernements pren­
nent leurs responsabilités, chacun dans sa sphère de 
compétence, l’un n’empiétant pas sur les droits et 
pouvoirs de l’autre. En cas de litige, ils souhaitent 
qu’Ottawa et Québec négocient de bonne foi et en 
arrivent à des compromis honorables. On l’a vu encore 
depuis deux semaines: ils espèrent une reprise rapide 
de discussions sérieuses et sensées, de sorte que l’on 
puisse s’attaquer au règlement de problèmes urgents.

Que nous offre-t-on en retour? Un spectacle dé­
solant, à faire désespérer le plus farouche partisan de la 
démocratie et du bon sens. Un combat de coqs où deux 
géants québécois s’affrontent à coups de mises en 
demeure et d’ultimatums, chacun cherchant à imposer 
sa suprématie sur le coeur des Québécois, laissés pour 
compte.

Pour les Québécois, l’essentiel porte sur la re­
connaissance constitutionnelle de la dualité lin­
guistique et culturelle du Canada, ainsi que sur la

récupération d’un droit de veto afférent. Des ar­
rangements administratifs de dernière heure nous lais­
sent loin du compte. Un accord juste et équitable 
devrait aussi comporter des garanties fondamentales 
pour les minorités francophones. Comme les an­
glophones au Québec depuis toujours, elles doivent 
avoir droit à leurs écoles et à leurs propres institutions. 
Ne serait-ce que pour rescaper ces minorités éparses, le 
Québec aurait une bonne raison de retourner à la table 
des discussions.

A égale distance des deux titans, coincé entre le fer 
et l’enclume, M. Ryan fait des suggestions précises sur 
les trois points en litige pour le Québec, à la suite de 
l’incroyable nuit machiavélique d’Ottawa et de l’accord 
des Dix, de l’autre Canada: la formule d’amendement; 
la liberté de circulation et d’établissement; les droits à 
l’instruction dans la langue de la minorité. Il ne s’agit 
pas de reprendre ici le détail de ces propositions et des 
tractations auxquelles elles ont donné lieu. Mais ces 
propositions bien que incomplètes, constituaient une 
base de discussions sérieuses pour des gouvernements 
désireux d’éviter le pire: que la constitution soit ra­
patriée sans l’accord essentiel du Québec.

Mais, humilié et chauffé à blanc par ses partisans, 
M. Lévesque fulmine: il n’est pas question de négocier 
à rabais ou de vendre le Québec à la pièce. Comme s’il 
voulait annuler son échec et imposer aux Québécois 
des étapes prématurées, il braque le Québec contre le 
reste du Canada, unanime.

De son côté, après s’être fait tirer l’oreille par son 
caucus tardivement inquiet, M. Trudeau fait des ou­
vertures sur les trois points en question, mais d’une 
façon mesquine, qui nie toute possibilité de statut

particulier au Québec. Pis encore, il brave le gou­
vernement légitime que les Québécois ont réélu en 
avril dernier, et il prétend parler en leur nom, par­
dessus la tête du “parti séparatiste”. Avec une dé­
magogie superbe, il mine à mesure les ponts qu’il 
condescend enfin à jeter pour faire une place ho­
norable au Québec. Non satisfait de sa victoire em­
poisonnée, il veut le scalp de M. Lévesque en prime.

Voilà l’incroyable gâchis, au moment où la Cham­
bre des communes entreprend l’étude d’une résolution 
constitutionnelle toujours inacceptable et néfaste pour 
le Québec; au moment aussi où l’Assemblée nationale 
est saisie d’une motion qui, à sa face même et de 
propos délibéré, rend impossible la quasi-unanimité 
historique du 2 octobre.

Comment sortir d’un tel cul-de-sac? C’est beau­
coup et probablement trop espérer, mais il faut d’abord 
que MM. Trudeau et Lévesque chassent leurs démons 
personnels et se remettent humblement à l’écoute des 
Québécois qu’ils tiennent littéralement en otages. Ou­
bliant sa vindicte, le premier ne doit pas tenter de faire 
ramper le Québec; mettant de côté son légitime dépit, 
le second doit éviter la surenchère et tout mettre en 
oeuvre pour limiter les dégâts, autrement irréparables. 
Sans ultimatum, sans menace, chacun doit oublier sa 
croisade sacrée pour ne penser qu’au respect des 
Québécois, et à l’intégrité de leurs droits.

Nul ne leur demande de se soumettre ou de se 
démettre, mais de reconnaître simplement le statut et 
le rôle particulier du Québec. S’ils se parlent autrement 
qu’avec leurs armes de papier, les deux coqs, ayant 
repris leurs esprits, nous sortiront vite de la lassitude et 
de la morbidité constitutionnelles. Compromis n'est pas 
capitulation.

Hoc-notes
Reagan met fin à sa rhétorique

SéÜI ^chance
Pour la première fois depuis le 

début de son administration, le 
président Reagan est sorti, hier, de 
la rhétorique pour entrer dans le 
concret des relations américano- 
soviétiques.

Dans' un discours prononcé à 
Washington, il a révélé avoir fait à 
l’URSS trois propositions fondées 
sur les mêmes principes justes: 
une réduction importante et si­
gnificative des forces militaires 
des deux superpuissances, des pla­
fonds égaux pour des types d’ar 
moments similaires et des mesures 
de vérification adéquates.

Ainsi, le président américain, 
après avoir affirmé que le système 
de renforcement militaire so­
viétique "menace en même temps 
l’équilibre conventionnel et nu­
cléaire”, propose que l’OTAN ne 
déploie pas, en 1983, dans cinq 
pays d’Europe, de nouvelles armes 
nucléaires, dont les Pershing II, en 
échange du démantèlement des 
500 missiles soviétiques SS-20 et 
autres actuellement pointés sur 
l’Europe occidentale.

ta décision prise par l’OTAN, 
en 1979. pour riposter aux dis­

positifs soviétiques, avait suscité 
bien des discussions sur le fait que 
la sécurité de l’Europe ne devrait 
reposer sur aucune forme de dis­
suasion nucléaire.

Les diverses manifestations 
pacifistes récemment tenues dans 
plusieurs capitales occidentales, 
sous le regard satisfait de Moscou, 
en sont une des résultantes. La 
philosophie qui les sous-tend ne 
tient cependant pas compte d’une 
réalité frappante.

On s'oppose à l’établissement 
en Europe de missiles nucléaires 
américains sans évoquer le fait 
que des missiles nucléaires de tous 
genres et des plus sophistiqués 
ainsi que des forces aériennes so­
viétiques soient massés en Al­
lemagne de l’Est, en Pologne, en 
Hongrie, en Tchécoslovaquie qui 
menacent directement la sécurité 
de l’Europe occidentale.

Autrement dit, la présence 
militaire américaine en Europe, 
découlant du principe de sécurité 
collective et de dissuasion nu­
cléaire de l’OTAN, est présentée 
comme anormale, comme une 
aberration historique, alors que la 
suprématie militaire de l’URSS sur 
l’Europe de l’Est et ses préoc­
cupations face aux politiques de 
sécurité de l’Europe de l'Ouest 
sont regardées comme un droit 
soviétique naturel

Cela provient fon­
damentalement de la vision que

Moscou se fait de l'Europe et qu'il 
distille lentement mais sûrement 
par la propagande pacifiste. Tout 
aussi aberrant que cela puisse pa- 
raitre. Moscou nie à l'Europe le 
droit d’avoir recours aux Amé­
ricains pour se défendre et de­
mande des moratoires qui lui per­
mettent de continuer de mieux 
s’armer en paix

En 1979. à la suite de la dé­
cision de l’OTAN, les Soviétiques 
prétendirent qu’il existait un équi­
libre nucléaire en Europe Mais ils 
continuèrent de déployer des mis­
siles SS-20 orientés vers l’Europe 
occidentale. Même chose, en 1980 
Aujourd’hui, à la veille de la réu­
nion de Genève, ils proposent un 
nouveau moratoire mais déploient 
toujours des SS-20. Or. depuis 
1979. l’Ouest n’a déployé aucun 
missile. Et il est formellement 
prouvé que la supériorité nu­
cléaire de l’URSS est de l’ordre 
d’au moins 6 contre 1.

En voulant tout recommencer 
à zéro et non se contenter de 
continuer les accords Sait le pré­
sident Reagan, dans son message 
qu’il dit être “simple, direct et 
historique”, réclame la créativité 
et l'ouverture d’esprit contre le 
secret et la méfiance qui ont miné 
la confiance, dans le passé, envers 
le contrôle des armes. A l’URSS de 
démontrer qu’elle n’est pas ce que 
l’on pense.

La défaite du Manitobain Lyon

marcel 
pépin

La défaite du gouvernement 
conservateur de M. Sterling Lyon 
au Manitoba est peut-être le pre­
mier signe du recul d’un courant 
conservateur qui a emporté toutes 
les provinces du Canada, à l’ex­
ception de la Saskatchewan et du 
Québec.

M. Lyon dirigeait en effet le 
gouvernement le plus in­
transigeant. en matière éco­
nomique et sociale, de toutes les 
provinces du pays. Il avait remis 
en cause plusieurs programmes 
dits égalitaires dans sa province, 
pris fait et cause pour l’entreprise 
privée contre l’intervention de l’E­
tat en matière économique et af­
fichait une réticence marquée 
contre la reconnaissance juridique 
de droits fondamentaux aux ci­
toyens.

Au plan linguistique, il a 
combattu jusqu'en Cour suprême 
l’interprétation de tribunaux de 
première instance qui avaient ju­
gé anticonstitutionnelle une loi 
manitobaine faisant de l'anglais la 
seule langue officielle de la pro­
vince.

Dans le débat actuel, dont le 
dénouement ne saurait plus tar­

der. il fut l'un des alliés les plus 
sûrs du Québec contre le projet 
fédéral de modification unilatérale 
de la constitution, pour des rai­
sons opposées toutefois. Alors que 
le Québec ne pouvait accepter que 
ses pouvoirs et prérogatives soient 
unilatéralement modifiés par une 
loi fédérale cautionnée par le par­
lement britannique. M. Lyon s’ob- 
jectait surtout à ce qu'il appelait le 
gouvernement des juges, par op­
position au pouvoir ides élus.

Son remplacement par une 
équipe néo-démocrate majoritaire 
modifie quelque peu le rapport des 
pouvoirs entre les provinces et le 
gouvernement fédéral, le N PD 
étant de façon générale beaucoup 
plus enclin à s'entendre avec les 
libéraux que ne le sont les conser­
vateurs. à l’exception de M. Wil­
liam Davis, de l’Ontario

A très brève échéance, l’ar­
rivée de M. Howard Pawley à la 
tête du gouvernement manitobain 
peut signifier, pour M. Pierre El­
liott Trudeau, un allié de plus pour 
inclure dans la charte fédérale des 
droits les dispositions que ré­
clament les femmes et les auto­
chtones. le NPD fédéral à tout le 
moins étant fermement en faveur 
de ces mesures.

Ce changement d’attitude au 
Manitoba, s'il se produit, ac­
centuera la pression sur les gou­
vernements d’Alberta et de Co­
lombie-Britannique. pour que 
ceux-ci renoncent à leurs ob­

jections de principe et souscrivent 
à une version différente de la 
charte, malgré l’accord intervenu 
au cours de la première semaine 
de novembre.

Pour le Nouveau parti dé­
mocratique fédéral, dont le sort 
paraissait peu reluisant après son 
appui trop hâtif au projet Tru­
deau. l’élection de M. Pawley per­
met d’espérer une remontée éven­
tuelle, d’autant plus qu’elle sur­
vient après un cuisant échec aux 
dernières élections ontariennes.

A brève échéance, ce chan­
gement de dirigeants à la tête du 
Manitoba apportera peu de consé­
quences hors de la province, mais 
à moyen terme la présence d’un 
deuxième gouvernement néo-dé­
mocrate aux conférences fé- 
dérales-provinnales peut signifier 
une remise en question des po­
litiques économiques fédérales qui 
glissaient de plus en plus vers un 
conservatisme coûteux pour les 
moins bien nantis de la société.

Il faudra voir M. Pawley à 
l’oeuvre pour déterminer avec 
plus de précision où il se situe 
dans le débat économique. Déjà 
nous savons cependant qu’il ré­
pudiait le conservatisme acharné 
de son adversaire Lyon.

Arrivant sur le tard, il a peu 
d’occasions de modifier, le vou­
drait-il. la conclusion du débat 
constitutionnel. C’est en matière 
économique qu'il devra faire sa 
marque.
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Trudeau s’est conduit 
“vulgaire politicard”!

----- lettre
A Québec, 
comme un

L’éditonal de M. Marcel 
Pépin du mardi 17 novembre 
intitulé "La légitimité de René 
Lévesque” est l’un des textes 
les plus lucides qui ait été écrit 
sur le "cafouillage” incroyable 
de la dernière conférence cons­
titutionnelle et sur ses séquelles 
comme, par exemple, la sonie 
suprêmement méprisante à 
l’endroit du premier ministre du 
Québec à laquelle s’est abaissé 
le premier ministre Trudeau, 
devant ses troupes samedi der­
nier

On aurait souhaité de M. 
Trudeau, le vainqueur apparent 
de la joute constitutionnelle, 
qu’il se montre généreux, qu’il 
tende la branche d’olivier au 
premier ministre Lévesque. 
Bref, qu’il lui dise “voici des 
propositions sur la base des­
quelles je propose que nous né­
gociions nos différends”. Car, 
pour quiconque voit les choses 
sobrement, il n’y a rien dans les 
questions en litige que des gens 
raisonnables ne pourraient ré­
gler entre eux. Au lieu de cela, 
il a choisi de se comporter 
comme un coq de village et de 
défier son adversaire en combat 
singulier.

Par - delà le premier mi­
nistre Lévesque, le gou­
vernement et le Parti québécois 
— que les citoyens viennent de 
reporter au pouvoir voilà à pei­
ne six mois — les propos faits 
d’arrogance et de désinvolture 
de M. Trudeau atteignent tous 
les Québécois dans leur fierté 
même. Les concessions qu’il 
propose aux Québécois, il les 
fait comme on jette un os à un 
chien, de telle sorte que le pre­
mier ministre du Québec ne 
peut que les refuser.

H convient de redire que la 
récente intervention — qui 
malheureusement n’est pas la 
première — du premier mi­
nistre Trudeau et de scs dé­
putés fédéraux dans les affaires 
où l’Assemblée nationale et le 
gouvernement du Québec ont 
pleine juridiction est un acte 
illégitime. Elle constitue une 
provocation, une ingérence 
inadmissible qui équivalent à 
une usurpation de pouvoir. Les 
députés que le Québec élit au 
fédéral ont pour mission de pro­
mouvoir les intérêts du Québec 
dans le contexte canadien, et 
non pas d’agir à la place de 
ceux qu’il élit au Québec même, 
pour veiller aux intérêts du

Québec dans le cadre des ju­
ridictions et des compétences 
que la constitution confère à 
cette province. C’est ça le fé­
déralisme et c’est ça le Canada!

Il faut le redire avec toute 
ta vigueur possible: il ap­
partient à la seule Assemblée 
nationale et au seul gou­
vernement du Québec de se 
prononcer sur ce qui doit être 
ou ne doit pas être inscrit dans 
le projet de résolution cons­
titutionnelle à l’étude au par­
lement fédéral, et à lier ou à 
refuser de lier le Québec à la 
formule d’amendement de la 
Charte des droits et à tous les 
autres aspects de ce projet 
constitutionnel.

Que le premier ministre 
Trudeau veuille profiter de l’tm- 
brogho constitutionnel pour ré­
gler ses comptes avec René Lé­
vesque et le Parti québécois, 
c’est son affaire. Mais il faut lui 
faire savoir que. ce faisant, il se 
conduit comme un vulgaire po­
liticard et non comme un hom­
me d’Etat soucieux de servir les 
meilleurs intérêts du Québec et 
du Canada

Léon Dion
Sainte-Foy
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Débat constitutionnel
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23 ( I ) Les citoyens canadiens:
a) dont la première langue apprise et 

encore comprise est celle de la minorité 
francophone ou anglophone de la pro­
vince où ils résident.

b) qui ont reçu leur instruction, au 
niveau primaire, en français ou en anglais 
au Canada et qui résident dans une pro­
vince où la langue dans laquelle ils ont 
reçu cette instruction est celle de la 
minorité francophone ou anglophone de 
la province.

ont. dans l'un ou l’autre cas. le droit d’y 
faire instruire leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans cette langue.

(2) Les citoyens canadiens dont un 
enfant a reçu ou reçoit son instruction, 
au niveau primaire ou secondaire, en 
français ou en anglais au Canada ont le 
droit de faire instruire tous leurs enfant-,, 
aux niveaux primaire et secondaire, dans 
la langue de cette instruction

(3) Le droit reconnu aux citoyens ca­
nadiens par les paragraphes (I) et (2) de

faire instruire leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans la langue de 
la minorité francophone ou anglophone 
d’une province:

a) s'exerce partout dans la province où 
le nombre des enfants des citoyens qui 
ont ce droit est suffisant pour justifier à 
leur endroit la prestation, sur les fonds 
publics, de l’instruction dans la langue de 
la minorité;

b) comprend, lorsque le nombre de ces 
enfants le justifie, le droit de les faire 
instruire dans des établissements d’en­
seignement de la minorité linguistique 
financés sur les fonds publics.

58 (1) L’alinéa 23 (1) a) entre en vi­
gueur pour le Québec à la date fixée par 
proclamation de la reine ou du gou­
verneur général sous le grand sceau du 
Canada.

(2) la proclamation visée au paragraphe 
(1) ne peut être prise qu’après auto­
risation de l’assemblée législative ou du 
gouvernement du Québec

La formule

Les autochtones oubliés
(1) Dans l’année suivant l'entrée en 

vigueur de la présente partie, le premier 
ministre du Canada convoque une confé­
rence constitutionnelle réunissant les 
premiers ministres provinciaux et lui- 
méme.

(2) Sont placées à l’ordre du jour de 
la conférence visée au paragraphe (1) les

questions constitutionnelles qui in­
téressent directement les peuples auto­
chtones du Canada, notamment la dé­
termination et la définition des droits de 
ces peuples à inscrire dans la constitution 
du Canada. Le premier ministre du Ca­
nada invite leurs représentants à par­
ticiper aux travaux relatifs à ces ques­
tions.

(3) Le premier ministre du Canada 
invite des représentants élus des gou­
vernements du territoire du Yukon et des 
Territoires-du-Nord-Ouest à participer 
aux travaux relatifs à toute question 
placée à l’ordre du jour de la conférence 
visée au paragraphe (1) et qui. selon lui. 
intéresse directement le territoire du Yu­
kon et les Territoires-du-Nord-Ouest

La nouvelle résolution Trudeau
Le gouvernement fédéral a déposé, hier, aux Communes, un 

nouveau projet de résolution constitutionnelle qui fait suite à l’entente 
conclue le 5 novembre dernier entre Ottawa et neuf des dix provinces, 
excluant le Québec. La nouvelle charte des droits du premier ministre 
Trudeau ne reconnaît ni le droit des femmes à l'égalité des sexes ni la 
protection des droits des autochtones. Le nouveau projet de résolution 
accorde cependant au Québec le droit à une compensation financière 
dans le cas où il se retirerait d’un programme fédéral en matière 
linguistique ou culturelle. Il réduit également à la “clause Canada" la 
protection du droit de la minorité linguistique en matière d'éducation. 
LE SOLEIL publie aujourd’hui quatre extraits du projet de résolution 
fédéral ayant trait aux droits linguistiques, à la formule d’amendement 
de la constitution, aux autochtones ainsi qu’à la mobilité de la main- 
d'oeuvre.

La langue 
d’instruction

d’amendement
37 (1) ta constitution du Canada 

peut être modifiée par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau 
du Canada, autorisée à la fois:

a) par des résolutions du Sénat et de 
la Chambre des communes:

bl par des résolutions des assemblées 
législatives d'au moins deux tiers des 
provinces dont la population confondue 
représente, selon le recensement général 
le plus récent à l’époque, au moins cin­
quante pour cent de la population de 
toutes les provinces.

(2) Une modification faite confor­
mément au paragraphe (I) mais dé­
rogatoire à la compétence législative, aux 
droits de propriété ou à tous autres droits 
ou privilèges d’une législature ou d’un 
gouvernement provincial exige une ré­
solution adoptée à la majorité des sé­
nateurs. des députés fédéraux et des dé­
putés de chacune des assemblées lé­
gislatives du nombre requis de provinces.

(3) La modification visée au pa­
ragraphe (2) est sans effet dans une 
province dont l’assemblée législative a. 
avant la prise de la proclamation, exprimé 
son désaccord par une résolution adoptée 
à la majorité des députés, sauf si cette 
assemblée, par résolution également 
adoptée à la majorité, revient sur son 
désaccord et autorise la modification

(4) La résolution de désaccord visée 
au paragraphe (3) peut être révoquée à 
tout moment, indépendamment de la date 
de la proclamation à laquelle elle se 
rapporte.

38. (1) La proclamation visée au pa­
ragraphe 37(1) ne peut être prise dans 
l’année suivant l'adoption de la résolution 
à l'origine de la procédure de mo­
dification que si l’assemblée législative de 
chaque province a préalablement adopté 
une résolution d’agrément ou de dé­
saccord.

(2) L.a proclamation visée au pa­
ragraphe 37(1) ne peut être prise que 
dans les trois ans suivant l'adoption de la 
résolution à l'origine de la procédure de 
modification

39. Le Canada fournit une juste 
compensation aux provinces auxquelles 
ne s'applique pas une modification faite 
conformément au paragraphe 37(1) et 
relative, en matière d’éducation ou dans 
d'autres domaines culturels, à un trans­
fert de compétences législatives pro­
vinciales au Parlement.

40. Toute modification de la cons 
titution du Canada portant sur les ques­
tions suivantes se fait par proclamation 
du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par des ré­
solutions du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'assemblée législative de 
chaque province:

a) la charge de reine, celle de gou­
verneur général et celle de lieutenant- 
gouverneur;

b) le droit d'une province d'avoir à la 
Chambre des communes un nombre de 
députés au moins égal à celui des sé­
nateurs par lesquels elle est habilitée à 
être représentée lors de l'entrée en vi­

gueur de la présente partie;
c) sous réserve de l’article 42. l'usage 

du français ou de l'anglais;
d) la composition de la Cour suprême 

du Canada:
e) la modification de la présente par­

tie.
41. (1) Toute modification de la cons­

titution du Canada portant sur les ques­
tions suivantes se fait conformément au 
paragraphe 37(1):

a) le principe de la représentation 
proportionnelle des provinces à la Cham­
bre des communes prévu par la cons­
titution du Canada:

b) les pouvoirs du Sénat et le mode 
de sélection des sénateurs:

c) le nombre des sénateurs par les­
quels une province est habilitée à être 
représentée et les conditions de résidence 
qu’ils doivent remplir;

d) sous réserve de l'alinéa 40d). la 
Cour suprême du Canada:

e) le rattachement aux provinces 
existantes de tout ou partie des ter­
ritoires;

0 par dérogation à toute autre loi ou 
usage, la création de provinces.

(2) Les paragraphes 37(2) et (4) ne 
s'appliquent pas aux questions men­
tionnées au paragraphe (1).

42. Les dispositions de la constitution 
du Canada applicables à certaines pro­
vinces seulement ne peuvent être mo­
difiées que par proclamation du gou­
verneur général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des communes et 
de l'assemblée législative de chaque pro­
vince concernée. Le présent article s'ap­
plique notamment:

a) aux changements du tracé des 
frontières provinciales;

b) aux modifications des dispositions 
relatives à l'usage du français ou de 
l'anglais dans une prov ince.

43. Sous réserve des articles 40 et 4L 
le Parlement a compétence exclusive 
pour modifier les dispositions de la cons­
titution du Canada relatives au pouvoir 
exécutif fédéral, au Sénat ou à la Cham 
bre des communes.

44. Sous réserve de l'article 40. une 
législature a compétence exclusive pour 
modifier la constitution de sa province.

45. (I) L'initiative des procédures de 
modification visées aux articles 37. 40. 41 
et 42 appartient au Sénat, à la Chambre 
des communes ou à une assemblée lé­
gislative.

(2) Une résolution d'agrément adop­
tée dans le cadre de la présente partie 
peut être révoquée à tout moment avant 
la date de la proclamation qu'elle auto­
rise.

46. (I) Dans les cas visés à l'article 37. 
40, 41 ou 42, il peut être passé outre au 
défaut d’autorisation du Sénat si celui-ci 
n'a pas adopté de résolution dans un délai 
de cent quatre-vingts jours suivant l’a­
doption de celle de la Chambre des 
communes et si cette dernière, après 
l'expiration du delai adopte une nouvelle 
résolution dans le même sens.
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Liberté de circulation
6 (1) Tout citoyen canadien a le droit 

de demeurer au Canada, d’y entrer ou 
d'en sortir.

(2) Tout citoyen canadien et toute 
personne ayant le statut de résident per­
manent au Canada ont le droit:

a) de se déplacer dans tout le pays et 
d’établir leur résidence dans toute pro­
vince;

b) de gagner leur vie dans toute

province.
(3) Les droits mentionnés ,au pa­

ragraphe (2) sont subordonnés:
a) aux lois et usages d’application 

générale en vigueur dans une province 
donnée, s’ils s'établissent entre les per­
sonnes aucune distinction fondée prin­
cipalement sur la province de résidence 
antérieure ou actuelle:

b) aux lois prévoyant de justes condi­

tions de résidence en vue de l'obtention 
des services sociaux publics.

(4) Les paragraphes (2) et (3) n'ont 
pas pour objet d'interdire les lois, pro­
grammes ou activités destinés à amé­
liorer. dans une province, la situation 
d'individus défavorisés socialement ou 
économiquement, si le taux d'emploi dans 
la province est inférieur à la moyenne 
nationale.

(
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La suite des plaines d’Abraham

Le parlement d'Ottawa

Ceux qui avaient oublié que la 
bataille des plaines d'Abraham fut 
une bataille entre Français et An- 
plais ont été brutalement ramenés 
à la réalité suite à l'entente des 
neuf provinces anglophones et le 
gouvernement d'Ottawa pour ra­
patrier la constitution.

Le déroulement de Li dernière 
ronde de négociations pour ra­
patrier la constitution, le projet 
d'amendement qui a été proposé et 
l'insertion de la Charte des droits 
montrent, hors de tout doute, que 
les Anglophones du Canada n'ont 
jamais accepté et n'accepteront ja­
mais qu'il puisse exister un peuple 
ni même une communauté fran­
cophone au Canada.

Dans cette continuation de la 
bataille des plaines, les an­
glophones. avec l’aide d’un premier 
ministre d'origine franco-qué­
bécoise et l'appui des 73 députés 
fédéraux québécois, ma­
joritairement francophones, vieil 
nent d’obtenir un gain de plus dans 
cette bataille vieille de 200 ans.

En effet, avec la nouvelle cons­
titution. la seule concession qui est 
faite aux francophones c’est d'être 
reconnus comme minorité au Ca­
nada. que le seul droit qui lui est 
accordé par la constitution c’est de 
recevoir une instruction dans sa 
langue, aux niveaux primaire et 
secondaire, là où le nombre le jus­
tifie.

Trudeau appartient à l’époque coloniale
Les résultats de la dernière 

conférence constitutionnelle sont 
parfaitement normaux. Neuf pro­
vinces anglophones imposent leur 
loi au Québec. Pour mieux dire, 
l'un des peuples-fondateurs de la 
confédération, le peuple anglais, 
domine l'autre, le peuple qué­
bécois.

Le système fédérai a donc très 
bien fonctionné. Ce régime po­
litique a été institué pour avan­
tager une majorité, et cette ma­
jorité est anglaise. Notre servile 
"French Power" à Ottawa a d'ail­
leurs très vite compris la logique du 
système. Le malheur, c’est que ce 
système bafoue les droits fon 
damentauv «lu peuple québécois. Et 
nous venons de voir encore une 
fois où cela conduit la domination 
d'un peuple sur un autre La do 
mination est aujourd'hui politique 
Hier, elle était militaire

l.n 17 60 en effet gou

v ornement britannique, pour réa 
liser son projet d’assimilation, ne 
trouva rien de mieux que de re­
fuser tout droit collectif aux Ca­
nadiens français. L'histonen André 
Gagnon, de l’université Laval, écrit 
en effet qu'au lendemain de la 
Conquête, "Londres ne voulut re­
connaître que des libertés et des 
droits individuels à ses nouveaux 
sujets”. Triste retour des choses. 
En 1981. Pierre Trudeau vient de 
faire exactement ce qu’a fait le 
Conquérant de 1760 ne re­
connaître que des libertés et des 
droits individuels aux Québécois, et 
leur nier tout droit collectif. Et 
pour réaliser son pernicieux des­
sein. Pierre Trudeau, faute d'un 
mandat de la population, se sert 
il<>s pouvoirs d'un gouvernement 
étranger, celui de Londres, pour 
arriver à ses fins.

Pierre Trudeau n'a pas l'air de 
se rendre compte qu'il est un po 
liticien-fossile. Pius impérialiste

que Wiiiiam Pitts, il appartient à 
l'ère coloniale du 18e siècle.

La dernière conférence cons­
titutionnelle nous aura mieux ap­
pris ce que nous savions déjà trop 
bien: que le régime impérial fédéral 
est le tombeau des Québécois. Le 
Canada anglais n'a agi que dans 
son intérêt. Nous avons tous été 
témoins de son odieux ma­
quignonnage: il nous a laissé tom­
ber, avec la complicité veule et 
avachie de la députation fédérale 
du Québec

Dès lors, une seule voie nous 
est ouverte, celle de la dignité, du 
respect de soi, de l’honneur Nous 
savons maintenant que nous ne 
pouvons compter que sur nous- 
mêmes C’est tout ce qu’il faut 
pour voir déjà se lever un grand 
jour... Le mépris n’aura qu’un 
temps

Léger Tremblay 
Alma

Les Québécois encore sur la défensive
Il y a des gens comme ça qui. 

pusillanimes jusqu'à ce que mon 
s'ensuive, ne voudront jamais ac 
copter les faits, surtout lorsque 
ceux-ci les obligeraient à bouger.
I e peuple québécois, jadis si fier, se 
serait-il. depuis la défaite de 1760. à 
l.imais résigné à no vivre que sur la 
défensive, et à ne répondre aux 
attaques dont il est l’objet que par 
des formules comme “donnons- 
leur encore une chance?" ou “il 
faudrait peut-être encore négocier" 
et ce, tout simplement pour ne pas 
avoir à se prendre en mains une 
bonne fois pour toutes'*

A écouter certains apôtres de 
la demière-demière-demière-der- 
mére négociation, il faudrait <-n 
core et touiours être “ce père do

famille qui. face à des malfaiteurs 
qui se sont introduits chez lui. 
tente de négocier avec eux "la 
façon" dont ils violeront sa fille”, 
comme l’a si bien dit un ministre 
du gouvernement québécois'

Sommes-nous un peuple de 
masochistes?

J’entends déjà, quelque part 
vers 1990. lorsque le fédéral dé­
cidera d’interdire le français au 
Québec (au train où vont les cho­
ses. mon hypothèse risque fort de 
devenir un fait historique), certains 
éditorialistes clamer à pleines pa­
ges: "Ne nous affolons pas' Ne 
vaut-il pas mieux négocier et ob­
tenir d'eux de continuer à parler 
français "à la maison”? Ce serait 
déjà une victoire, non*”

Quand cesserons-nous de de­
mander aux autres ce que nous 
devons faire et, surtout, ce qu'il 
nous est "permis” de faire? Quand 
cesserons-nous de prier les autres 
de ne pas nous enlever ceci ou 
cela? Quand déciderons-nous que 
la farce a assez duré et qu'il n'y a 
pas d'autre solution que d’agir et 
de prendre en main nos destinées? 
Aurons-nous jamais le courage de 
nous tenir debout et, au lieu de 
gaspiller notre énergie à prêcher 
dans le désert à des gçns qui ne 
parlent pas le même langage que 
nous (au propre comme au figuré), 
de faire enfin du Québec notre 
patrie et notre pays?

François-Marie Gérin 
Québec

Le francophone devant un dilemme
Il nie semble que nous sommes 

pris dans un engrenage pernicieux 
avec la nouvelle situation cons­
titutionnelle: le choix qui s'ottre à 
nous repose sur un dilemme dé­
chirant nous devrons pro 
bablement choisir bientôt entre 
deux résignations, qui sont à l'op­
posé l’une de l'autre. D'un côté, 
c'est la résignation à la mi­
norisation linguistique, culturelle, 
politique, etc toujours plus grande 
du Québec à l’échelle du Canada et

qui aura des répercussions au Qué­
bec même. Une minorisation 
conduisant à l'assimilation des 
Québécois francophones dans quel­
ques générât Kins, à une as­
similation qui ne serait pas totale 
dans ses caractéristiques mais suf­
fisamment irréversible pour que la 
majorité francophone au Québec 
ne pense même plus être capable 
do prendre des mesures pour af 
timer son statut de majorité au 
Québec De l’autre côté, c’est la

6 i Le fédéral a trahi”
l.n ce lendemain du 5 no- 

v ombre où le Québec a essuyé 
l'affront que l'on sait, la première 
pensée qui me traverse l’esprit est 
que le gros a mangé le petit, poussé 
par un instinct comme dans la 
sélection naturelle de Darwin. Le 
pessimisme se tait envahissant car 
il semble malheureusement trop 
certain que nous n'aurons jamais 
droit qu’à une demi-vie et que ce 
soit le sort du faible qui a le tort de 
s ivre près du fort ou de ne pas 
prendre ses distances vis-à-vis de 
ce dernier

Le gouvernement central avait 
seul le pouvoir de protéger le faible, 
mais au lieu de ça. il a joué de 
fourberies et de mensonges contre 
lui. Le ministre Joyal avait pour­
tant dit et répété sur les ondes qu'il 
fallait conserver un droit de veto 
pour le Québec. Ces gens no sont 
ils capables que de tromperies' IL 
nous disent maintenant de conti­
nuer à négocier, mais sur quel ton' 
Sur le ton de l'arrogance qui de 
goûte tout le monde. En même 
temps, ils ne mettent rien sur la 
table car ils ne peuvent plus rien 
mettre sans renier neuf autres si­
gnatures. Ils ont bouffé notre vou­
loir-être et il semble que l'in­
digestion reste la seule chose que 
nous poumons leur souhaiter en 
réplique. C'est révoltant

S'il est permis de parler de la 
trahison des provinces, il est clair

que la plus grande trahison vient 
du gouvernement fédéral, lui qui 
avait le devoir de protéger les as­
sises du Canada.

On ne peut douter de la lionne 
foi de notre équipe car on ne peut 
ilouter do la sincérité dont elle a 
fait prouve dans l'organisation et le 
maintien du front commun des 
provinces. Si elle a été trop naïve 
de ce côté, bien malm qui aurait pu 
lui prédire ce qui est arrivé. 11 est 
trop facile de jeter le blâme par la 
suite Y avait-il autre chose à faire? 
Personne n'a su le dire avant au­
jourd'hui Qu’est-ce qui nous reste 
à faire* L'entente signée par Qué­
bec sur le droit à la dissidence avec 
compensation financière n'ayant 
pas été brisée par le Québec, peut- 
elle encore tenir de quelque façon* 
Dos précisions s'imposent

D'autre part, sur la perte de 
notre droit de veto traditionnel, il 
me semble que ce n'est pas cette 
entente d'avril qui nous l'enlève 
mais bien plutôt le jugement de la 
Cour suprême quand il parle main­
tenant de consensus au lieu d'u- 
nammité comme naguère. Ceci a 
très bien été souligné par M. Bla- 
koney, trop même. Cependant, il 
reste à savoir si un consensus ikiit 
Comprendre le Québec. Là aussi, il 
semble que des précisions s’im­
posent.

Maurice Martel 
C itoyen de Sillerv

résignation à l'indépendance, qu'el­
le soit accompagnée d'ententes 
économiques avec les anciens par­
tenaires ou qu'elle soit complète, 
totale

L'Europe occidentale vit. à 
l'heure actuelle, sous la menace du 
“être mort ou rouge" et elle ne 
semble plus vouloir écarter aussi 
aisément que par le passé, si l'on y 
oblige, la solution la moins apo 
calyptique: la vie même si celle-ci 
doit être “rouge" Quant à nous, la 
majorité francophone du Québec, 
nous reste-t-il comme unique so­
lution la vie (c’est-à-dire la non- 
minonsation excessive, la non-as­
similation) et l’indépendance, mê­
me si cela doit nous coûter des 
plumes? Pourquoi les "10 autres 
cherchent-ils à nous plonger dans 
un dilemme aussi dramatique?

Marcel Cloutier 
Cap-Rouge

En échange de cette re­
connaissance et de ce droit, la mi- 
norité francophone du Canada doit 
protéger la minorité anglophone du 
Québec. C'est-à-dire qu'elle doit ac­
cepter et reconnaître que la mi­
norité anglophone du Québec a 
droit, par la constitution, non seu­
lement d'être instruite dans sa lan 
gue, mais de posséder et contrôler 
son système scolaire du primaire à 
l'université à même les fonds de la 
province: d’être entendue et servie 
dans sa langue au plan juridique, 
social et législatif et que la majorité 
francophone du Québec laisse ses 
pouvoirs exclusifs en matière d'é­
ducation au profit de la commu­
nauté anglophone du Canada.

Cette consécration, par voie 
constitutionnelle, du statut mi­
noritaire des francophones au sein 
du Canada conduit ir­
rémédiablement la minorité fran­

cophone vers l’assimilation et la 
disparition.

A moins d'ètre dupe ou mal 
honnête, personne ne peut croire 
ou espérer que la communauté an­
glophone du Canada sera plus gé­
néreuse à l'avenir pour la commu­
nauté francophone. Cent quatorze 
ans d'histoire de l'AANB. tout refus 
d’accorder au Québec francophone 
une place significative dans l'en­
tente signée par les neuf provinces 
anglophones prouvent amplement 
que rien ne sera changé pour la 
minorité francophone du Canada; 
la seule chose qui pourra arriver 
c’est que la situation sera pire qu'a­
vant. Pourquoi les anglophones 
changeraient d’attitude à l’égard 
des francophones puisque la nou­
velle constitution aura enlevé des 
pouvoirs politiques, juridiques, 
économiques à la minorité fran­
cophone du Canada?

La bataille des plaines d A- 
braham se poursuit toujours. Seu­
les les armes ont changé. La tra 
hison. le troc, le marchandage, le 
mensonge, le cynisme ont rem­
placé les fusils et les canons Des 
premiers ministres anglophones 
sont venus dire aux Québécois de 
voter NON au référendum; qu'ils 
auraient leur place dans une nou­
velle constitution; tout cela ils le 
disaient parce que le premier mi­
nistre du Canada avait dit qu'il 
mettrait sa tête sur le billot si le 
Québec n’était pas entendu.

I ant et aussi longtemps qu'il y 
aura un peuple, une communauté 
francophone au Canada, la bataille 
des Plaines durera... A moins que 
des hommes et des femmes fran­
cophones se lèvent et crient: "Qué­
bec.. mon pays!"

Lionel Emard.
Ste-Cécile de Lévrard.

L’Ontario bénéficie le plus du fédéralisme
Dans sa dernière étude. l'Ins­

titut C.D. Howe vient de découvrir, 
preuves à l'appui, une réalité dont 
beaucoup ne doutent nullement; 
l’Ontario est la province qui bé­
néficie le plus du fédéralisme ac 
tuel

Aux données colligées dans 
cette recherche, on doit ajouter un 
fait tout récent: c’est celui de l’im­
pression par le ministère des Af­
faires extérieures du Canada de 
vingt nulle copies d’une brochure 
dont l'objectif est de vanter la 
technique canadienne en ce qui a 
trait à ses réalisations dans le do­
maine des transports urbains. Or 
les deux tiers des pages et presque 
toutes les photographies se rap­
portent à ce qui se produit dans la 
puissante province voisine. Le Qué­
bec n’y a droit qu’à une page et à 
deux photographies. Les industries 
M.L.W.-Bombardier n’y sont même 
pas mentionnées. Soit dit en pas­

sant: voilà de l’objectivité à la sau­
ce fédéraliste!

Si cet institut faisait l’étude du 
fédéralisme canadien passé, il en 
viendrait à la même conclusion 
Par exemple qu’on lise, entre au­
tres documents, le discours pro­
noncé le 12 avril 1884 à la Chambre 
des communes par Adolphe Cha- 
pleau. On croirait écouter un rap­
port de comptable. Les chiffres qui 
y sont exposés révèlent que l’On 
tario était mieux servi que le Qué­
bec par le fédéralisme d’alors.

Quant au fédéralisme futur, 
qu’il soit à la mode de Trudeau ou 
de n'importe quel premier ministre 
provincial, il ne faut pas se faire 
d’illusion sur sa force d’attraction. 
Si jamais i) devient moins at­
trayant pour cette métropole que 
l'indépendance ou que l'union avec 
les Etats-Unis, on peut prévoir que 
les Ontariens se montreront alors 
moins entichés de ses vertus et 
qu'ils feront savoir au reste du

Canada que le fédéralisme ca­
nadien doit rester ce qu’il a tou­
jours été: rentable d'abord et sur­
tout à leur province.

A. Boisvert 
Repentigny

Un travail 
d’Orangistes

Au début du vingtième siècle 
les Orangistes préconisaient pour 
le Canada. "One Flag. One Ton­
gue". La trahison vécue le cinq 
novembre 1981 amplifie cette vieil 
le idéologie.

Désormais, je songe sé­
rieusement à bannir les dé­
clarations d’impôts du gou­
vernement raciste (Ottawa) à ma 
race et à ma langue.

Claude Bérubé 
Saint-Louis-du-Ha!-Ha!

Tèmiscouata, P.Q.
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6 ( C’est Québec et le Canada anglais”
Les neuf provinces anglaises et 

le fédéral se sont entendus en l’ab­
sence du Québec. C’est très ins 
tructif et révélateur. Le Québec 
n'est pas une province comme les 
autres: elle est française. Les pro­
vinces autres que le Québec se 
fichent pas mal de transférer des 
pouvoirs à Ottawa même dans des 
domaines comme l’éducation Que 
leur importe que ce soit le pro­
vincial ou le fédéral, c’est toujours 
la majorité anglaise qui décide hors 
Québec.

Ici au Québec, c’est souvent la 
minorité anglaise à laquelle se colle 
une certaine minorité française qui 
décide à tout le moins au niveau du 
Parti libéral: c’est clair au niveau 
fédéral, c’est moins certain au ni­
veau provincial où bien que les 
anglophones aient une voix au 
chapitre beaucoup plus importante 
que leur nombre le justifie, il arrive 
que le Parti libéral provincial doive 
tenir compte des désirs et as­

pirations de la majorité fran­
cophone: ne pas le faire ou ne pas 
le faire suffisamment conduit au 
désastre politique.

Messieurs nos députés fé­
déraux qu’attendez-vous pour ra­
mener Trudeau à la raison et tra­
vailler vraiment pour conserver et 
accroître les pouvoirs du seul gou­
vernement que nous contrôlons 
vraiment comme francophones. 
N’ayez, crainte, en le faisant avec 
une certaine passion, vous ac­

croissez ainsi vos chances d'ac­
céder un jour au cabinet. Voyez la 
belle réussite que constituent les 
cas De Bané et Joyal.

Je souhaite que très bientôt, la 
matorité française au Québec dé­
cidera de se conduire d'une façon 
adulte et de contrôler la totalité du 
pouvoir politique dans le sens de 
ses intérêts de toutes natures.

Vive l'indépendance!
André Laperrière 

Sillerv

I. Ryan, décidez-vous!
Pauvre M. Ryan. sera-t-il ca­

pable un jour d'arrêter de tourner 
comme une girouette et de se bran­
cher. Un jour il proclame sa foi au 
nationalisme du Québec et voilà 
qu'avec le départ de M. Claude 
I orget on revoit les vraies couleurs 
du Parti libéral.

Trudeau pire que le conquérant
Le projet de rapatriement de la 

constitution du Canada, dont s'ap­
prête à réaliser M. Trudeau, est 
d'une ampleur catastrophique pour 
le pays tout entier et plus spé­
cifiquement pour le Québec.

Depuis 200 ans. la situation du 
Québec à l'intérieur du Canada a 
toujours été très vulnérable et 
considérée souvent marginale due 
à notre unicité linguistique et 
culturelle en Amérique du Nord

Si on relit l'Histoire, les récifs 
et les luttes n'ont pas manqué à ce 
peuple de Canadiens français, qui a 
su conserver son identité à travers 
cette mer envahissante d'un conti­
nent d'anglophones Qui mieux que 
louis Hémond. ce grand poète du 
début de siècle, a su comprendre 
cette nation québécoise et lui faire 
dire: “Ils sont venus pour rester" et 
aussi “C'est un peuple qui ne sait 
pas mourir". Oui. nous voulons 
vivre, vivre d'une manière décente.

Pour cela, il faut savoir marcher et 
non ramper. Pour être forts, il faut 
se serrer les coudes, spéci.dement 
dans des moments difficiles que 
nous vivons et que nous vivrons 
La division entre nous serait né­
faste et nous affaiblirait.

lo nécessité de conserver le 
pouvoir entier sur des droits aussi 
essentiels que ceux de la langue et 
de l'éducation devient pour nous. 
Québécois. fondamentale. Ces 
droits linguistiques si difficilement 
conservés depuis 1760. et remis en 
question en 1981 par M. Trudeau, 
mais d’une manière plus subtile, 
que les conquérants du XVIlIe siè­
cle. n'est-ce pas odieux*

Dirsque M Trudeau impose 
l'article 133. touchant à la langue 
d'enseignement ne le fait-il pas 
dans un but bien déterminé: en 
attaquant le peuple québécois, 
dans ce qu'il a de plus vulnérable.

on tend à le rapetisser, le réduire à 
l'impuissance, enfin lui enlever des 
droits et ainsi qu’il ne soit pas trop 
gênant pour Ottawa.

La langue, l'éducation et tout 
ce qui constitue la culture, voilà la 
force sociale d'un peuple.

Que M. Trudeau se le tienne 
pour dit: les Québécois ne lais­
seront pas violer ces droits sacrés, 
que les générations antérieures ont 
eu tant de mal à défendre

Vous permettrez une petite 
analogie: M. Trudeau votre course 
effrénée, mue par quelques am­
bitions personnelles et le goût do la 
gloire, vous conduira à votre pro­
pre déchéance; comme Icare qui 
s'était trop approché du soleil N'a­
vez-vous pas le vertige? ou tout au 
moins la brillance de l'astre ne 
vous rend-elle pas aveugle?

Marie Duhé 
Sainte-Fov

Vous n'avez plus aucune cré­
dibilité. vous avez perdu les fran­
cophones. le Québec ne vous ap­
partient plus et c’est tant mieux, 
car nous vivrons.

Je ne suis pas raciste, mais 
trop c’est trop, qu’on arrête de se 
plaindre du côté anglophone, ils 
ont au Québec, ce que les minorités 
francophones n’ont pas et ce qu’el­
les n’auront "jamais” dans le reste 
du Canada.

Votre parti est celui des an­
glophones. eux s'v reconnaissent 
Vous préférez cette clientèle au 
détriment des francophones c'est 
parfait, mais dites-le donc fran­
chement au moins.

Notre survie en tant que peu­
ple est plus importante que le pou­
voir que vous voulez.

Denis Bergeron 
Charlesbourg

à nos lecteurs
LE SOLEIL publie avec plaisir les letbes de 
ses lecteurs Les cornions devront être ap­
puyées du nom et de 1 ad'esse de leurs au­
teurs de rnêmp que du numéro de téléphoné 
LE SOLE II se reserve le d'rut deditei et de 
•aimurcr les lettres oubliées t.e Soleil .3*10 
rue Sanl-Va’ 1er est Quebec G1K 7J6
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AMIANTE, LOTBINIERE, BEAUCE, RIVE-SUD, COTE-DU-SUD, BAS-ST-LAURENT, 
CASPESIE, ILES DE LA MADELEINE, COTE-NORD, CHARLEVOIX, PORTNEUF

Le conflit à CFER / Rimouski
risque de durer longtemps

par Michel CORBEIL
du bureau du Soleil

MATANE — Portant strictement 
sur des aspects monétaires, le conflit 
de travail qui dure depuis 59 jours 
entre la station de télévision privée 
CFER-TV de Rimouski et ses 41 em­
ployés syndiqués, pourrait s'éterniser 
encore pendant de longs mois.

C'est l’impression dégagée par 
des porte parole des parties patronale 
et syndicale lors de leur passage hier 
au cercle de presse de Matane pour 
exposer leur point de vue respectif.

L’entreprise de télédiffusion a dé­
crété. le 22 septembre, un lock-out 
après deux rondes infructueuses de 
négociations. Depuis une troisième 
ronde de négociations, après avoir 
offert des possibilités de règlements, a 
débouché sur une impasse. Devant le 
rejet à 87 pour I00 des dernières 
offres, la partie patronale s’est in­
terrogée publiquement si elle ne de­
vait pas retirer simplement ces der-

per Michal CORBEIL
du bureau du Soleil

MATANE — Les démarches ju­
ridiques entourant l'accrochage entre 
des policiers municipaux et cinq hom­
mes. le 7 mars, à Matane. reprendront 
à la cour des assises de Rimouski. 
lundi.

Cependant, le dénouement de 
l'affaire survenue lors de la cé­
lébration de la Journée internationale 
des femmes risque de prendre encore 
plusieurs mois.

Déjà quatre des cinq hommes 
impliqués dans l’incident entre po­
liciers et participants à la fête ont été 
reconnus coupables le 29 mai par le 
juge Charles B. Quimper "d'avoir fait 
illégalement du tapage dans un en­
droit public”. Ces accusations seront 
portées en appel.

Lundi à Rimouski. les cinq hom­
mes devront répondre à des ac­
cusations de voies de fait sur des

mères offres Elle a demandé au mé­
diateur Albert Maisonneuve d’in­
tervenir

"Un long conflit? Je ne sais pas. a 
commenté prudemment M. Jean Pier­
re Pampalon. directeur général et vi­
ce-président de CFER Nous croyons 
qu’il aurait pu y avoir accord sauf sur 
un ou deux points avec notre dernière 
offre. Le médiateur travaille à notre 
demande II a beaucoup de choses i 
déblayer avant d’organiser une ren­
contre.”

Plus direct, le président du syn­
dicat. M Paul Lapointe, a laissé tom­
ber "Il est acquis pour nous que les 
prochains mois seront durs mais dé­
terminants pour l'avenir des employés 
qui se sentent plus solidaires que ja­
mais.” Il a ajouté en entrevue: “Nous 
sommes prêts pour un bon bout de 
temps C'est définitif qu'on s'asseoit 
pour quelques mois ”

Aspect monétaire
Les deux parties s'entendent sur

agents de la paix, d'évasion de garde 
légale et d’entrave au travail de po­
liciers. Le procès débutera en après- 
midi après le choix des personnes qui 
composeront le jury

Le "Comité de lutte contre les 
activités discriminatoires de la police 
à Matane le 7 mars 1981”, formé au 
lendemain de l’incident a demandé à 
la Commission de police du Québec 
d’instituer une enquête publique sur le 
comportement de deux policiers mu­
nicipaux. Un enquêteur de la commis­
sion déposera son rapport vers le dé­
but de décembre et l’organisme gou­
vernemental jugera alors de la per­
tinence de tenir l’enquête demandée.

Appuis

Le comité de lutte a déjà suscité 
et recueilli plusieurs appuis. Selon le 
comité: 3,000 personnes ont signé une 
pétition d'appui, plus de 50 syndicats, 
plus de 30 regroupements de femmes

un point le conflit pour la signature 
d’une première convention collective 
de travail n'est nullement idéologique 
Il porte entièrement sur des aspects 
monétaires

"Nous n’avons reçu aucune de­
mande portant sur des aspects pro­
fessionnels ce qui nous a déçus, a 
affirmé M. Pampalon. Ce qui nous 
amène à nous interroger si les syn­
diqués ne sont pas uniquement in­
téressés par l’argent.”

M. Lapointe a répliqué au SO­
LEIL “Nous n’essayons pas de nous 
ingérer dans les affaires de l’em­
ployeur L’amélioration de la qualité 
d’information, c’est à lui de la faire 
C’est un premier contrat de travail 
collectif et nous essayons de protéger 
les gens actuellement au service de 
l’information

’’Nous voulons protéger des 
droits acquis.” CFER diffuse depuis 
septembre sur Gaspé-Nord “Nous ne 
demanderons pas une autre équipe de

(dont le Conseil du statut de la fem­
me) et quelque 42 groupes populaires 
ont signifié leur solidarité”: la Ligue 
des droits et libertés a donné son 
appui notamment en consacrant un 
pamphlet invitant à “soutenir les cinq 
de Matane”

Plusieurs syndicats ont expédié 
une lettre au ministre québécois de la 
Justice. M Marc-André Bédard. pour 
que les accusations contre les cinq 
hommes soient retirées De plus, le 
comité a recueilli $10.000 pour le 
fonds de défense des accusés. A ce 
jour, quelque $7.000 ont déjà été uti­
lisés. Le comité vise à obtenir un autre 
$10.000 par diverses actions dont une 
soirée de solidarité qui aura lieu ce 
soir même au bar “La Contre-basse” 
de Matane.

En plus de celui de Matane. des 
comités de défense ont été mis sur 
place à Rimouski. Montréal et Qué­
bec

production, fait-il remarquer L'en­
treprise a élargi son territoire à des 
fins purement commerciales ”

Offres

M. Pampalon a indiqué que 
CFER. qui fait partie du holding de 
Télé-Capitale, n’ira pas plus loin dans 
ses offres monétaires. "Réparties sur 
trois ans, a-t-il soutenu, elles donnent 
des augmentations des salaires ac­
tuels de 60 pour 100 (...) en plus de 
sept à 14 pour 100 en raison de la 
reconnaissance du principe de l’an­
cienneté.”

Selon M Lapointe, il ne faut pas 
perdre de vue que depuis l’ouverture 
de CFER en 1978. "un jeune groupe de 
travailleurs ambitieux s’est vu à main­
tes reprises abusé ( ) pour se créer 
un milieu de travail sain et ré­
munérateur “

"Les revendications sont simples 
et honnêtes rétablir l’équilibre danb la 
balance.” Le syndicat vise la parité 
avec leurs confrères de Télé-Capitale 
à Québec "Les offres sont de 54 pour 
100 sur trois ans. a corrigé M La- 
pointe. Pour 19 des employés, les of­
fres correspondent à une aug­
mentation totale (trois ans) de moins 
de 20 pour 100 et dans certains cas de 
12 pour 100 Nous avons tout un 
rattrapage à effectuer ”

De plus, a indiqué M Lapointe, la 
partie patronale offre de sabrer lar­
gement dans les cachets des an­
nonceurs. Pour M. Pampalon. il s’agit 
d’un principe d’équité et "le principe 
de cachets ne doit pas s’appliquer 
lorsqu’il fait partie du travail jour­
nalier”. Quant à la parité, dit-il. les 
contextes socio-économiques de l’Est 
du Québec et de Québec sont dif­
férents.

Aucune rencontre n’est prévue 
entre les deux groupes. Autre indice 
qui laisse croire à un conflit qui per­
durera, la programmation a subi de 
bien légères modifications si ce n’est 
pour les nouvelles régionales. Plus 
important, la publicité continue d’être 
diffusée. M. Pampalon a été très évasif 
lorsque les journalistes lui ont de­
mandé si la station était toujours 
profitable

"Un conflit coûte toujours à l’em­
ployeur et aux employés”, a-t-il ré­
pondu Le président Lapointe a af­
firmé qu’il connaissait des marchands 
qui voient leur publicité être en ondes 
malgré leur volonté de boycotter la 
station La publicité serait diffusée 
gratuitement dans ces cas. “Ce sont 
les affirmations du syndicat qui sont 
gratuites”, a rétorqué M Pampalon.

Journée des femmes à Matane

Reprise à Rimouski des 
démarches juridiques

Le projet de radio MF dans j IIKLXNHICK
Depuis 181*5

chez

Pour lui 
De la classe.

de la race, failure cavalière

Charlevoix se concrétise le plus grand nom du billard

Une équipe de trois 
personnes, embauchées 
sur un programme de 
développement commu­
nautaire parrainé par 
Télé-Baie, de Baie-Saint- 
Paul. terminera ses ac­
tivités en décembre pro­
chain et il fallait mettre 
sur pied une structure 
qui regroupe des per­
sonnes bénévoles et qui 
servirait éventuellement 
de coordonnateur pour 
les prochaines dé­
marches. I

Le conseil d’ad- 
ministration devra cher­
cher des fonds pour la 
réalisation d’une étude 
sur les possibilités tech­
niques de réaliser le pro­
jet A ce sujet, une de­
mande pour une sub­
vention de $5.000 a déjà 
été adressée au mi­
nistère ' des Commu­
nications du Québec. Si 
l’étude technique s'a­
vère concluante et réa­
lisable. il faudra par la 
suite faire une étude de 
viabilité avant d'aller 
présenter le dossier au 
CRTC

Pour aider le conseil 
d’administration dans 
ses diverses fonctions, 
les participants à l'as­
semblée ont procédé à la

du milieu Ainsi, ils ont 
rencontré des membres 
des principaux grou­
pements de la région 
pour leur expliquer les 
objectifs poursuivis et 
pour obtenir leur appui. 
Ils ont également pro­
cédé à la publication 
d'un pamphlet qui a été 
distribué dans la plupart 
des foyers par la poste.

On a profité de l'été 
pour réaliser un sondage 
téléphonique sur les ha­
bitudes d'écoute des 
Charlevotsiens Quelque 
800 personnes ont été 
jointes II y ressort que

85 pour 100 des gens 
possèdent un poste MF 
et que 92 pour 100 se 
sont prononcés en fa­
veur de l'implantation 
d’une nouvelle station 
purement char-
ievoisienne. On peut ac­
tuellement capter qua­
tre stations de radio 
dans Charlevoix soit 
CHGB-La Pocatière, et 
CJFP—Rivière-du-Loup 
qui recueillent la large 
part de la cote d’écoute. 
CHRC-Québec et
CKBM-Montmagny fi­
gurent également au 
chapitre des stations 
captables

par Denis GAUTHIER
(collaboration spéciale)

SAJNT-HILARION — 
Les promoteurs d'un 
projet d’implantation 
d’une station de radio, 
de type MF commu­
nautaire. dans Char­
levoix, pourront conti­
nuer à aller de l'avant, 
puisque lors de l’as­
semblée générale de 
fondation. la qua­
rantaine de personnes 
présentes ont procédé à 
la formation d'un 
conseil d’administration 
et à l'adoption des rè­
glements généraux d'u­
ne corporation à but 
non lucratif

L'assemblée. tenue 
ces jours derniers à 
Saint-Hilarion. figurait 
comme l'une des étapes 
importantes à (intérieur 
du processus devant 
conduire à la mise en 
opération de cette éven­
tuelle station

formation de trois comi­
tés qui s’occuperont res­
pectivement de la pro­
grammation. de la ges­
tion et du financement 
et de la promotion.

Sensibilisation

Le projet d'im­
plantation d’une station 
MF dans Charlevoix a 
pris naissance il y a plus 
de un an. Les tra­
vailleurs du programme 
de développement 
communautaire se sont 
principalement occupés 
de la sensibilisation des 
gens et des.organismes

15 modèles 
à votre choix.
6' à 12’ de longueur
A compter de

425$

Spécialistes du billard, des quilles et |eiix familiau*

234$ Haute cuir brun ou naturel 

198$ Mi jambe cuir kaki ou naturel

Faites cavalier seul Simard 6 Vouer
Gagnes de >a Capitale Place Quebec. Place Ste-Foy Place launer Gatene* Oagnon Place Fieu* de lys

Salle de montre ouverte 
le jeudi jusqu è 20h30 
»e samedi jusqu è 16K30

215. rue Caron 
TéL 529 5395

Thetford ne sera pas reliée à la 20 par une autoroute.

Pas d’autoroute 
dans la région 
de l’Amiante

par Fortunat MARCOUX
THETFORD-Ml NES — La région 

de l'Amiante n'aura pas d'autoroute 
qui la reliera à la route trans­
canadienne 20.

Une étude complémentaire réa­
lisée par la firme Urbanex I ne pour le 
compte du ministère québécois des 
Transports confirme les conclusions 
d'un rapport préparé par les fonc­
tionnaires en 1980 (jour doter la ré­
gion d'une voie rapide, il sera suffisant 
d’entreprendre des travaux de ré­
fection de la route 265 dont la cons­
truction d'une voie de contournement 
à la hauteur de la municipalité de 
Saint-Ferdinand d’Halifax et l’a­
ménagement de voies auxiliaires pour 
le trafic lourd.

Le rapport n’a pas été rendu pu­
blic encore. Selon le document, il en 
coûterait $16 millions pour améliorer 
la route 265. Dans leur étude, les 
fonctionnaires avaient estimé le coût 
des travaux à $7 millions.

Cette solution de rechange a l’a­
vantage d’être beaucoup moins coû­
teux par rapport aux investissements 
de 90 millions qui seraient requis pour

construire une autoroute de 29 milles 
Alors ministre des Transports. M 

Denis de Belleval avait commandé 
une nouvelle étude, d’une entreprise 
privée, au coût de $75.000 jxiur éva­
luer la rentabilité du projet après que 
le rapport préparé par ses fonc­
tionnaires eut été rejeté par les or­
ganismes socio-économiques de la ré­
gion de Thetford. Ces derniers avaient 
reproché aux fonctionnaires de n'a- 
voir tenu compte d'aucune pros­
pection économique.

“L'autoroute de l’Amiante” était 
devenue une priorité à l’issue du som­
met économique régional tenu à Thet­
ford en juin 1979 Les participants 
avaient soutenu que la vote rapide 
était nécessaire pour assurer le dé 
veloppement économique de la région 
et lui permettre de bénéficier au ma 
ximum des retombées de la politique 
gouvernementale de l’armante

Le député provincial de Fron­
tenac, M. Gilles Grégoire, a confirmé 
qu’il avait en main une copie du 
document. Il a refusé de préciser 
quand et où l’étude serait rendue 
publique

'
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BOUTIQUE MASCULINE
3195 CHEMIN SH I OV STI f OY 656-9508 

- Cf NTRf. D ACHATS Pf I A COl UNE

Autre succursale 
BOUTlQUf MASCULIN! (jeune homme) 

Cf.NTRf D ACHATS PLA/A LAVAL of.9 4636

Le
rjç±Y prend un nouveau départ avec 

UlciZiCI cette version. Ce mélange très 
à la page de laine et de polyester le rend 
indispensable dans la garde-robe de 
l'homme contemporain. Élégamment taillé, 
vous aimerez le porter autant à vos réunions 
d'affaires qu'à vos 
sorties galantes.
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Centre commercial Parc Falaise 
2461, chemin Saint-Louis, 5illery 

Téléphone: (41 H) 653-3115

Des montres dans tous les styles 
adaptées aux goûts de l’heure 

Un service après-vente impeccable

jL*\t /(J sur toute la marchandise en magasin
S > • ': .••*: ••••••.• ;.

. ; ,v * : v-> •':•<•"•,. .. ' • j'- ■

RÉALISATION • RESTAURATION • RÉPARATION
Membre de la Corporation des Bijoutiers du Québec

• • • • Québec, L« Soleil, jeudi 19 novembre 1981

Sillery, Ste-Foy, Val-Belair, Charlesbourg, Loretteville, 
Beauport, Lac - SUCharles, SU Augustin, Vanier, Cap-Rouge

Avec l’arrivée de Hervé Saint-Pierre
Ancienne-Lorette tiendra une élection partielle

par Plarra-Paul NOREAU
Il y aura scrutin populaire afin de 

déterminer qui remplacera le conseil­
ler Jean-Claude Boivin, comme re­
présentant du quartier Saint-Olivier à 
l’Ancienne-Lorette.

En effet, un second candidat, M. 
Hervé St-Pierre, est officiellement en­
tré dans la course de l’élection par­
tielle. M Jean-Roch Côté, ex-vice- 
président du “Comité des payeurs de 
taxes de l’Ancienne-Lorette” avait 
quant à lui fait connaître son in­
tention de succéder au conseiller dé­
missionnaire la semaine dernière

L’entrée en lice de M. St-Pierre 
constitue en quelque sorte une réac­
tion d'un groupe de citoyens du quar­
tier Saint-Olivier à la première can­
didature. “Il n’était pas question pour' 
moi, comme pour plusieurs autres per 
sonnes du quartier, d’accepter la dic­
tature et le parachutage. Aussi des 
citoyens m'ont demandé d’aller dé­
fendre les intérêts du quartier au 
conseil, parce que pour nous, la re­
présentativité est très importante. Il 
est fondamental d’avoir comme 
conseiller un candidat qui soit un 
habitant du quartier." de dire le nou­
vel aspirant

Bien que M. St Pierre présente 
son opposant comme un ami et un 
ancien confrère de travail, il reproche 
à M. Côté d’avoir été parachuté dans 
Saint-Olivier comme candidat, alors 
qu’il réside dans le quartier Des Pins. 
Mais plus encore, il s’en prend à M. 
Emile Loranger, président du “Comité 
des payeurs de taxes”, dont l’altitude

est jugée équivalente à celle d’un 
dictateur.

Dictature
M. St-Pierre fonde son accusation 

sur un document électoral distribué 
dans le quartier la semaine dernière. 
Sur cette invitation à appuyer la can­
didature de M. Jean-Roch Côté et qui 
a été signée par M. Emile Loranger, on 
peut lire que ‘‘(’élection est le seul 
moyen pour le comité d’obtenir l’in­
formation que nous cache le conseil 
municipal." Cette élection est par ail­
leurs présentée comme une al­
ternative très claire, soit un appui au 
maire Marcel Pageau qui a endetté la 
ville et hausser les taxes, ou encore un 
appui à Jean-Roch Côté "celui qui a 
forcé le conseil à réduire ses dépen­
ses” par le blocage des règlements 
d’emprunt non essentiels.

Pour M. St-Pierre, cette façon de 
présenter les choses constitue de la 
dictature pure et simple. "Tout d’a­
bord, comment M. Loranger peut-il 
parler au nom du Comité des payeurs 
de taxes, alors que jamais l’assemblée 
générale n’a été invitée à faire son 
propre choix? Comment peut-il dire 
par ailleurs que toute autre can­
didature que celle de M. Côté est un 
appui au maire Pageau? Que fait-il du 
respect et du droit de tout citoyen de 
se présenter, comme le veut la loi?"

Dans sa lancée, M. St-Pierre pré­
cise que le travail positif accompli par 
le “Comité des payeurs de taxes” se 
trouve entaché par l’attitude et la 
façon de faire de son président. Ad-

venant d’ailleurs qu’une assemblée 
générale soit convoquée, M. St-Pierre 
entend à titre de membre en règle du 
groupe de citoyens, demander la dé­
mission de M. Loranger. Si par ail­
leurs, l’assemblée générale accepte de 
conférer une vocation politique au 
comité qui avait été jusqu'aux der­
niers événements, un groupe apo­
litique, M St-Pierre est prêt à se 
rendre avec son colistier devant les 
membres, pour savoir lequel des deux 
a réellement droit à l'appui populaire

Indépendant
M. St-Pierre avoue n'avoir pas 

fait autant que son adversaire pour le 
comité de citoyens, n’ayant entre au­
tres pas assisté aux assemblées gé­
nérales, n’ayant jamais signé le re­
gistre pour contrer un règlement 
d’emprunt, ni non plus participé à la 
chaîne téléphonique. Il se définit de 
toute manière comme un indépendant 
qui se présentera au conseil sans avoir 
les mains liées à qui que ce soit.

Dans ses engagements, M. St-

Pierre précise qu’il apportera "au 
conseil une non-appartenance à l ad 
ministration actuelle, tout en ga 
rantissant un travail positif'. Il ne se 
veut aucunement le successeur de M. 
Boivin à titre d’allié assuré au conseil­
ler Jacques Fauchon, ce dernier qu’il 
juge sévèrement, l'ayant vu à l’oeuvre 
lors de la séance du conseil de lundi 
dernier. Enfin. M. St-Pierre n'entend 
pas être le porte-voix du comité des 
payeurs de taxes au conseil mu­
nicipal". Je serai cependant toujours

J.-RochCôté dépose son 
bulletin de présentation

par Monique GIGUERE
Fort de l'appui de 50 pour 100 des 

citoyens du quartier Saint-Olivier, 
Jean-Roch Côté déposera aujourd’hui 
à l’hôtel de ville son bulletin de pré­
sentation en vue de combler le siège 
laissé vacant par le conseiller dé­
missionnaire Jean-Claude Boivin, lors 
de l’élection partielle du 6 décembre, à 
l'Ancienne-Lorette.

Cinquante pour cent de la po­
pulation de Saint-Olivier, a indiqué en 
conférence de presse, hier, M. Côté, 
cela signifie l'appui de 316 foyers sur 
652 et 518 signatures, alors que la loi 
n’en requiert que 10 pour pouvoir se

porter candidat à une élection mu­
nicipale.

Cet appui des gens du quartier en 
élection est d’autant plus important 
pour M. Côté qu'il n’habite pas Saint- 
Olivier, mais le quartier des Pins. Le 
domicile constitue donc le point faible 
de la candidature de M. Côté, son 
talon d’Achille; ses points forts étant 
l’appui dont il jouit de la part du 
Comité des payeurs de taxes et du 
conseiller Jacques Fauchon.

Les raisons ne manquent d'ail­
leurs pas à M. Côté pour justifier sa 
candidature. Il rappelle qu'il a ac­
tivement participé à la mise sur pied

du Comité des payeurs de taxes, qu’il 
bénéficie de l'appui du président, qu’il 
a assisté à toutes les réunions du 
conseil municipal depuis une quin­
zaine de mois, qu’il connaît bien les 
dossiers de la ville et qu'il a réussi à 
bloquer quatre règlements d’emprunt, 
jugés aussi inutiles que farfelus, à 
l’hôtel de ville.

Bref, M. Côté se sent de taille 
pour affronter le maire Marcel Pageau 
et son équipe de quatre conseillers 
inconditionnels. M. Pageau siège au 
conseil municipal de l’Ancienne-Lo- 
rette depuis près de 20 ans et il en est 
le maire depuis une bonne douzaine 
d’années.

disposé i soumettre au conseil les 
projets positifs qu'ils viennent de 
n’importe où.”

Au chapitre de ses engagements 
électoraux. M St-Pierre précise qu'il 
veut faire de l’information et de la 
consultation ses chevaux de bataille 
Il se veut un homme d’une présence 
constante dans son quartier et entend 
d’ici quelques jours, faire la critique 
du rapport sur la situation financière 
de la ville, présenté en début de se­
maine par le maire Marcel Pageau.

A
 certains moments de 

l'année, les sentiments 
prennent le pas sur tout le reste et 

s'expriment avec encore plus d'in­
tensité. À ces moments-là, le plus 
beau des cadeaux, c'est la voix de 
ceux qu'on aime.

Alors, pourquoi ne pas offrira 
ceux que vous aimez les certificats- 
cadeaux de l'interurbain? L'ensemble 
de quatre certificats-cadeaux, d'une 
valeur de cinq dollars chacun, se 
présente avec une jolie carte de 
souhaits dans son enveloppe. 
L'ensemble ne coûte que vingt 
dollars. Vous les achetez en person­
ne à votre Téléboutique* ou par 
téléphone en composant sans frais 
le 1 ♦800*361-5710.

Les certificats-cadeaux de l'inter­
urbain, c'est la réponse à vos 

souhaits!
‘Consultez î annuaire pour connaître 
• adresse de la Téléboutique la ülus prés 

de chez vous.

Un cheveu sur la soupe

De son côté, le président du 
Comité des payeurs de taxes, Emile 
Loranger. rejette du revers de la main 
les accusations de malhonnêteté por­
tées contre lui par Hervé St-Pierre, 
l’adversaire de M. Côté au poste va­
cant de conseiller.

“Hervé St-Pierre est arrivé 
comme un cheveu sur la soupe, a 
remarqué M. Loranger. il n’a pas re­
cherché la caution du comité, n’a 
jamais répondu à ses appels et n’a 
assisté à aucune séance du conseil 
municipal depuis au moins un an."

M. Loranger juge primordial que 
le conseiller qui remplacera Jean- 
Claude Boivin soit une personne ac­
quise aux objectifs du comité des 
payeurs de taxes, une personne qui 
aura à coeur de défendre les intérêts 
des contribuables avant ceux de la 
ville.

Taxes

Aussi, M. Côté fait-il d’une ré­
duction des taxes municipales son 
principal cheval de bataille pendant 
cette lutte électorale.

Après avoir fait observer que la 
municipalité s’achemine vers un sur­
plus budgétaire de $300.000 au 31 
décembre, grâce notamment au blo­
cage de quatre règlements d’emprunt 
par le comité des payeurs de taxes. M. 
Côté suggère que ce montant soit

M. Jean-Roch COTE

affecté au budget de fonctionnement 
de 1982. Cela permettrait, selon lui, de 
réduire de 12 à 7 pour 100 l’aug­
mentation de la taxe foncière an­
noncée par le maire Pageau.

M. Côté souligne que les taxes à 
l’Ancien ne-Lorette ont augmenté de 
58.5 pour 100 au cours des trois der­
nières années. Le compte de taxes de 
$1,000 en 1979 atteindrait, en effet, 
$1,585 en 1982. “Ils ne font pas de 
miracle, a lancé M. Loranger pour 
expliquer les surplus budgétaires réa­
lisés par la ville, c’est tout simplement 
qu’ils nous ont trop taxés.”

M. Loranger ajoute que l’en­
dettement par tête atteint $1,000 à 
l’Ancienne-Lorette comparativement 
à $600 en moyenne pour les autres 
municipalités de la région. De plus, le 
service de la dette ne serait plus qu’à 
deux points du seuil critique de 40 
pour 100 du montant total du budget.

Il est donc important pour le 
comité des payeurs de taxes que M. 
Côté remporte la victoire le 6 dé­
cembre et aille prêter main-forte à son 
collègue Fauchon, à l’heure actuelle 
seule voix discordante à la table du 
conseil

Les certificats-cadeaux de l'interurbain,
la réponse à vos souhaits.

«
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Les taxes pourraient 
monter, à Cap-Rouge

par Vincent CLICHE
Le maire de Cap-Rouge. M. André 

Juneau, n'est pas très confiant de 
pouvoir présenter pour 1982 un bud­
get sans hausse des taxes foncières.

C est ce qui se dégage du rapport 
sur l’état de santé des finances mu­
nicipales que le maire a présenté, 
cette semaine, à ses concitoyens.

Rappelant que la taxe foncière 
n'avait pas augmenté à Cap-Rouge au 
cours des deux dernières années, le 
-maire Juneau s'est demandé si son 
administration pourra répéter le mê­
me exploit dans "une conjoncture 
économique extrêmement difficile où 
lys taux d’intérêt effleurent ou dé­
passent les 20 pour 100 tandis que 
l’inflation sera supérieure à 12 pour 
100”

"Le travail de préparation du 
budget 1982 ne fait que débuter et je

n’ai que peu de détails à vous fournir’’ 
a déclaré le maire Juneau.

"Cependant, a-t-il poursuivi, cer­
tains facteurs importants sont connus 
tels, les taux d’intérêt élevés que nous 
devrons payer sur le fonds de rou­
lement de là municipalité et un mon­
tant de $79.000 que nous devrons 
verser au BALQM."

“Encore cette année, le service de 
la dette augmentera également de 
façon substantielle, résultat d’é­
missions d’obligations réalisées début 
et fin 1981 pour le financement de 
travaux exécutés en 1980 et 1981” de 
dire M. Juneau

Le maire a aussi mentionné que 
l’année 1982 sera celle de la né­
gociation des conventions collectives 
avec les employés municipaux, fac­
teur d’importance puisque la masse 
salariale représente 25 pour 100 du 
budget total de la municipalité.

Selon le maire, il faudra aussi

Source contaminée

Boischatel a 
employé les 
grands moyens

par Gérald OUELLET
Le bassin de rétention qui a 

été construit pour prendre l’eau 
plus facilement tout près de la rue 
Notre-Dame, dans l'escarpement 
de la rivière Ferrée, à Boischatel. a 
été "détruit” suite à une décision 
des membres du conseil municipal 
de Boischatel.

De plus, le tuyau situé à pro­
ximité du bassin de rétention et qui 
reçoit les égouts de surface du 
secteur a été “recouvert" de terre 
pour empêcher les gens de s'ap­
provisionner en eau. C'est ce que 
déclarait hier le maire Roland La­
voie, lors d’une entrevue qu’il ac­
cordait au SOLEIL.

En effet, même si les autorités 
municipales de Boischatel ont pla 
cé une pancarte qui dit "Atten 
tion' Eau non potable" tout près de 
la rue Notre-Dame, dans l’es­
carpement de la rivière Ferrée, les 
gens en partie des citoyens du

secteur de Courville à Beauport 
continuaient à s'approvisionner 
dans un tuyau à proximité d'un 
lieu qui reçoit les égouts de surface 
du secteur

On se rappelle que dans son 
édition du 5 novembre. LE SOLEIL 
annonçait qu'Environnement-Qué- 
bec avait découvert, après ana­
lyses, que la source était conta­
minée. L'eau accumulée dans le 
bassin de rétention n’est au­
cunement protégée contre toute 
forme de contamination

Enfin, comme l'indiquait à 
nouveau hier le maire Roland La­
voie. on doit protéger les gens mal­
gré eux et la municipalité a été 
dans l'obligation d’utiliser sa ma­
chinerie lourde pour "détruire ” le 
bassin de rétention qui avait été 
construit pour prendre l'eau plus 
facilement et "recouvrir” le tuyau 
à proximité qui reçoit les égouts de 
surface du secteur

composer avec les hausses du coût de 
l'énergie, particulièrement au chapitre 
de l'électricité et des carburants et 
avec la hausse généralisée de tous les 
biens et services.

M. Juneau constate cependant 
que les revenus de la municipalité 
connaîtront une hausse automatique 
à cause du développement do­
miciliaire qui a connu un essor pro 
digieux en 1981 et a entrainé une 
augmentation d’évaluation de plus de 
$24 millions, à la fin d’octobre 1981.

En combinant tous ces facteurs et 
ceux encore inconnus des hausses 
imputables aux organismes régionaux 
tels que la CUQ et la CTCUQ. le maire 
Juneau ne peut rien promettre si ce 
n’est qu'il sera loyal "dans la mesure 
du possible" à son engagement de 
freiner les hausses de taxes.

“Je vous convie donc à la lecture 
du budget le 17 décembre prochain 
pour connaître la réponse à toutes ces 
questions”, a ajouté le maire Juneau

Pour 1981

Le maire a aussi fait son rapport 
sur le déroulement du budget 1981 
"Nous ne prévoyons pas de surplus ni 
de déficit important pour 1981”. a-t-il 
dit.

"Globalement, a-t-il expliqué, les 
revenus de 1981 enregistrent un sur­
plus de $105.291 tandis que les dé­
penses se sont accrues de $78.563. 
laissant un surplus de $26,728. Ce 
surplus appliqué à un déficit prévu de 
$44.776 au 31 août 1981 explique le 
déficit estimé de $18,048 prévu à la fin 
de 1981. Nous sommes enclins à consi 
dérer ce déficit comme étant un ma 
ximum que nous poumons atteindre: 
cependant compte tenu de certains 
impondérables, comme la tem 
pérature. il pourrait diminuer et être 
même complètement annulé.”

Le budget de Cap-Rouge, en 1981, 
était de $5,103,662.

; • •

Coopérative comprenant plusieurs services, à Loretteville Le Soleil. Yvon Monarom

Coop des consommateurs de 
Lorette: ristourne record

par Marc LESTAGE
La Coopérative des consom­

mateurs de Lorette. qui exploite le 
magasin Cooprix de Loretteville, ainsi 
qu’une épicerie coopérative, un centre 
de jardinage et un centre de dis­
tribution. a enregistré une progression 
record du volume de ses ventes du­
rant la dernière année et versera une 
ristourne de 2.12 pour 100 à ses 3.915 
sociétaires.

Le président de cette coopérative, 
M. Claude Poulin, a expliqué hier soir, 
lors de l’assemblée annuelle des mem­
bres, que cette progression phé­
noménale tenait au succès remporté 
par le nouveau Cooprix de la rue 
Saint-Louis, ouvert en juin 1980

La semaine dernière, ce su­
permarché de 17,000 pieds carrés a 
enregistré des ventes de $265.000. ce 
qui correspond presque au double du 
volume normal des ventes ga­
rantissant la rentabilité du magasin. 
Pour satisfaire cet achalandage accru.

on compte ajouter une nouvelle caisse 
d’ici peu et améliorer l’équipement du 
comptoir express de service

Les ventes

Au total, la Coopérative des 
consommateurs de Lorette a en­
registré un volume d'affaires de 
$12.375.841 au cours de l'exercice ter­
miné au 29 août 1981 Ce montant est 
constitué des ventes au Cooprix, 
$9.105.096, à la Coopérative de la rue 
Valcartier à Loretteville, $3.201,677. 
au centre de jardinage, $28.166, et au 
centre de distribution. $69.068. deux 
nouveaux services qui n’ont fonc­
tionné que durant 10 et 11 semaines 
respectivement durant cet exercice.

L'an dernier, la coopérative avait 
enregistré un total de ventes de 
$5.186.864. puisque le nouveau Coo- 
prix n’avait ouvert ses portes que 11 
semaines avant la fin de l’exercice, 
soit en juin 1980.

La coopérative qui emploie main 
tenant 85 travailleurs réguliers et 21 à 
temps partiel a enregistré un trop- 
perçu de $429.744 pour ce dernier 
exercice. Les administrateurs ont re­
commandé le paiement d’une ris­
tourne de 2.12 pour 100 aux membres 
sur le total de leurs achats de l’année, 
ce qui représente environ $163.000 Le 
solde du montant servira à payer les 
impôts et à gonfler le total de la 
réserve générale qui atteignait 
$549.211 au 29 août 1981, compa­
rativement a $348.454 l’an dernier a 
pareille date

La coopérative réalise environ 70 
pour 100 de son volume d’affaires 
directement auprès de ses membres, 
ce qui est suffisant théoriquement 
pour assurer la rentabilité du groupe, 
sans recourir à la clientèle non mem 
bre qui est néanmoins très importante 
présentement dans les quatre unités 
de vente de la coopérative.

SPECIAL
Jeudi, Vendredi, Samedi

Affaire de La Bastogne
Le dossier conjoint 
pour la cour d’appel 
retardé en décembre
par Gerald OUELLET

La production du dos­
sier conjoint dans la 
cause impliquant la ville 
de Beauport vs Lau­
rent ides Motels Ltd. le 
restaurant Bastogne et 
Thomas-R Lévesque 
devant la cour d’appel a 
été remis à nouveau au 
9 décembre prochain 
C’est ce qui ressort d'un 
renseignement obtenu 
par LE SOLEIL auprès 
du bureau des greffes de 
la cour d’appel, au palais 
de j ust ice de Québec.

On sait que le Motel 
des Laurent ides et le 
restaurant “La Bas­
togne" ont été incendiés 
le 25 février 1972 et que 
la ville de Beauport a été 
poursuivie devant les 
tribunaux puisqu'on lui 
attribuait la res­
ponsabilité de cet in­
cendie.

Un premier jugement, 
rendu le 9 janvier 1980. 
condamnait l’ancienne 
municipalité de Beau­
port à payer une im­
posante facture que les 
intérêts et divers frais 
d'honoraires pro­
fessionnels grossissaient 
à environ $3,7 millions, 
excluant les frais de 
cour. Cependant, comp­
te tenu de la couverture 
d assurances de l'ancien 
Beauport et considérant 
certaines autres raisons, 
la facture réelle avoi­
sinait les $3 millions, ex­
cluant les frais de cour 
alors estimés à $300.000 
environ

La cause a été inscrite 
en appel un mois après 
le premier jugement. 
Toutefois, le 23 octobre 
1980. soit 255 jours 
après l'inscription en ap 
pel. les adversaires de la 
ville se plaignaient que 
Celle-ci n’avait pas en­
core remis son exposé 
de cause. Toutefois, les 
procureurs des parties 
se ’sont entendus pour 
que la cause continue 
tout de même, chacun y 
voyant un avantage 
pour son client. Ce dos­
sier de cause a été remis 
depuis lors mais la pro­
duction du dossier 
‘conjoint qui devait être 
déposé à la cour d’appel 
pour le 16 novembre a 
été remis à nouveau au

l(s P

9 décembre prochain 
Interrogé par LE 

SOLEIL. M. Charles Le- 
cours. ex-président du 
"défunt” Comité d’en­
quête des citoyens de 
l’ancien Beauport. main­
tient ses propos conte­
nus dans sa lettre du 8 
septembre 1981. adres­
sée au conseil municipal 
de Beauport. Il disait 
alors qu'avec ces délais, 
les contribuables de

l'ancien Beauport pour 
raient bien être appelés 
à débourser une somme 
dépassant largement les 
$4.5 millions tous frais 
compris, si jamais le tri­
bunal était encore dé 
favorable à la ville. Il 
demande donc encore 
au conseil municipal de 
Beauport d’accélérer les 
procédures vu qu’au 
bout de la ligne c'est le 
contribuable qui paie.
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L ULTRA-SUEDE 
EN HIVER

Doux, leger. souple el 
pourtant chaleureux, voici 

l’ultra-suede au caprice 
des saisons: la caresse 
emmitouflante d un col de 
renard gris, et la chaleur 
d’une doublure finement 
surpiquée jusqu'au bout 
du poignet. . tous deux 
détachables1 Une sil­
houette raffinée a l image 
de gotre collection 
duitra-suede
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Affaire de Saint-Malachie 
Grenon cite a son procès

est soupçonné d'avoir fait feu sur une 
auto de la SQ qui l'avait pns en chasse 
au moment où il était â bord d'un 
véhicule rapporté volé à Lac-Et- 
chemin. La police présume qu’il était 
en compagnie de Martin Pouliot, âgé 
de 25 ans. aussi en liberté illégale de la 
même prison.

La chasse à l'homme s’est dé­
roulée le 12 septembre à Saint-Léon- 
de-Standon. Grenon a été capturé 
quelques semaines plus tard à l'An- 
cienne-Lorette. Pouliot court encore

Pour leur part, Gisèle Roy. âgée 
de 25 ans, de Saint-Germain. Martine

Devant le juge Louis Carrier, au 
palais de justice de Saint-Joseph de 
Beauce. hier, la jeune fille a été ac­
cusée d’avoir incendié la maison de 
Mme Paul Bruneau-Turcotte à Saint- 
Joseph

L’tncendie a eu beu dimanche 
dernier La maison de trois étages a 
subi des dommages estimés à $50.000 
L'enquête devant le notaire Cyrille 
Delage, du commissariat des’ in­
cendies, a révélé que le feu avait 
éclaté dans le lit de la prévenue qui 
demeurait chez Mme Bruneau-Tur- 
cotte.

Lagrange, âgée de 21 ans, et son père. 
Donat Lagrange, âgé de 61 ans. de 
Lac-Etchemin. ont été libérés sous 
cautionnement en attendant leur en­
quête préliminaire.

Ces trots personnes sont accusées 
de complicité après le fait, re­
lativement â la Uberté illégale de Gre­
non et de Pouliot. Elles avaient 
comparu au palais de justice de Saint- 
Joseph, jeudi dernier

De son côté. Lise Grenier, âgée de 
21 ans. de Broughton-Station. a été 
envoyée en prison pour y subir un 
examen psychiatrique de 3Ô |Ours.

par Luoian LATUUPPE
Accusé de tentative de meurtre 

sur un agent du poste de la Sûreté du 
Québec â Saint-Malachie. Jean-Pierre 
Grenon. âgé de 24 ans. devra subir son 
procès au prochain terme des assises 
du district judiciaire de Beauce. Il est 
emprisonné en attendant.

L’enquête préliminaire s’est dé­
roulée au palais de justice de Saint- 
Joseph de Beauce. hier, sous la pré­
sidence du juge Louis Carrier Un seul 
témoin a été entendu

En liberté illégale de la prison de 
Cowansville depuis le 15 août. Grenon

Le Soleil. Remold Lovo*r
M. Guy Vaillancourt dtractaur de la division de la vérification mécanique à la 
Régie de l'assurance-automobile du Québec, a présenta, hier, la fiche 
“Autospection’’.

“Autospection9 
aura l’aide des 
corps policiersDes styles chauds, d’aujourd’hui, pour toute la famille à des bas prix Zellers!

Bottillons en suède pour damesBottes doublées Bottes 7 po 
à glissière 
pour dames

Doublure en peluche et rebord peluche attache t 3 oeillets 
semelle anti-glisse Noir, brun 5V10 (Pas toutes les 
pointures dans tous les magasins)

pour dames
Bones 14 po en potyuretnane. gi«ss«ere 
et soufflet sur ie côte doublées en 
peluche seme'ie d'un seul morceau 
•edge ant«-^l»sse Noir brun. 5V10 
(pas toutes les pointures dans tous les 
magasins)

par la division de la vé­
rification mécanique de 
la régie ont entraîné le 
remisage de .1346 vé­
hicules jugés ’ inaptes à 
la circulation. Ces chif­
fres valent pour l’en 
semble de la province. 
Au cours de la même 
période, 3,134 auto­
mobilistes québécois ont 
reçu des avis de ré­
paration. pour un total 
de plus de 6,600 vé­
hicules inspectés.

Le code de la route et 
les règlements sur les 
transports obligent tout 
propriétaire d’un vé 
hicule à bien l'entrete­
nir.
Faite*-le vous-mém*

La campagne "Auto­
spection" n'en est pas 
une de répression mais 
de prévention. Ainsi, à 
l'approche de l’hiver, la 
RAAQ invite les auto­
mobilistes à prendre les 
devants et à inspecter 
leur véhicule.

Cette “autospection", 
vous la faites vous-mê 
me pour une bonne part 
et avec l’aide de votre 
garagiste au besoin, 
soulignent les spé­
cialistes, rappelant que 
cette campagne vise à 
rendre les véhicules 
automobiles plus sé­
curitaires et à favoriser 
une sécurité accrue sur 
les routes

L’examen suggéré 
consiste en des opé­
rations simples per 
mettant de vérifier l’état 
de 13 éléments et sys­
tèmes mécaniques des 
autos avant que ia neige 
et le gel ne rendent la 
conduite plus difficile.

A l’aide de la fiche 
Autospection” pro 

duite par la Régie de 
l'assurance-automobile 
et disponible dans tous 
les garages et stations- 
service du Québec, les 
propriétaires de voitures 
pourront, sans être des 
mécaniciens ex­
périmentés, trouver les 
indices et cerner les 
points faibles de leur vé­
hicule.

tion mécanique du vé­
hicule. par inspection vi­
suelle et dresseront, le 
cas échéant, des avis de 
réparation de 48 heures 
A Québec, les véhicules 
dont l'état pourrait pré­
senter un danger pour 
les usagers de la route 
devront se rendre au 
service de la vérification 
mécanique de la RAAQ. 
sur le boulevard des Ca 
pucins. pour une ins­
pection plus ap­
profondie.

Cette opération as­
surera l'inspection vi­
suelle de milliers de vé­
hicules. Cette année 
seulement, entre le 4 
mai et le 4 septembre, 
les vérifications faites

par Mlchaf TRUCHON
La Semaine de la sé­

curité routière, du 1er 
au 7 décembre, sera l’oc­
casion pour les corps po­
liciers de la région de 
Québec de participer à 
la campagne “Auto­
spection" que vient de 
lancer la Régie de l'as- 
surance-automobile.

Pendant cette se­
maine. les agents de la 
Sûreté du Québec et des 
corps policiers mu­
nicipaux effectueront 
des inspections de vé­
hicules circulant sur les 
routes et dans les rues

Après avoir remis une 
fiche "Autospection" au 
conducteur, les policiers 
s’arrêteront à la condi-

Bottes Katie 'Weatherguard par 
Bat»' doublées en peluche pour 

plus de chaleur Semelle è traction 
glissière sur le côté Noir brun 5-10

la pair*

ia pair#

Bottes “Karen” 
Pour adolescentes

Bottes souples “Sno-PufT 
pour dames
Par "Tender Tootsies Doublure ouatinée. languette en 
douce attache a * oeillets semelle «edge d'un seul morceau 
Noir brun SVrlO (Pas toutes IL-,
les DoRurea dans tous *:s |
-nagasinsi

Bottes “El Paso" 
pour enfants
Bottes mouiees imperméables et 
doublées en peluche Weather- 
guard" par “Bata" pour garde' les 
petits pieds au chaud et au sec1 Ocre 
5-10

Bottes mouiees imperméables et 
doublées de peluche Weather 
guard" par Bata" Glissière su' le 
cote semelle anti-glisse Noir ou 
cense 11-4

la paire
TEST DE CONNAISSANCE 

DU MARCHE
Question:
Quel mogosm es* perçu sur lo nve-suo de Québec comme 
I endroit po* excellence pour retrouver le plus grond 
choix, les meilleurs prix et une boute ouolité pour les 
b iou» e» les montres*

Réponse
Une étude menée ou printemps i 980 par une firme indé­
pendante démontre que LE SYNDICAT DU BIJOU est 
perçu comme étant L endroit po' excellence sur la nve 
sud. ayon* le plus grond choix, les meilleurs prix e* une 
haute qualité pour les bi|Oux et les montres. ann i

Bottes Bottes de Cow-Boy 
pour garçons
Comme celles de Papa' Partie 
supérieure en nnyle garnie de sur­
piqûres contrastantes semelle et talon 
d un seul morceau Noir cense ou 
brun 1-6

Bottes feutrées de travail 
pour hommes
Semelles extérieures en BpiMI
caoutchouc impermeable et & • .-..JH
durable pâmes supérieures en cuir
tendu très robuste Doublure de
feutre pour plus de chaleu- Brun
7-12 PAS DE COUPONS DACMAT g*-fl
d achat diffère -X

“Weatherguard" 
par “Bata"
Bottes entilabies Bnan" en «nyie a 
l épreuve de i eau tabrication moulée 
Doublure en peluche pour plus de 
chaleur Brun
Garçons 1—€ Momma*. 7-12

«88 1Q88
■ %# la pair* | 9 la pan CORRECTION

Entant». 9-13 la paire Il s est glissé une erreur dans notre an­
nonce parue le mercredi 18 novembre, 
en page B 9 de ce journal Vous auriez 
dû lire:

Garçon*. 1-6

CUISSES DINDE
Bottes imperméables
“Western-
pour adolescentes
La doublure en peluche donne une 
note de chaleur a cette elegante hotte 
moulée impermeable de'style 
Western Semelle anti-glisse 
Bourgogne 11-4

Bottes
“Weatherguard" 
pour adolescentes
Bottes entilabies Maro" 
par Bata fabrication vmyte moulé 
imperméable doublure et rebord en 
peluche Rouge papnka ou ocre 11-4

Bottes 7 po en suède 
pour dames
L Bottes 4 glissière Zip Me Up"
^ doublées de chaude peluche par 
■a "Tender Tootsies Semelle et 
■J talon d un seul morceau Noir 
■ brun 5—10 (Ras toutes les 
B pointures dans toutes les magasins

congelées
3 à 5 livres chacune

SPECIAL

irrier & Goulet
345, ru® du Pont, Ou®.

522-5291

Vous offre la gamme 
des montres

SEIKO QUARTZ sa

Bottes
“Weatherguard" 
pour adolescentes
Bottes entilabies "Tara" par Bat a 
moulées et imperméables Ooublure 
en peluche Ocre ou chocolat no» 
11-4

Chaudes bottes 
fpour la motoneige
Partie supeneure en nylon traite 
contre leau semelle en caoutchouc 
imperméable Doublure amovible en 
feutre, lien coulissant au haut Bleu

Bottes
“Weatherguard" 
pour bambins
Chaude doublure en peluche 
modèle moulé impermeable 
Jamie par Bata Rabat en nylon 

attachant avec un lien coulissant 
Brun 5-10

la pair* Garçon*. 1-6 
Adolescent». 6-10

Enfant». 1-6

la pair*

Bottes
“Weatherguard” 
pour enfants
Bottes Benpe' p»r Bat*' 
doublées en peluche en vmyie 
imperm*»Me Brun blanc 5-10

Bottes 10 po 
“Western” 
pour hommes
Bottes en polyurethane au fin* ocre 
antique, garnies de surpiqûres 
doublure matelassée talon en 
faisceau 7-11, demi-pointures 
composes

Bottes 7 po 
en cuir 
pour hommes
Bottes fabriquées au Canada 
doublées en peluche munies d une 
glissière sur le eét» et de semelles 
robustes en crépon Noir, brun 
?>I2. demi-pointu'es comprises

la paira la pair*

Nos aubaines ie prouvent... tout commence par “Z
BB PLACE FLEUR DE LYS QUEBEC CARREFOUR BEAUPORT
------ 1 550, BOUL. HAMEL 3333. RUE CLEMENCEAU

Rrene» votre decision avec 
is cane credit Decision at Zene-t

???????????????

> >j

la nxtisop du cadeau

1

I i N‘ • 1 so ir> i r RIV/F cç, |[j

H B Syndicat du Bijou
10, Route Trans-Canada Ouest 
Levis 833-2173
CHARGEX — MASTER CHARGE

M Rabais de

* 30%
sur toutes 

les montres
Seiko

â 19-20-21
novembre

±i°_faits divers
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Viol: le harcelement des victimes serait injuste

par J.-Claude RIVARD

La femme qui se plaint de viol 
devant les tribunaux, a le droit de ne 
pas. être harcelée au sujet de son 
comportement sexuel, estime le juge

M.EL Shannon, de la cour du banc de 
la reine d’Alberta.

D’ailleurs, il espère bien que la 
Cour suprême du Canada lui donnera 
raison sur ce point en confirmant ce 
qu’il a décidé, en mai 1980. dans la

Disparu*
Un* adolescent* de 19 ans, Mi­
riam Kniaz, est disparu* d’un 
foyer de groupe de la ru* Four­
nier, à Sainte-Foy, depuis le 15 
novembre. Dans l’après-midi de 
ce Jour, elle a quitté le foyer pour 
une promenade à pied et elle n'a 
pas donné signe de vie depuis. 
Elle portait alors un Jean, des 
souliers bruns en cuir, un chan­
dail de style breton, rayé bleu et 
blanc et un manteau de ski de 
couleur vert pèle. La Jeune fille a 
les cheveux longs châtains et les 
yeux bruns. Elle mesure 5 pieds 6 
pouces et pèse 110 livres environ 
Tout* information pouvant aider à 
retracer cette adolescente peut 
être communiqué* au détective 
Jean Robitallle, de la sûreté mu­
nicipale de Sainte-Foy (657-4261).

cause de Howard Konkin, au terme 
d’un procès de huit jours, qui s’est 
déroulé au palais de justice de Cal- 
gary.

Dans le cadre d’un programme 
fédéral de perfectionnement en fran­
çais destiné aux juges anglophones, le 
juge Shannon est à Québec depuis 
septembre plus spécialement à la fa­
culté de droit de l’université Laval II 
est l’un des premiers juges canadiens 
à avoir appliqué les nouvelles dis­
positions de l’article 142 du code pénal 
concernant la possibilité pour un ac­
cusé de viol de se défendre en in­
voquant le comportement sexuel de sa 
victime, avant et même après le cnme

Il livrait donc, hier, sur l’in­
vitation du professeur Pierre Garon. le 
fruit de son expérience et de ses ré­
flexions. dans le cadre d’une confé­
rence adressée à des étudiants en 
droit.

Selon l’article 142. les questions 
relatives au comportement sexuel de 
la victime sont prohibées sauf si l’on 
avise la partie adverse de la nature des 
questions à être posées, avec des­
cription de leur valeur probante. Cet 
avis doit être déposé au greffe L’au­

dition se fait à huis clos et il est 
interdit à la presse écrite ou élec­
tronique de diffuser les réponses ob­
tenues Le juge a discrétion de per­
mettre la présentation ou non de cette 
preuve aux jurés.

L* dossier Konkin

En janvier 1979, une jeune fille 
est arrivée à Calgary; elle avait 19 ans. 
L’accusé. &gé de 21 ans, ne lui était 
pas inconnu. Dans l’après-midi du 31 
mars, elle fut conviée, avec une 
compagne, à une fête d'amis au cours 
de laquelle il s’est pns de la bière. 
L’intimé et la plaignante (qui at­
tendait l’arrivée de sa compagne) sont 
restés seuls lorsque les autres mem­
bres du groupe ont décidé de se rendre 
dans un bar voisin. Konkin aurait 
assailli la jeune fille pour l’entrainer 
dans sa chambre et faire les actions 
qu’on lui reproche en la frappant. 
Profitant d’un moment d’inadvertance 
chez l’assaillant, la victime a pris la 
fuite, toute nue, dans la rue. Un pas­
sant lui a porté secours en la couvrant 
de son manteau et appelé la police

F.n défense, l’accusé a soutenu

que la victime avait librement consen­
ti aux gestes posés, qu elle lui avait 
téléphoné à plusieurs reprises an­
térieurement, qu’il n’y a pas eu de 
violence, qu’il a tenté de la retenir 
pendant qu elle s’enfuyait dans la rue. 
que les policiers l’ont cueilli alors qu’il 
tentait de lui remettre ses vêtements, 
etc...

Le jury a libéré l'accusé de l’ac­
cusation de viol et prononcé un ver­
dict de culpabilité de tentative de viol. 
La preuve recueillie par les policiers 
n’a pas permis d’établir sur les lieux la 
présence de taches de sang ou de 
sperme; selon les médecins rien d’a­
normal n’affectait gynécologiquement 
la jeune femme.

Mais la défense avait aussi voulu 
se prévaloir de l’article 142, pour con- 
t redire une preuve de “moeurs an 
térieurement chastes" présentée par 
la poursuite, en prouvant qu’une se­
maine auparavant, elle avait connu 
une aventure avec un autre jeune 
homme. La chose fut jugée pré 
maturée par le juge Shannon
Lourde* conséquences

Howard Konkin porta néanmoins

l'affaire en appel, se plaignant de n’a­
voir pu bénéficier d’une défense pleine 
et entière, le juge ne lui ayant pas 
permis de prouver que quelques se­
maines après le présumé viol, la plai­
gnante s’était donnée à cinq membres 
inconnus d’un club de baseball “pour 
se venger des hommes’’.

Sur division, la cour d’appel a 
donné tort au juge Shannon, en rai­
son principalement d’une ju­
risprudence qui laisse croire qu’une 
prostituée, une danseuse à gogo, ou 
même toute femme qui a eu ou aura 
un ou des amants, ne soient pas aptes 
à porter plainte en cas de viol.

Pour le juge Shannon, pareille 
tendance doit être contrée: une fem­
me qui se plaint de viol a un droit 
absolu à ce que le prétoire ne s’im­
misce dans sa vie sexuelle, sauf ex­
ception. L’affaire Howard Konkin 
maintenant portée en Cour suprême 
du Canada est conséquemment une 
"affaire à suivre", estime-t-il.

D’ailleurs, une intervenante lui a 
fait remarquer que la décision sera 
d’autant importante que le législateur 
fédéra! s’apprête à légiférer sur le viol 
entre époux

GRANDE VENTE 
INT FINAL”

du 19 novembre au 5 décembre

Venez faire le point sur nos 
produits marqués des points 
suivants:

POINT ROUGE d0% >
jusqu'à tv

Exemples: 
AMPLIFICATEUR 

HITACHI 
30 watts RMS 

r*g *340

‘225

POINT JAUNE
Jusqu’à WW ^Jusqu

POINT VERT
Jusqu’à 15%

CASSETTES

SPECIAL
RADIO-

CASSETTE
PORTATIVE

RADIO­
REVEIL

TABLE
TOURNANTE 

AKAI
r*q S1S0

*130
HAUT-PARLEURS 
AMPLIFICATEURS 
MAGNETOPHONES 

RADIOS PORTATIVES

Mises de côté 
pour Noël

VISA

AUDIO

P. PLANTE INC.
11, bout. St-Cyrille ouest 

(entre Salaberry et Cartier) 
529-3145

Cu,s ine, 

Xu,ieu,

DÉMONSTRATION ET CLINIQUE 
DE L’AUTOCUISEUR

vous en avez pour votre argent... et plus
■ Simptont-Sear* Limitée.

OFFRE SPÉCIALE DE 
DÉMONSTRATION

Format de 5 7L

Les reoas sont prépares plus rapidement et le goût 
et les elements nutritifs se conservent mieux voici 
deux des avantages de la cuisson a pression Venez 
prendre une leçon de nos spécialistes pendant nos 
demonstrations Presto a une soupape automatique 
et est accompagne d'un livre d'instructions et de 
recettes
Ce modèle en fonte d aluminium est disponible en 
trois couleurs elegantes ou en aluminium poli

CLINIQUE DES AUTOCUISEURS ET MARMITES A PRESSION
Apportez nous votre autocuiseur ou marmite a pression Presto quel que soit son âge, 
et nous I examinerons GRATUITEMENT La plupart des reparations se font sur place 
gratuitement sauf pour les pieces par un technicien formé a l'usine
• Place Fleur de Lye • Plaça leurte»
20 novembre. de 10 à 20 hauraa 30 31 novembre da 10 è 1* hauraa 30

Rayon 11 — Articles ménagers
l« 'nreorv ’•g ' ou Va»' » S»-***» Sre» irvw v « *, pr, a tvwrtix- 9 X) a17 30 du »«* au -w.
'ed 9r 9 3D * ?i » * ru» et * —oru-d os 9 00 A 17 OC X weed une; s.» «■» a Aac* as iv- a oiarr laixw a <**>«> 

Crlagner USHaMSsawaa—siaWiXlHliiimwmimUMI'i

Aussi livre 
de recettes 
relié pour
$11.99

Venez voir combien la cuisson à 
pression est rapide et économique

Sears

IDEALES POUR COMPLETER VOTRE DECOR.

JrfetinoM

CHAISE <;
dossier haut avec h 
coussins rembourres

CHAISE DE PATIO
dossier haut

Bois traité pour ( extérieur

ORTHO-REPOS

L'*ns*mbt*d* 39 L'ensemble de 54 
sommier et 
matelas

sommier et
matelas

“Aujourd'hui, 
avoir un lave 

vaisselle n’est 
! plus un luxe, 
' mais bien une 

nécessité" 
Signé: une maman

ENSEMBLE KIRO-DERBY
Matelas 840 ressorts et base extra-ferme

Ensemble extra-terme de 
ia p'us haute qualité Con­
seille aux personnes souf­
frant de maux de dos et 
qui ne peuvent s habituer 
a la rigidité extrême Ga­
rantie de 15 ans Ap­
prouvé par I Association 
des chiropraticiens du 
Québec me

WW*

Pour un Noël encore plus joyeux
Offrir un lave-vaisselle Roy à Noel, c'est offrir un cadeau vrai­
ment merveilleux Pour vous aider à réaliser ce rêve. Floy vous 
offre un remboursement du fabricant de $30 ou $50 |usqu'au 
18 décembre 1981 Matelas et sommier-caisse

ZODIAC-SUPREMEheureux comme un roi heureux grâce a bov

l'ensemble l’ensemble I ensemble

LAVEUSE
ENSEMBLE CADETVITESSES

le setoctevr eoonomrsev 3 eau 
er eoae-xw» i^stn- exe su> la la­
veuse Perterton OT6-18 m «oui 
pemw 3e un vonne 3 aau 
aresoondani i la cha-gn de mge 
3 iave- Trois cycles 3e ravage o>» 
grarmés coton» et Kyles fssus 
-•-ensables towns e» mge de» 
'Jt tv-br*»»» de blesses de 
Uvaw nesnrage s»t -vnuiene se 
weu< d" -ontxnaiams de rampe 
•atores flnem de ia»age a m» 
.age vim a enarpe a 'acremaion 
Te*, ovyeecie tare * lasse»» 
ge Se aa<**» * w 
hr-jv Pertoefon P’S-11 oXto un 

rexx» de 3 remtwatuees audJ* 
, axx/ie un cycle sens chatoy

«aocordomc’"Corde"ewc»'***
, -, PT'"» P0* 
toe****»

(’ensemble

Matelas et sommier-caisse
Un matelas qui défie la concurrence dans les 
matelas a prix populaires Muni de ressorts hem 
pes en acier et d un rebord protecteur

AVEC BASE EXTRA-FERME

ZODIAC SUPREME

WDS-18/0TS-11
L’ENSEMBLE

l’ensemble

GASTON
BM4s 
réduction 

MT II 
bjjoutari» du Québec

1Î»
:i* *S< » m

m.n pi ULLULiJ

Service et livraison gratuits 
Membre de la Corporation 

des marchands de meubles

• 100. RUE CHABOT 1 250. RUE ROUSSEAU • 101. RUE BEAUCAGE. VILLE-VANIER • 683-3471
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Collier en or 14 kt serti de

M-152 M-325M-126

1981novembrejeudi 19Québec SoleilLe

Montre a quartz pour homme. Calendrier, 
trotteuse et bracelet en peau de lézard 125 $

Le magasin du bon goût.
Jolie baque en or 14 kt sertie d'une perle de 
culture et de 6 diamants 495 S

LES GALERIES CHAGNON
20, TRANS CANADA EST, LEVIS 

Tél.: 837-2485

Un fil qui en a 
donné à retordre

par Lucien LATULIPPE
Une installation électrique ru­

dimentaire, qui aurait pu provoquer la 
mort, est à l’ongine de l’incendie qui a 
endommagé une maison de deux éta­
ges située au 2281 avenue Bourg- 
Royal, à Beauport, avant-hier soir

La police de Beauport précise que 
le fil avait surchauffé et avait mis le 
feu à du bois et du carton placés près 
de la fournaise, au sous-sol, de la 
maison qui a subi des dommages es­
timés à $5,000

Le fil électrique servait à faire 
chauffer une plaque de métal qu’un 
pompier a pris dans ses mains et qui, 
heureusement, n'a pris aucun choc 
bien qu’il y ait eu encore du courant 
dans l’installation domestique.

La maison abritait un lavomat et 
la tabagie Bourg-Royal, ainsi qu’un 
logement à l’étage supérieur. Elle a 
surtout subi des dommages par la 
fumée.

A Sainte-Foy

Deux incendies ont entraîné des 
pertes d’environ $40 000 à Sainte-Foy, 
hier.

Le feu a d'abord éclaté dans l’en 
trée électrique d’un immeuble d'ha­
bitation situé au 2995 rue Nelson. Il 
s’est propagé par les entremurs avant 
que les pompiers dirigés par le sergent 
Bédard ne parviennent à le maîtriser

L’alerte a été lancée vers 14h30 
L’appartement no 4 a subi le plus gros 
des dommages. Plusieurs autres ont 
encaissé les méfaits de la fumée. Per 
sonne n’a été blessé.

Le second incendie a eu lieu, vers 
18h50, au 2069 rue Branly, et il parait 
d'origine suspecte. " a rendu inu 
tilisable une dépanneuse _^partenant 
au Remorquage Sainte-Fov Enr. Di 
rigés par le sergent Lemieux, les pom 
piers ont mis quelques minutes pour 
en venir à bout

Le coffre-fort volé 
était au bout du quai

Le coffre-fort qui 
avait été volé dans la

nuit de samedi à di­
manche dans le bureau 
d'administration de la 
Société des truversiers 
du Québec à Godbout, 
sur la Côte-Nord, a été 
retrouvé au bout du 
quai de cet endroit, dans 
le fleuve, mardi matin

coffre-fort, des pa 
trouilleurs de la SQ de 
Baie-Tnnité et des po 
liciers du bureau des en­
quêtes de la SQ de Baie- 
Comeau procédaient à 
l’arrestation de deux 
suspects

La boite métallique 
avait été éventrée et elle 
avait été délestée de son 
contenu, soit une som­
me de $1,639 et plu­
sieurs billets de passage.

Quelques heures 
après la découverte du

Les deux suspects, 
dont l’identité n’a pas 
été révélée hier, ont en­
suite été conduits au pa 
lais de justice de la ville 
de Baie-Comeau où ils 
ont entendu leurs ac­
cusations dans l'après 
midi.

16” de long 350 $. Boucles d’oreilles assorties 
en or 14 kt serties de perles et de saphirs 210 $

La bague idéale en or 10 kt sertie 
d'un mini diamant 175$

délicate
Des pompiers et des ambulanciers ont lutté pendant une heure et demie hier, 
avant de libérer cet homme de sa voiture accidentée dans une collision 
frontale sur une autoroute de Toronto.

Bague en or 10 kt pour homme. Elle est sertie 
d'un saphir asténé noir et de 2 diamants 595 $

Bague en or 14 kt sertie d'un rubis ou d'un 
saphir bleu oval et de 8 diamants 600 $

Bague de soirée avec noeud de 21 diamants. 
En or 14 kt 1600$

Collier en or 14 kt serti de 2 rubis et de 
4 diamants. 16” de long 565 $

Montre à quartz en or 14 kt pour dame.
Le cadran est entouré de 24 diamants 2250 $

Certains bnoux s ont agrandis pour mieux montrer les détails.
Il se peut que certains bijoux ne soient 

pas immédiatement offerts dans certains magasins Mappm.

Société 
d’habitation 
du Ouébac

AVIS D’APPEL D’OFFRES
PROJET No: ,>5.V<)6-6.'in8-ôô2 concernant les travaux 
pour la réalisation d'un ensemble d habitation compre­
nant dix (10) logements dans la municipalité de 
BLAÎNVILLE district électoral de Groulx selon un 
contrat A forfait et comportant un batiment en bois de 
deux étages
CONDITION: Seuls sont admis a soumissionner les 
Entrepreneurs généraux ayant leur principale place 
d'affaires dans la province de Québec et détenant une 
licence en vertu de la loi sur la qualification profes­
sionnelle des entrepreneurs de construction 
INFORMATION: Les entrepreneurs généraux et les 
sous-traitants obtiendront tous renseignements, ainsi 
que le dossier de soumission complet au bureau de la 
Société d’habitation du Québec. 3. Complexe Desjar 
dins. Tour Nord. 25e étage — Montréal a s Noel Bou 
chard contre un dépôt non remboursable de vingt-cinq 
dollars ($25). sous forme de chèque visé émis à l’ordre 
de la Société d'habitation du Québec Toute autre 
forme de dépôt sera refusée.
GARANTIE DE SOUMISSION: Sous forme de caution 
nement au montant de vingt-cinq mille dollars 
($25.000). ou de chèque visé, ou d'obligations conven­
tionnelles au porteur émises ou garanties par le gou­
vernement du Québec ou du Canada et dont l'échéance 
ne dépasse pas 5 ans. au montant de douze mille cinq 
cents dollars ($12,500) Toutes les garanties devront 
être valides pendant 45 jours à partir de la date de 
l'ouverture des soumissions
CLOTURE DES SOI MISSIONS: a quatorze (14 00) 
heures (heure locale en vigueur) le jeudi 10 décembre 
1981. A la Société d'habitation du Québec au bureau de 
Montréal, de la Direction générale des Opérations, sis 
au 3. Complexe Desjardins. Tour Nord. 25e étage, où se 
tiendra l'assemblée publique d'ouverture des soumis­
sion A l'heure et A la date de clôture ci-dessus précisées 
LA SOCIETE D HABITATION DU QUEBEC ne 
s engage A accepter ni la plus basse, ni aucune des sou­
missions reçues.
CONSULTATION DES DOCUMENTS:
— Association de la Construction de Québec
— Association de la Construction de Montréal et de 

Québec
— Association de la Construction des Laurentides
SOUS-TRAITANTS:
Les sous-traitants qui déposent leurs soumissions au 
Bureau des Soumissions déposées du Québe; doivent le 
faire au plus tard le 8 décembre 1981 A 12 00 heures, et 
leurs soumissions doivent être valables soixante (60) 
jours après leur dépôt
Tous les sous-traitants doivent détenir une licence 
appropriée en vertu de la loi sur la qualification pro­
fessionnelle des entrepreneurs de construction
N.R.: Les formules fournies par la Socu-tc seront obli 

gatoirement utilisées
Me Jean-Luc LESAGE, notaire 
Secrétaire de la Société

AV l!s D'UN TRVNSFERT 
DE CREANCE)»

AVIS est donné par les pré­
sentes. conformément aux 
dispositions de larticle 
1571d du Code Civil, que LE 
SPORTIF DE MONTMA 
GNY INC., une compagnie 
ayant son principal établis­
sement en la cité de Mont- 
magny. Province de Québec, 
a. le 28 novembre 1979 cédé 
et transféré à la BANQUE 
DU CANADA toutes ses 
créances comptables et au- 
très, actuelles et futures, à 
titre de garantie, et que 
cette cession a été dûment 
inscrite dans la division 
d'enregistrement de Mont 
magny le 29 novembre 1979 
sous le numéro 110696 
Ce 13e jour de novembre 
1981
I A BANQUE ROYALE 
DU CANADA

I 72. rue du Palais de Justice 
Montmagnv. P.Q.

vous présente la plus grande
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^iLfiits divers
Vol de bijoux au motel Régent

Des bijoux estimés à $50,000 ont 
été volés, hier, au motel Régent, situé 
sur le boulevard Sainte-Anne, A Beau­
port. Ils appartiennent à un commis 
voyageur qui a promis une ré­
compense substantielle à qui lui per­
mettra de recouvrer son butin.

La police de Beauport précise que

le vol avec effraction a été commis, 
vers I7h, au moment où le plaignant 
avait quitté le motel pour aller souper 
Les intrus sont entrés en forçant la 
fenêtre de l'unité de motel louée $ ce 
représentant en bijoux.

Le butin est dans des valises. If

est constitué de bagues à diamants, de 
joncs en or, de breloques en or et de 
chaînes en or.

Selon la police, les voleurs au­
raient pris la fuite en auto et l'on 
présume qu’ils étaient au moins deux

Toute personne qu: a des in­
formations à fournir sur ce. cam­
briolage peut s'adresser à la police de 
Beauport aux numéros de téléphone 
667-6038 et 667-8710. Les détectives 
Gérard Miller et Hugues Bemier ont 
pns charge du dossier. Tout ren­
seignement sera gardé confidentiel.

Joyeux Noël et bonnes idées 
de Mappin.

Les belles choses inspirent des sentiments de joie. Et chez Mappin, on sait que le 
temps des fêtes est un temps de joie. Vous vous en rendez compte dans les 

illustrations que nos artisans-joailliers ont su capter ce sentiment merveilleux. 
Nos magasins vous en offrent des expressions innombrables. Un cadeau Mappin 

seme la joie en tout temps et pour toujours.
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justice
par Marcel COLLARD

Samson a 
accepté des 
pots-de-vin

Un ancien agent du 
Trust Général du Ca­
nada, M. Charles Sam- 
son. de la rue Saint-Eus- 
lache, à Saint-Romuald, 
a reconnu avoir exigé 
ou accepté des commis­
sions secrètes de $36.850 
au cours des années 
1969 à 1973

Rendu au stade de la 
défense, à son procès, 
M. Samson a plaidé cou­
pable, hier matin, de­
vant le juge Anatole 
Com veau, aux 18 chefs 
d’accusation portés 
contre lui. Me Michel 
Auger, procureur du mi­
nistère public, et Me An­
dré Gaulin, procureur de 
la défense, sont conve­
nus de quelques chan­
gements à la somme des 
commissions secrètes 
qui était initialement de 
$69.000 et de reporter les 
représentations sur la 
sentence au 19 mars 
1982.

La dénonciation ins­
crite en cour au mois de 
décembre 1977, faisait 
état que M. Samson, 
comme administrateur 
du Trust Général du Ca­
nada et préposé aux 
prêts hypothécaires 
avait accepté ou exigé, 
par corruption, des 
commissions secrètes de 
la compagnie Gosselin 
Construction Inc. et de 
Joseph-Arthur Mathieu, 
à titre de contrepartie 
pour l'évaluation, la re­
commandation, l’ap­
probation et l’octroi de 
prêts hypothécaires.

La preuve a démontré 
que moyennant un pot- 
de-vin, il était plus ra­
pide d’obtenir une ré­
ponse favorable à une 
demande de prêt hy­
pothécaire. Cette
commission secrète 
pouvait équivaloir à 1 
pour 100 du prêt sol­
licité.

Médiacom
condamnée

La compagnie Mé­
diacom, de la rue Edi­
son. à Montréal, a été 
condamnée à des amen-

M Charles Samson, 
photographié en 1974.

des se chiffrant par 
$1.300. hier, devant le 
juge Gilles Carie.

Les 21. 24 avril et 2 
mai 1980, Médiacom a 
fait la pose de panneaux 
publicitaires, avec l’ins­
cription "J’y suis, j’y 

. reste, pour ma sécurité. 
PRO-CANADA” (avec 
des variantes comme 
prospérité et liberté), 
sur la route de l’Aé­
roport, sur le boulevard 
Hamel, sur le boulevard 
Charest, au coin de la 
1ère Avenue et des Or­
mes, sur l’autoroute Ro- 
bert-Cliche. près de 
Chamy et dans la côte 
d’Abraham, avec l’ins­
cription “Plus j’y pense, 
plus c’est non’’.

Dans le cas de la der­
nière infraction. Mé­
diacom doit payer une 
amende de $100. ayant 
illégalement affiché un 
imprimé relativement 
au référendum qui ne

Forfait pas le nom et 
adresse de l’imprimeur 

et celui pour lequel l’af­
fichage a été fait.

Dans les autres cas, 
l’amende a été fixée à 
$200 par infraction car 
ces panneaux étaient 
considérés comme des 
dépenses réglementées 
et non autorisées par l’a­
gent officiel d’un comité 
national.
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Une façon 
toute spéciale 

d experimenter
la beau te0

du moment 
Or J 4 carats
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Diamantaire diplômé de G.I.A.
Or 10.14,18 carats — Bijoux exclusifs . 
7, rue St-Louis, Lévis —Tél.; 837-3601

vente 
de duvets
édredons
60% plumes/40% duvet
édredon simple 18CT 135. 
edredon double 270. 199.
édredon queen 300. 225.
edredon king 300 269.

duvet
edredon simple 270. 216
édredon double 290. 312.
édredon queen 440 352
edredon king 530 424
prix v.ilides juvju nu 30 novembre* 81

mobilier impact
complexe centre ville 
2600 boulevard laurier 
ste foy 653 4811
entre place laurier et place ste foy
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Berceuse classique bois courbé, siege et 
dossier cannés finition noyer

119 S
Fauteuil pivotant à haut dossier ajustable 
et tabouret, métai tubulaire chrome ou cui­
vre, cuir brun, noir ou tabac

795$

Petite berceuse pliante, bois fonce, siège 
et dossier en tapisserie ou vannerie

79$

Canapé 2 places 52" rotin blanc 259 S 
Fauteuil assorti 129 S
Table 20" dia 85 S
(coussins non inclus)

Canape 2 places 59" coussins réversi­
bles garni de "tweed’4 naturel 
Disponibles, canape- 83", fauteuil et ca- 
oapé-lit. ___ _395 S

Petite chaise d appoint, 
siege velours brun

finition laiton

199 $
Desserte sur roulettes, finition laiton pla-

189$teau verre clair

Salon modulaire cpmposé d’un canapé 3 
places 94" et d’un canapé 2 places 57", 
garni de tissu bleu à motifs blancs. 13 
coussins au dossier dont 3 contrastants

719$

Salon modulaire compose d’un canape 3 
places 90" et d'un canape 2 places 57". 
garni de velours couleur noisette

1549$

Salon modulaire composé de 2 angles et 3 
chauffeuses, garni de velours couleur 
bronze

1575$

Canapé-lif 53”, format lit simple 39". garni 
de tissu imprimé beige et taupe

525 SDisponible, format régulier y

Canapé-lit 77", grand format, garni de 
tissu matelassé beige et taupe g

Disponible, canapé fixe 2 places
595$

Système mural, finition pacamer. 3 ele­
ments juxtaposabies rassemblent cabi­
nets. tiroirs, bar bibliothèque. 91" x 16" x 
78"

1459$

Canape-lit 70”. format régulier matelas à 
ressorts coussins réversibles garni de 
tissu bleu à motifs délicats.

695$
blés, garni de tissu matelassé vert et bru

Disponible, canapé 3 places 869

Salon modulaire composé d'un canapé 3 
places 90" et d'un canapé 2 places 57", 
garni de ’’tweed’' naturel, 13 coussins au 
dossier dont 3 décoratifs

995$

Fauteuil berçant et pivotant, garni de ve­
lours beige, bleu ou vert. 299 $
Ecran oriental en soie, peint à la main, 72"

» 72“ 695 S

Canapé-lit 74", format régulier, matelas a 
ressorts coussins réversibles garni de 
tissu bourgogne à petits motifs blancs

649 $

Système mural en mélamine champagne 
et laiton, composé de cabinets vitrines 
bar etc., possibilité d’incorporer télévi­
seur, système de son etc., éclairage inté-

g,e 655 s

Système mural en mélamine. pacamer et 
laiton 3 éléments indépendants rassem­
blent cabinets vitrines, bar secrétaire, 
niches pour téléviseur et système de son

649 S

Mobilier de salle à manger d'influence 
orientale finition cerisier, comprenant ta­
ble 38” x 56" extensible à 74" et 4 chai­
ses

Disponible, vaisselier 40"
1495$
1095$

Mobilier de salle à manger en pacamer 
comprenant table 40" dia extensible à 
80”. vaisselier 45", 3 chaises et 1 fauteuil 
à dossier canné

3849$

la Galerie du Meuble Contemporain
ES© (CIHI ED - BOBOIS
la Galerie du Meuble Traditionnel

CONTEMPORAIN: 1*. RUE COURCELETTE (881-0171) R0CHE-80B0IS: 16, RUE COURCELETTE (881-4101) TRADITIONNEL: 1299, BOUL. CHAREST OUEST (601-?171)

400 celatu se sa,Ç(of
Une occasion de vous faire fêter et de profiter de rabais 
exceptionnels!
Une occasion de donner à votre intérieur ce petit air des 
Fêtes qui lui conviendra si bien, tout en faisant des 
économies substantielles.

La Galerie du Meuble Contemporain,
18, rue Courcelette, (681-0171)

La Galerie du Meuble Traditionnel,
1299, boul. Charest ouest, (681-0171)

Chaise d'appomt, provincial français, fini­
tion cerisier, velours beige. . ^
dossier canné I 99 $
A droite Chaise d'influence orientale, 
même finition 169$

Fauteuil de repos ’Ta-z-boy” dossier et 
repose-pieds a|ustables garni de velours 
beige, bleu, vert ou brun

459$

•wt-t* •*' : v
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Fauteuil berçant et pivotant à haut dossier 
capitonné garni de
velours brun 359 $
Ecran "Coromandel ” peint et ciselé à la 
main. 64" x 72” 899$
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par
Lucian LATUUPPE

Mme Lucie Otis-Du- 
four, de Sacré-Cœur, 
dans la circonscription 
Dubuc. a été envoyée 
aux assises pour y subir 
son procès sous l’ac­
cusation de meurtre et 
elle est détenue en at­
tendant

Ainsi en a décidé, 
hier, le juge Narcisse 
Proulx. à l’issue de l’en­
quête préliminaire de la 
prévenue au palais de 
lustice de Baie-Comeau. 
Me Pierre Michaud est. 
le représentant de la

couronne dans cette 
cause.

Agée de 56 ans, Mme 
Otis-Dufour est soup­
çonnée d’avoir assassiné 
son époux. Georges Du­
four, âgé de 6I ans. dans 
leur domicile de Sacré 
Coeur, le I5 juillet der­
nier. La victime a reçu 
de nombreux coups de 
marteau à ta tète

Quatre témoins ont 
été entendus. A la re­
quête de la défense, la 
cour a ordonné la non- 
publication de leurs té­
moignages.
Mort d’un adolescent

L’enquête du coroner

relativement à la mort 
de Marc Lortie aura lieu 
demain après-midi, à la 
morgue de Québec. Elle 
sera présidée par Me 
Maurice Lagacé et elle 
doit débuter à I3h30.

Agé de 14 ans et do­
micilié au 2I00 rue Dé- 
silets. à Québec. Marc 
Lortie a été trouvé mort 
en bordure de la 47e Rue 
est. à Charlesbourg, vers 
minuit samedi dernier 
Sa mort remontait à 
quelques heures.

L’adolescent venait de 
quitter la Sporthèque 
avec ses patins à rou­
lettes aux pieds II a été

heurté par un véhicule 
qui a pris la fuite et dont 
le conducteur s’est rap­
porté à la police, le len­
demain

Après avoir comparu 
devant le coroner, lundi 
après-midi, M. Donald 
Melanson. âgé de 38 ans.

de Charlesbourg-Est. a 
été détenu sur mandat 
jusqu’à la tenue de l’en­
quête. Les détectives 
Boutin et Perreault ont 
dû prendre les bouchées 
doubles pour parvenir à 
compléter leur enquête 
à temps

Dépanneur dévalisé
La police de Québec a ouvert une enquête sur un 

hold-up qui a eu lieu au dépanneur Chez Pierrot, au 
492 rue de la Reine, avant-hier soir

Armé d'un revolver, un jeune homme s’est pré 
senté vers 22h. Il a dit au commis: “Fais pas le fou' 
C'est un hold-up! Donne-moi l'argent”. En plus du 
contenu de la caisse, il a forcé le plaignant à lui 
remettre son argent de poche. Il aurait ainsi raflé 
plus de $600

combé. dimanche, aux 
blessures subies trois 
jours auparavant. Mme 
Rénalda Simard, âgée de 
75 ans, de Clermont, a 
été mortellement blés 
sée par une auto à La 
Malbaie, dimanche der­
nier également

Les autres piétons ont 
été tués le 8 novembre à 
Sainte-Félicité de L'Is- 
let, le 9 à Petit-Cap. en 
Gaspésie; le 12 à Beau­
pré; le même jour à Lé­
vis, le 14 à Char 
lesbourg, et le 15 à 
Montmagny.

Un départ remarqué
Une maison a été complètement rasée par une explosion qui a en outre endommagé ses six voisines, à 
Winnipeg, mardi. La police croit qu’il s'agit d’une explosion due au gaz naturel. Personne n'a été tué 
mais il y a eu plusieurs blessés.

En direct de la 
Place des Arts

La 29e remise annuelle 
desTrophces de football

Schenley
Télédiffusée jeudi de 19 h à 20 h.

Pour la première fois en 29 ans, la 
remise des Trophées Schenley, 
l’événement le plus marquant dans 
le domaine du sport canadien, 
sera télédiffusée en direct de la 
prestigieuse Place des Arts.

Ne manquez pas ce spectacle 
grandiose qui vous donne l’occasion 
de voir les plus grandes étoiles du 
football professionnel canadien.

Montreal • Câble 15 & 31 
Sherbrooke • Câble 20 
Trois-Rivières — Cap-de-la-Madeleine 
Québec • Câble 29

Shawinigan • Câble 11

par
Lucian LATULIPPE

Deux piétons ont été 
tués lors d'accidents de 
la circulation, hier, l'un

fNSOlfllLfZ 
VOS JOURNffS...

flftONNfZ-VOUS!

647-3333

à Québec et l'autre à 
Saint-Charles de Bel- 
lechasse. Ces deux nou 
velles victimes portent à 
I0 le nombre de piétons 
qui ont péri sur la route 
depuis le 8 novembre 
dans l'Est du Québec

A Québec, M Fer­
nand Levesque, âgé de 
62 ans et domicilié au 
pavillon Notre-Dame, 
sur la rue Boisclair. a été 
heurté par une auto 
dans i’a venue La­
montagne. près de la rue 
Roberval. vers I7h30.

La police précise que 
le sexagénaire avait fail­
li être renversé par un 
premier automobiliste et 
qu'il avait rebroussé 
chemin pour être heurté 
par un autre circulant 
en sens inverse. Il pleu­
vait légèrement à ce 
moment là

A Saint-Charles de 
Bellechasse, l’accident a 
coûté la vie à France 
Beaudoin, âgée de I5 
ans, fille de Raoul Beau­
doin, du 126 avenue 
Royale, à Saint-Charles. 
Il est survenu vers 17h.

Selon la Sûreté du 
Québec. l’adolescente 
marchait sur le bord de 
la chaussée et elle a été 
heurtée par une auto 
près du 166 avenue 
Royale. Elle est morte 
peu après son arrivée à 
i’Hôtel Dieu de Lévis.

La Sûreté du Québec 
rapportait de plus, hier, 
la mort de deux piétons 
à la suite d accidents 
survenus dernièrement 
Mme Blanche Bourgade, 
âgée de 74 ans, de Ca- 
plan, en Gaspésie, a suc­

carrières et 
professions
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CHAUDRONNIERS-SOUDEURS
— avec expérience

TECHNICIENS) ENNES) EN BRULEURS 

A L’HUILE ET AU GAZ
Lieu de travail: Montréal

Contoder: M. Gérard Raymond 
Volcano, Montréal 
(514) 326-5400

Appel
de candidatures

Agents de planification intégrée

Traitement- S32 463 — $43 ?36 
(d partir du 22 décembre 1981)
No de réf 81 -NCRSO-DSS-13

Approvisionnements et Services Canada 
Direction de la planification intégrée 
Mull (Québec)

L organisation
I Administration des approvisionnements d'Approvt- 
Sionnements et Services Canada est a la recherche 
de spécialistes très qualities qui se |omdront a son 
groupe de la planification intégrée multidisciplinaire 
L Administration des approvisionnements produit ou 
acheté des biens et des services d une valeur 
annuelle de plus de $3 milliards a l'inlention des 
ministères et organismes fédéraux

Le milieu de travail
II existe dé|a un svsieme de planification bien detmi 
e* éprouvé au sem de I Administration des 
approvisionnements qui fonctionne comme une 
entreprise c est a-dire qui tait payer a ses clients les 
services qu elle leur offre Les principaux défis sont 
les suivants assumer I amelioration continue dans 
des domaines tels que la productivité opérationnelle 
i. service aux clients et le soutien des obiectits de 
développement industriel

Les exigences
Les candidats doivent détenir un grade universitaire 
et posséder une vaste experience de i elaboration 
d objectifs de buts et de pians intégrés ainsi que de 
la prestation de conseils auprès de cadres quant a 
diverses questions hees a I organisation et aux 
politiques Ils doivent egalement avoir d excellentes 
capacités en conception ainsi qu'en resolution de

proO!emes et être capable de bien communiquer 
verbalement et par écrit

tes nominations seront ettec'jees a des po&tès 
.eniors ou miermédiaires en fonction de la capacité 

et de l'expenence des candidats la preselection des 
candidats sera basee sur l information contenue 
dans les resumes des candidats

Exigence» linguistiques
Pour certains postes la connaissance de l anglais 
est essentielle Pour d autres, la connaissance du 
français et de l anglais est nécessaire La personne 
choisie exercera ses fonctions dans une importante 
mesure en français et en anglais Les personnes 
bilingues et les personnes unilingues qui consentent 
a entreprendre la formation linguistique et qui 
peuvent démontrer qu elles ont les aptitudes voulues 
pour devenir bilingues sont invitées a poser leur 
candidature

Nos d autorisation 311-180-125. 311-180-126 
311-180-127 311-180-128

De p'us amples rense gnements sont dspon-pia^, c-n 
communiquant avec M Jean Archambault a (613)
997-7497
Additional |0b information is a.a able m Eng. sn and 
may be obtained by teCphonmg Mr Jean 
Archambault a! (613) 997-7497

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d emploi ou votre 
curriculum vitae a
D G. Wesley, a I adresse ci-dessous
(613) S93-5331. poste 485 
Date limite le 11 décembre 1981

Géophysiçien (ressources)

Traitement. Jusqu’à $40 324 plus Indemnité 
provisoire
No de réf 81-NCRSO-EMR-15

Energie. Mines et Ressources 
Direction de la gestion dos ressources 
Administration des terres pétrolifères et 
Gazifères du Canada 
Ottawa (Ontario)

Diriger des programmes de recherche portant sur 
I etude géophysique du globe et de ses processus 
tectoniques particulièrement par l'élaboration et la 
mise a I essai de modèles théoriques et lorsque c Dé­
programmes ont des applications particulières sur 
les consequences pratiques de lexptoitation des 
ressources des marges continentales Tandis que 
certains des programmes de recherche peuvent etre 
complètement autonomes d'autres doivent apporter 
une contribution théorique en géophysique a des 
programmes déjà en cours au Centre géoscientifique 
de r Atlantique. ceux-ci visent r etude de la structure 
et de l'origine des marges continentales au large de

la côte est du Canada et de l'Arctique, l'étude 
paleogeographique et r inventaire des hydrocarbures 
de l Est du Canada ainsi que l'étude des processus 
géologiques particuliers aux marges continentales de 
I ere quaternaire Les candidats doivent avoir de 
r experience en géophysique géologie, physique 
mathématiques ou dans un domaine connexe

Exigences professionnelles
Ooctorat ou grade de niveau inferieur assorti de la 
publication de documents de rechercne equivaent a 
un doctorat d une université reconnue 
La connaissance de l'anglais est essentiel ^

Nos d autorisation 311-226-058 311-226-059

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d emploi ou votre 
curriculum vitae a
Anne Lacelle 
a l'adresse ci-dessous
Tél : 593-S331. poste 462 
Date limite: Le 11 décembre 1981

Conseiller en matière de systèmes 

de radionavigation

Traitement S33.070 — $37.033 
No de réf 81-NCRSO-TC-16

Telecommunications et efectromque 
Garde cohere canadienne 
T ransports Canada 
Ottawa (Ontano)

’'anspo'ts Canada recherche un ingénieur pour 
p anifier et dinger des enquêtes e* des travaux de 
recherche tés aux systèmes électroniques qui 
v appliquent a la navigation maritime et aux systèmes 
de relèvement des positions ainsi que pour verifier 
l'exactitude la portée et la fiabilité de ces systèmes 
Pour occuper ce poste il laut avoir la capacité de 
proposer et déliée tuer des analyses comparatives 
concernant des protêts de systèmes possible* ou les 
difficultés inhérentes aux systèmes ainsi que 
d évaluer les exigences d elailonnage et de contrôle 
et de rédiger des propositions de notes techniques

Condition» de candidature
Grade universitaire en geme d une université 
reconnue ou admissibilité au titre d'ingemeur au 
Canada E xpenence des sciences du gène des 
te; hn ques et des applications mathemat ques uees 
aux systèmes et aux procédés de ia radionaviga’ oo 
v con pns les système* a base frequence

Exigences linguistiques
La connaissance de l'angiais est essent ei e

No d autorisation J11-262-088

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d emploi ou votre 
curriculum vitae a
Mme J Weston j l'adresse ci-dessous
(613) 593-S331. poste 479 
Date limite: le 11 décembre 1991

De plus amples renseignements sont disponibles Bureau de dotation de la région de la capitale nationale
en écrivant a i adresse suivante Commission de la Fonction publique du Canada
ob mtormahon is available m Ent sh and may t ■ 300. ouest avenue Laurier

Obtained by writing to the addiess below Ottawa (Ontario) K1A 0M7
Pnere de ’ouiours rjcpeie' ‘e numéro de reference approprie

Canada

Deux piétons tués dans des 
accidents de la circulation

Lucie Otis sera accusée de meurtre
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Belmoral
La catastrophe 
aurait été

Québec, Ls Soleil, jeudi 19 novembre 1991

prévisible
VAL-D’OR (d'après 

PC) — Pour un in­
génieur minier compé­
tent, l'effondrement sur- 
venu le 20 mai I960 à la 
mine Belmoral aurait 
été prévisible

Terminant hier sa dé­
position principale, au 
palais de justice de Val- 
d'Or, le docteur Denis 
Everell a conclu en ce 
sens son analyse des 
causes de la tragédie qui 
a fait huit morts dans les 
galeries de cette mine 
d'or.

Selon le témoin ex­
pert du ministère public, 
la cause immédiate de 
l'affaissement a été l'ef­
fondrement du pilier de 
surface situé au-dessus 
du chantier d'abattage 
2-7.

Interrogé par le pro­
cureur Jean-Pierre Ma­
jor, M. Everell a dit que 
l'accident était pré­
visible à partir du 15 ma- 
î. soit cinq jours avant 
l'accident.

De nombreux indices, 
a-t-il dit,, annonçaient 
cet effondrement

Il a notamment cité la 
faible résistance du roc 
à l’effritement (compé­
tence). les difficultés de 
stabilisation de la ga­
lerie d’exploration 1-7. la 
dilution considérable du 
minerai dans le chantier 
2-7, la nature du mort- 
terrain de surface, les 
dimensions consi­
dérables des chantiers et

une géologie structurale 
propice à un ef­
fondrement.
Méthode 
de minage

De plus, la méthode 
de minage employée, 
soit par “chambre-ma­
gasin ", a été qualifiée de 
“très discutable” par le 
témoin.

M. Everell a affirmé 
que le méthode dite 
“chambre et remblai", 
qui consiste à associer 
les opérations d’ex­
traction du minerai et 
de remblayage dans une 
démarche coordonnée, 
était plus re­
commandable à cause 
de la compétence du 
roc.

Il estime qu’une telle 
façon de procéder aurait 
limité l'effondrement et 
empêché l’écoulement 
de tonnes de boue dans 
les galenes.

Parmi les causes im­
médiates de l'accident 
du 20 mai. a dit M. Eve­
rell. c'est “l'effondre­
ment d’une partie du pi­
lier de surface au-dessus 
du chantier 2-7 qui a 
permis l’engouffrement 
du mort-terrain situé 
au-dessus de celui-ci, le­
quel mort-terrain, lors­
que mélangé à une très 
grande quantité d’eau 
disponible près de la sur­
face du rocher, a formé 
une boue susceptible de 
s’écouler très facilement
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• CORRECTION »

Il s'est glissé une erreur dans notre cahier puDiio- 
, taire "Jeux et Jouets" distribué dans les foyers le 

16 novembre 1981
Les articles suivants ne seront pas disponibles en 
magasin pour quelques semâmes, a cause de pro­
blèmes de livraison
Page I- La poupée "Cut and Grow 
Page 2 - La maison Jardiniere 
Page 10 - Le circuit de course pour motocyclettes 

Des coupons de réservation seront donnes 
/Vous nous excusons des inconvénients Que ce 

contretemps a pu causer a notre clientele

MARIE-ANTOINETTE 
les restaurants à Québec 

on vous dit

bonite
nuitL
en arrivant
Maintenant ouverts 
24 heures par jour.
• boulevard Laurier
• chemin Ste-Foy
• boulevard Harrtel à 
l'Ancienne-Lorette
• 1 re Avenue
• boulevard Sainte-Anne
• Lévis

à travers les ouvertures 
souterraines.

"L'écoulement s'est 
poursuivi jusqu’à l’at­
teinte en surface d’une 
certaine stabilité dans le 
mort terrain par la for­
mation de pente douce 
et jusqu’au manque 
d eau en grande quan­
tité pour la formation 
d'un mélange boueux."

Le spécialiste en génie 
minier a également af­
firmé que le rapport pré­
liminaire d'exploitation 
devrait être beaucoup 
plus élaboré lorsqu'une 
opération minière fonc­
tionne sans ingénieur.

En fin de journée, l'a­
vocat de la société des 
Mines Belmoral. Me 
Marcel Cinq-Mars a 
amorcé le contre-in­
terrogatoire du témoin.

MM. Pawley et Lyon ont eu un bref entretien hier.

Clark déçu
de la défaite 
de Lyon

(D'après PC) — Le chef de l'Opposition aux 
Communes, M. Joe Clark, s'est dit déçu de la 
défaite du gouvernement conservateur du Ma­
nitoba mais il souhaite bonne chance au pro­
chain gouvernement néo-démocrate que formera 
M. Howard Pauley.

“Je déplore (la défaite de Lyon) mais c’est un 
fait accompli”, a commenté M. Clark au moment 
où il arrivait à la salle où se tenait le caucus 
hebdomadaire des députés conservateurs. “Evi­
demment, comme démocrate, je souhaite bonne 
chance au nouveau gouvernement manitobain."

“J’ai toujours admiré la ténacité de Sterling 
Lyon (le premier ministre) et de son gou­
vernement conservateur et je crois qu'ils ont 
accompli de l'excellente besogne pour le Ma­
nitoba."

De toute évidence, les Manitobains n’étaient 
pas de cet avis et ils ont fait leur choix, a ajouté 
le chef conservateur.

Dès le le/idemain de la défaite de son parti à 
l'élection de mardi, le président des progressistes- 
conservateurs du Manitoba a annoncé la tenue 
d’un congrès dés le début de l’an prochain.

"Certaines personnes vont sûrement, alors, 
vouloir soulever la question (du leadership)", a 
ajouté M. Harold Piercy.

D’autres membres du parti, qui n’ont jamais 
apprécié la direction de M. Sterling Lyon, ne 
manqueront pas de réclamer, eux aussi, une 
révision du leadership.
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Votre hôtesse au Québec

DATSUNÎ982 
POUR FAIRE LE PLEIN DE 

PERFORMANCES:
MODÈLE LITRES/

100 KM (MPG) MODELE LITRES/ 
100 KM (MPG)
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Moteur t essence. IA (ftre*. automatique Moteur 1.4 HtresS vitesses

CAMION 8.1 35 210
:AMIUALE 6.7 42

Moteur i essence, i S.vnesses Moteur 1.S litres. 5 vitesses

Regardez ces chiffres et songez 
à l’économie d’essence appréciable que 
peut vous faire réaliser une Datsun, 
n'importe quelle Datsun...

Toutes les données figurant ci-dessus 
sont basées sur des tests effectués 
en laboratoire selon des méthodes 
approuvées par Transports Canada 
et utilisant des modèles choisis dans 
chaque catégorie de véhicules.

En plus de vous montrer le haut 
rendement des Datsun testées, ces 
résultats font egalement ressortir 
le souci d'economie dèssence cajgfigg 
tenstique à toutes les 

Et même s ‘ 
d'esse

mances n'en constituent pas moins un 
excellent guide de comparaison.

Demandez le GUIDE DE CONSOM­
MATION D’ESSENCE 1982 de Transports 
Canada à votre concessionnaire Datsun 
ou à un concessionnaire de voitures 
neuves, vous y trouverez le rendement/ 
essence de toutes les voitures de 
l’annee et vous verrez à quel poir 
Datsun fait bonne figure^ 
compétition.

L’avenir commence ici. Vos concessionnaires Datsun du Québec:
Ste-Foy Datsun Ltéo

2060 bout Charest ouest 
Ste-Foy

$81-7371

J.E, Dallairo Auto Inc.
75. rue Kennedy

Lévis
837-8895

Automobiles Pelemo Inc.
1150. 18e Rue 

Québec
647-1822

St-Raymond 
Automobiles (1980) Inc.

144 St-Jacques 
St-Raymond
337-4646

Automobiles 
B. Roberge Ltée

5740. bout Ste-Anne 
Boischatel
822-0499
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Industrie du vêtement

La FTQ condamne les actions de la CECO
P*r Werr* PELCHAT Commission d'enquête sur le crime

envoyé spécial du Soleil organisé (CECO) qui fait enquête pré-
MONTRLAL — Les délégués au sentement dans l'industrie du vê- 

17e congrès de la FTQ ont una- tement au Québec, 
nimement condamné les actions de la Parlant lors des délibérations sur

» * v F
«ta»Mr

f|pï

Un choix 
à tout casser!

Dans les marques les 
plus renommées telles que 

Paragon. Royal Albert, Noritake, 
etc... a des prix vraiment 

raisonnables.

cette résolution, le président de la 
FTQ. M Louis Laberge. a fustigé l’en­
quêteur chef. M. Henry Keyserlingk, 
le sommant de rendre public au plus 
tôt son rapport et de porter des ac­
cusations s’il en était capable. “S’il y a 
des bandits, qu’on les mette en pri­
son’', a lancé sur un ton péremptoire, 
le leader syndical.

M. Laberge a de plus comparé les 
pratiques de la CECO à celles plutôt 
douteuses de la GRC qui ont été mises 
au jour lors d’une récente commission 
fédérale d'enquête.

Quelques délégués, faisant partie 
de l’Union internationale des ouvriers 
du vêtement pour dames (UIOVD). 
n'ont pas manqué de dénoncer les 
perquisitions de la CECO à leur do­
micile personnel.

En appui à la résolution, on in­
dique que cette enquête jette le dis­
crédit sur l’industrie du vêtement et 
l'UIOVD sans qu’il n'y ait encore 
aucune preuve de méfaits. “Les per­
quisitions et les saisies sont arbitraires 
et sans limite, pas raisonnables et 
injustifiées, et usurpant et abusant de

la vie privée, la dignité et les droits de 
la personne”, mentionne-t-on en ajou­
tant que l'enquête de la police est 
basée sur des rumeurs sans fon­
dement.

La FTQ exige que le gou­
vernement du Québec ne prolonge pas 
au-delà du .11 décembre le mandat de 
la CECO et que le rapport sur l’in­
dustrie du vêtement soit rendu public 
le plus vite possible

D’ailleurs, les délégués au cong­
rès ont adopté une résolution spéciale 
expulsant de la FTQ la section locale

31 de l’Union internationale des em 
plovés d’hôtel et de restaurant à la 
suite de nombreuses accusations por 
tées contre ce syndicat. Ces ac­
cusations n’ont toutefois pas été pré­
cisées.

On affirme que les interventions 
menées par la centrale au cours des 
dernières années auprès de la section 
locale 31 n’ont pas permis une ré 
forme suffisante et que les normes 
morales et d’efficacité “sont ma­
nifestement violées par la section lo­
cale 31".
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Laberge plaide en faveur d’une 
meilleure place pour les femmes
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82, rue St-Paul / tél.: 692-0144

MONTREAL (PC) — "Il est 
temps que les femmes prennent non 
pas nos places mais la place qui leur 
revient dans notre centrale. Ca fait 
assez longtemps qu’on en parle, qu’on 
étudie, il est temps qu'on passe à 
l'action”.

Cette déclaration de Louis La­
berge, le président de la FTQ. a donné 
le ton hier lorsque le congrès de la 
centrale a adopté unanimement une 
série d’énoncés de politique touchant 
spécifiquement la place des femmes 
au sein de la FTQ. la plus importante 
centrale syndicale du Québec.

C’est dans cet esprit que la FTQ a 
pris la résolution de s'amender en 
reconnaissant qu elle compte dans ses 
rangs plus de 100.000 femmes.

La FTQ compte plus de femmes 
parmi ses rangs que toute autre cen­
trale et pourtant peu se retrouvent au

sein de son exécutif (une seule femme 
vice-présidente), au sein des comités 
exécutifs des syndicats locaux ou aux 
comités spécialisés (négociation, 
griefs, santé-sécurité) et seulement 6 
pour 100 se retrouvent à la per 
manence.

Voulant remédier à cette si­
tuation, la centrale s’engage à ouvrir 
et combler un poste de responsable du 
dossier de la "condition féminine” au 
sein de sa permanence, augmenter la 
présence des femmes aux postes de 
responsabilités, former ses militantes 
et faciliter l’exercice de leur mi­
litantisme

La FTQ recommande donc à ses 
syndicats affiliés de mettre sur pied 
des comités de condition féminine à 
l'échelle provinciale. Ces comités ver­
ront à cerner l’ensemble des pro­
blèmes que les femmes doivent af-

Q(£)

’©sft bient mieux
Rouler sur 2 pneus d'hiver, c est 
bien. Mais rouler sur 4, c est encore 
mieux.

Cet hiver, pour votre sécurité, roulez 
sur 4 pneus d'hiver Michelin. Vous 
obtiendrez une traction supérieure, un 
freinage accru et une meilleure tenue 
de route.
Ce sont de vrais spécialistes qui vous 
le recommandent.

Consultez les spécialistes du pneu suivants:

DROLET & 
BOUFFARD LTÉE
646 Graham Bell Ste-Foy Quebec 

687-3420

•Suspension «Pneus
•Freins «Alignement
• Changement d'huile «Balancement

Lundi au vendredi de 8h00 a 17h30 
Samedi de 8h00 à 12h00

Visa — Master Card

DESHARNAIS SERVICE 
DE PNEUS INC.
710 bout Charest ouest. Quebec 

681-6041

• Alignement «Freins
• Balancement «Suspension 
électronique «Mécanique

Lundi au vendredi de 8h00 a 17h30 
Samedi de 8h00 a 12600

Visa — Master Card — Shell

PNEUS
CAPITALE INC.

380 bout St-Joseph. Charlesbourg ouest. Québec 
628-2244

• Pneus
• Alignement
• Suspension

• Balancsment
• Freins

Lundi au vendredi de 8h00 a 17h30 
Samedi de 8h00 a 12h00

Visa — Master Card

POLIQUIN
SERVICE OE PNEUS IIMC

910 Ste-Thérèse. Quebec 683-1976
2940 bout Laurier. Ste-Foy 659-4394
203 bout Mailloux Riviere Malbaie 665-3917

• Pneus «Silencieux
• Alignement «Freins 
•Balancement «Suspension
électronique «Changement d'huile

Lundi au vendredi de 8h00 a I8h00 
Jeudi et vendredi de 18h00 à 21h00 
Samedi de 8h00 à 17h00

Visa — Master Card

ALIGNEMENT 
PIERRE MORIN INC.

2727 bout Versant-Nord. Ste-Foy 
653-2993

• Alignement 
•Pneus

•Balancement
•Suspension

Lundi au vendredi de BhOO a I7h30 

Visa — Master Card

ATELIER DE PNEUS 
LEVIS INC.

MONSIEUR MUFFLER
3105 Hochelaga, Ste-Foy 658-4645

34 rue Kennedy Levis. Quebec
1400 DEstimauville Gitfard 663-8761
572 boul Hamel. Quebec 529-8121

Bureau 833-2131 lit Route Kennedy Lévis 833-9121
«es 837-3341 • Alignemant «Silencieux

•Installation «t Balancement • Freins • Amortisseurs

Lundi au vendredide 8h00 â 17h30
Samedi de 8n00 a I2h00

• Changement d'huile

Lundi — Mardi — Mercredi de 8h00 a I8h00

Visa — Master Card
Jeudi — Vendredi de 8h00 a 21h00
Samedi de 8h00 a 12h00

ca rassure

fronter pour concilier leur vie fa­
miliale avec leur vie professionnelle et 
militante.

Les mandats qui seront confiés 
aux comités de condition féminine

porteront sur la recherche ei la ré 
flexion ainsi que la sensibilisation et 
l’action. Ces comités disposeront des 
mêmes droits et avantages que les 
autres comités des syndicats.

Le nouveau budget 
Parizeau dénoncé

Les délégués au 17e congrès de la 
FTQ ont vigoureusement dénoncé 
hier le nouveau budget Parizeau.

On affirme que ces nouvelles me­
sures vont frapper plus durement les 
travailleurs et les gagne-petit et au­
ront pour effet de faire porter le far­
deau de la crise économique à la 
classe ouvrière

De plus, on constate que ce nou

veau budget laisse intact le privilège 
des compagnies et des “profiteurs de 
l’inflation et de la crise”.

Dans sa résolution, la FTQ a de 
nouveau condamné la hausse récente 
des tarifs d'électricité décidée par le 
gouvernement du Québec et du coût 
de l'immatriculation automobile qui 
constituent, à son avis, d’autres taxes 
déguisées.

i-FOY
y.
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Faites p/ai sir à maman 
le dimanche, 

entre 10h30 et 14h30

BRUNCH
Adultes
Enfants

7.50 $
4.50 $

M STE-FOY
3000, bout. Laurier. Ste-Foy

Rés.: 658-3644

XIC
Fonds F C A C pour l aide et le soutien a la recherche

SUBVENTIONS DE RECHERCHE 
AU PERSONNEL DES COLLÈGES 
ET AUX CHERCHEURS NON-AFFILIÉS
Le Fonds FCAC vient de lancer un programme expérimental de subventions 
à la recherche à l’intention du personnel scientifique des colleges et des chercheurs 
sans affiliation institutionnelle reconnue, c’est-a-dire des individus qualifies qui 
évoluent en marge des structures institutionnelles Ce programme a pour objectif 

! de permettre à ces personnes de contribuer, dans les diverses regions du 
Québec, au développement technologique, socio-économique et culturel ainsi 
qu’a la promotion de la culture scientifique et technique

La clientèle scientifique visee par ce programme est egalement admissible a 
plusieurs volets du programme FCAC qui, auparavant, s'adressait exclusivement 
aux chercheurs universitaires

Des reunions publiques d'information sur les modalites reliées au processus 
de demande de ces subventions seront tenues dans les diverses régions du 
Québec aux lieux indiques dans le calendrier suivant

Date Heure Région Collège
23 novembre 13h30 Gaspé/Côte Nord Collège de Rimouski

60. rue de l’Evèche 0 
Rimouski
Salle G-109

24 novembre 14h00 Saguenay/
Lac Saint-Jean

Collège de Jonquière
65. rue Saint-Hubert 
Jonquière
Salle 234 2

25 novembre 13b 30 Quebec Collège François-Xavier 
Garneau
1660. boul de l'Entente 
Québec
Salles A et B

30 novembre 10h00 Centre du Quebec College de Drummondville 
415. rue des Ecoles 
Drummondville
Salle 107

1er décembre 10h00 Nord-Nord-Ouest Collège Lionel-Groulx
100. rue Duquel 
Sainte-Thérese
Salle L 116

2 décembre 10b 00 Montreal College du Vieux-Montreal 
255. rue Ontario est
Montréal
Salle Tritorium

2 décembre 14h00 Montréal Collège de Bois de Boulogne 
10555. avenue de Bois de • 
Boulogne
Montréal
Pavillon Ignace-Bourget
Salon sud

Les documents nécessaires pour la préparation de demandes de subventions 
sont disponibles dans les collèges ou au Fonds FCAC, 979 rue de Bourqoqne 
Sainte-Foy, téléphoné 643-8560 •

V
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. le Bonheur choisi 
personnalité du mois

La régionale des Jeunes Chain 
bres a choisi "Monsieur le Bon­
heur”, l'abbé Jean-Marie Brochu, 
curé de la paroisse Saint-Charles- 
Garnier de Sillerv, comme per­
sonnalité du mois de septembre

L'abbé Brochu a été ordonné 
prêtre au Colisée de Québec en 
I952 et il est devenu “Monsieur le 
Bonheur” le 24 juin 1963, sur les 
ondes de CJLR. Il est curé de la 
paroisse de Saint-Charles-Gamier 
depuis 1972.

En 1964, l’abbé Jean-Marie 
Brochu qui animait depuis plus 
d’un an son émission quotidienne 
"Monsieur le Bonheur” instaura un

pierre
champagne
de 9h . â 11h. 
le matin 
Tel 647-3434

radiothon de quelques heures le 
premier samedi de décembre afin 
de récolter quelques dollars pour 
défrayer une fête de Noél pour les 
personnes souffrant de maladies 
chroniques de l’hôpital Saint-Au­
gustin. Ce fut le premier Noel du 
Bonheur et le scénano se répéta 
jusqu’en 1977 inclusivement

L’Association des 
Bleuets de Québec 
réunit ses membres

En 1978, “Le Noél du Bon­
heur’’ fut présenté pour la première 
fois dans un centre commercial et 
cette fois il devait durer huit heu­
res. L'année suivante, c'est un ra­
diothon de 12 heures qui se déroula 
au centre Jadis. Puis, en 1980, à 
Place Laurier, le radiothon du 
“Noél du Bonheur” est diffusé pen­
dant 24 heures et le succès est tel 
qu’il permet de verser des sub­
ventions à 17 institutions tout au 
cours de l'année.

S’il en est un qui mérite bien le 
titre de personnalité du mois, c’est 
bien "Monsieur le Bonheur”, l’abbé 
Jean-Marie Brochu L'abbé Jean-Marie BROCHU

Les Bleuets de Québec sont 
invulnérables aux morsures de l'hi­
ver. Ils le démontreront bientôt, 
par des retrouvailles aussi cha­
leureuses que la rencontre qui 
avait “regrappé" quelque 1.200 Sa- 
guenéens et Jeannots d’origine, il y 
a deux ans à la même période de 
l'année.

Cette fois-ci. le rassemblement 
des Bleuets de Québec aura lieu au 
Château Frontenac, à compter de 
20h30 le samedi 28 novembre.

C’est à la demande générale 
que l'Association des Bleuets à 
Québec a décidé de répéter cet

événement marqué par la joie, la 
gaieté, la "parlotte”, la danse et les 
spectacles populaires.

L’invité d’honneur sera le mi­
nistre de la Justice et député de 
Chicoutimi. Marc-André Bédard.

La carte de membre, re­
nouvelable à l’accueil de cette soi­
rée. servira de droit d’entrée. Les 
membres pourront prendre part à 
une brève assemblée générale 
convoquée par la présidente 
Adrienne Murdock. Pour un com­
plément d’informations, il suffit de 
téléphoner à 651-3993. 656-0634 ou 
651-9157.

On porte plainte contre le 
“jeune et dynamique” avocat

Un nouveau 
directeur 
des ventes 
chez GM

Natif de la ville de Québec. 
Pierre Morin est promu directeur 
du bureau régional des ventes de 
Québec dont les bureaux sont si­
tués à Sainte-Foy C’est ce qu'a 
annoncé récemment General Mo­
tors du Canada Ltée. M Morin, âgé 
de 37 ans, est diplômé de l'u­
niversité de Montréal. Il est entré 
chez General Motors Canada 
comme spécialiste au service de la 
répartition à Montréal en 1966.

Alphabétisation
Le Collectif d’alphabétisation 

de Saint-Sauveur offre des cours 
aux adultes qui ont de la difficulté 
à lire et à écrire. Les cours se 
donneront dans une ambiance cha­
leureuse au local du comité des 
citoyens du quartier Saint-Sauveur 
et débuteront dans la semaine du 
23 novembre. Si vous êtes in­
téressés, appelez le comité des ci­
toyens à 529-6158.

Me André Lévesque, en sa 
qualité de syndic adjoint du Bar­
reau du Québec, a décidé de porter 
plainte contre le “jeune et dy­
namique” Richard Maroist, cet 
avocat de Québec qui a décidé de 
braver (vous pouvez enlever le pre­
mier “r” du mot si vous le désirez) 
son ordre professionnel en s'af­
fichant publiquement

Me Maroist est accusé d'avoir 
commis des actes dérogatoires à

r m

l’honneur et à la dignité du Barreau 
pour avoir fait installer environ 335 
affiches dans les autobus de la 
CTCUQ où l’on pouvait lire: “Pro­
fitez de l’aide juridique, jeune et 
dynamique. Richard Maroist, 524- 
3514”. Cette promotion était ac­
compagnée de la photographie du 
“jeune et dynamique”.

Le Barreau lui reproche éga­
lement d’avoir permis l’affichage 
de cinq panneaux publicitaires à

Un livre de recettes de femmes célèbres
Le club Optimiste de Sainte- 

Foy a eu l'idée originale de de­
mander aux grandes dames de no­
tre pays et de la région de par­
ticiper à l’élaboration d’un livre de 
recettes.

Ce livre a eu un tel succès que 
le club vient de publier une qua­
trième édition revue et augmentée 
dans laquelle on ne retrouve pas

moins de 367 recettes différentes.
Ça va du gâteau de noces de 

Margaret Trudeau aux pétoncles 
laurentiennes de Emilia-B. Allaire 
en passant par la quiche lorraine de 
Corinne Lesage, la paella d’Aline 
Desjardins, et les croûtes Grand- 
gousier du Dr Suzanne Lemire

La vente de ce livre est une des 
nombreuses façons du club Op

timiste de Sainte-Foy d'amasser 
des fonds pour venir en aide à la 
jeunesse. Il est en vente pour $6 
dans certaines librairies de Québec 
et les intéressées peuvent se le 
procurer en écrivant au club Op­
timiste de Sainte-Fov, C.P. 9422.

Sainte-Foy, G1V 4B8.
Ça leur permettra, en tout cas, 

de renflouer une dette de $10.000 
contractée l'automne dernier lors 
du “flop" monumental d’une éplu- 
chette de maïs qui a bien mal 
tourné.

travers la ville pendant 30 jours; 
d’utiliser sur sa papeterie un sym­
bole graphique “illégal”; et fi­
nalement d'avoir posé une annonce 
lumineuse à la porte de son bureau 
au 485 boul. Langelier à Québec.

Chaque infraction est passible 
d’une amende de $200 par jour. 
Pour résumer l'histoire, le jeune et 
dynamique Richard Maroist pour­
rait être condamné à $121,000 d’a­
mende pour avoir dérogé à la di­
gnité et à l’honneur du Barreau, 
c’est-à-dire pour avoir voulu se fai­
re connaître des gens.

Je me demandais dans une 
récente chronique si Me Maroist 
serait précurseur ou martyr de la 
publicité professionnelle. Il semble 
bien que le Barreau ait décidé d’en 
faire un martyr. Dans certains 
Etats américains, les ordres pro­
fessionnels sont plus larges d’es­
prit. M. Pierre MORIN

pour 2:
*** Æ 95$

tout compris
mim-soupe a I oignon gratinée 

ou soupe du pur

IACRE
DE STE-FOY

boul Laurier rue Fournier 
6514055

... à des prix qui vous 
permettent de menger

dioiy:ntt

brochette de filet 
ou filet mignon ie or no gi 

ou coquille st-jacques
•

1 2 litre de vin rouge ou Wane 

tarte au sucredhe-ca*e-iait

£

Les 20,21,22 novembre prochains i

IRVING

INSCRIPTION pour JANVIER
TRAITEMENT DE TEXTES

Le COLLEGE BART a créé un cehtre de 
traitement de textes avec système Ml- 
COM pour des sessions d'entraînement 
qui débuteront le 18 JANVIER 1982.
Le COLLEGE BART et MICOM peuvent 
vous introduire à ce système dynami­
que.

PROFITEZ DE NOTRE EXPERIENCE
Pour un entraînement en traitement de 
textes, renseignez-vous au sujet du 
centre de traitement de textes du COL­
LEGE BART.

GRANDE
OUVERTURE DU

R-DEPANNEUR
222, SEIGNEURIALE A BEAUPORT
SPECIAUX

D’OUVERTURE:
S-J21

■:Æ :

Patates
10lb — 4 54 kl Reg SI 68

Croustilles (chips) oq
Humpty Oumpty — 200 gr Rég SI.39

Pepsi 019
750 ml 6 pour Æm

(UN MPI 
I SUPERMARCHE
PANNAGE

• Date limite d’inscrip­
tion: 8 décembre
1981

• Aussi disponibles 
cours réguliers et 
Cours aux adultes

micnm

Antigel Ever Flow C69
Irving Coni do 4 litre»

Huile à moteur -i 38
Velco Triple 10 litre I

Dégivreur de ligne d'essence o n
“IrvTng" 150 ml • O v7

Savon “Frais” on
95 gr Rég SS pWW

Alimentation
Quincaillerie
Journaux,
revues
TOüT-TOUT-TOtJT

COLLEGE
BART

COLLEGE BART
751, COTE D’ABRAHAM 

QUEBEC G1R1A2

522-3906

Une SURPRENANTE variété de produits

SUPER-DEPANNEUR 
IRVING

222, SeigneurialeIRVING
' \ TOUTE 

ESSENCE 
ET DIESEL

Beauport
663-9436

MICHEL MESSIER. LOCATAIRE
«M| m

A J

i
f f f
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Suggestion faite au congrès des hôpitaux

Baser le financement sur les coûts réels
‘tUF*

CONFORTmc

VOUS PRESENTE 
CE NOUVEL ENSEMBLE
Confort Matic,
avec vlbrateur, offert 
dans les largeurs 
30 et 39 po

(r

fe"

jWV
,-i* OABAimtOC

> 10 ANS SUR
/ imnut

&CT CK 1 AM
LC «KAMI

Position de niveau 
horizontale 
favorisant le 
sommeil profond et 
confortable

Position d un 
merve-lleu* soutien 
ideal pour lire ou 
regarder la 
television.

Position pied et tète 
aide à soulager les 
pieds sensibles et 
douloureux et le mal 
de dos

S1 150D'une valeur de

POUR SEULEMENT

ww ■CJ

GARANTIE DE 25 ANS

LE VRAI
L’ENSEMBLE SUPER CHIRO
Bas» sur roulettes gratuite
Portant unn garan­
te de 25 ans esf of­
fert seulement chez 
Matelas Confort,
Suu« Chiro 54 ___
4fi qoucfer. B KF i»*«nn«

Aussi offert avec vibrateur en sus.

-*■

HT i#>“ M « *#Tm *- *
r « * « *

J 0 0 * «P
m * .<*' *

fi fi 0 fi

AUCUNE TAXE SUR LES MATELAS

^CONFORT Inc.

iimii oc «nui
PANS TOUT6S L£5 CiRANL€u«$

249. Saint-Vallier est. Québec
529-3585 •* 529-1008

Gowwwanés par te'ephone -iccncte» et votre pa«*r«errt peut ere 
effectué avec vot'e cane V-sa ou Master Gard

par
Robert LEFEBVRE
(PC) — Le gou­

vernement devrait met­
tre de l’avant une mé­
thode de financement 
des centres hospitaliers 
basée sur le coût réel de

leurs activités plutôt 
que sur leur per­
formance comparée 

La suggestion est du 
professeur Gilles Des­
rochers. du Dé­
partement d’ad-
ministration de la santé

de l’université de Mon­
tréal. qui soutient que la 
méthode de révision re­
tenue par le gou­
vernement amène des 
restrictions budgétaires 
qui ne sont pas toujours 
uniformes bien que gé­

nérales.
Conférencier, hier, au 

congrès annuel de l’As­
sociation des hôpitaux 
du Québec, le professeur 
Desrochers trouve ac­
ceptable qu’on demande 
aux établissements les

~rr ~rr

s La touche HITACHI

IL FAUT LES
■M::- ... \\

CHEZ

(Xmrt loop te* Rudu 
«4 *éodr«ft* #oéf 

IHtedl P f$ heurt» mn

TELE
DYNAMIQUE

EN PRIMEUR

LE PREMIER SYSTEME 
HAUTE FIDELITE UNITOUCHE

Ghislain Lavoie 
président

Y
Pour ceu« qui exigent la restitution musicale la plus fipele 
mais qui ne tiennent pas è manipuler une torèt de boutons

Comprenant:
• HAM 70 AMPLIFICATEUR 

INTEGRE
60 watts efficaces par 
canal maximum de 
0 05% de distorsion har­
monique totale système 
a contrôle Uni touche 
contrôle de double fonc­
tion programmable

• rrm 70 synton*sa- 
TEUR A UNE TOUCHE
Cadran numenque au 
quarts synthétise t ? po 
s*f>ons de preselection 
haute sensib'Me ( 1 9 uV)

• HT66S TOURNE-O.SOUE
Umforque quart? entraî­
nement direct entière­
ment automatique sys-

que .a technologie d'aujourd hu» permette 
et d interrupteurs

’eme de censeur pho»> 
eiectrique choix au»o- 
matique de taifle de dis­
que et vitesse de rota­
tion

D-E37 PLATINE 0E 
MAGNETOPHONE

Enver ement logique 
contrôle par effleure­
ment. cadran DEL. Ooi- 
by

MS371 HAUT-PARLEURS
A trois voies, rrole'e 

12 revêtement amovible 
80 watts par canal tint 
noyé*
LAC &8Q0 MEüBvF AUO'O
Richement fini en simif'- 
noyer couvercle en 
verre a charmer», porte 
ent*erement vrtree rou­
lettes tiroir de range­
ment podr cassettes

EN VENTE CHEZ:
La qualité prime toujours chezbynrM/quE ® HITAC HI

V«m mm aMb Plan mise.
1167, 80e Rue est, Charfesbourg. Qué. • 623-5404

-J.
acceptées de côté

—

moins “performants” de 
réduire leurs dépenses 
davantage, mais il se de­
mande où l’on trouvera 
l’argent pour sub­
ventionner les éta­
blissements "perfor­
mants” qui voient leurs 
activités s’accroître sans 
baisse de productivité.

“Les dépenses doivent 
alors s’accroître mais si 
les budgets ne peuvent 
être majorés en pro­
portion. il faudrait alors 
des règles budgétaires 
spécifiques concernant 
les restnctions relatives 
aux volumes d'activi­
tés."

Selon le professeur 
Desrochers, une formule 
de financement fondée 
sur les dépenses oc­
casionnées pour chaque 
catégorie de patients, 
autrement dit selon les 
coûts par diagnostic, a 
été expérimentée dans 
certains hôpitaux de la 
Nouvelle-Angleterre.

Etablir pro­
gressivement une telle 
comptabilité de prix dé 
revient pourrait être 
une tâche longue et dif­
ficile, dit-il, mais il es­
time que nous n’avons 
guère le choix dans la 
présente conjoncture 
économique qui ne sem­
ble pas vouloir se re­
dresser.

M. Desrochers se de­
mande s'il ne faudra pas 
en venir à fermer cer­
tains hôpitaux devenus 
trop coûteux ou inutiles, 
comme on ferme des 
usines ou des mines im­
productives dans le sec­
teur privé.

"On a bien fermé des 
écoles, dit-il. Cela sem­
ble cependant plus facile 
quand on constate qu'il 
y a moins d'enfants â 
instruire.”

Les restrictions bud­
gétaires, si elles doivent 
se poursuivre, s’ef­
fectueront aux dépens 
des deux plus im­
portantes missions gou­
vernementales. soit les 
affaires sociales et l'é­
ducation. observe-t-il.

DU NOUVEAU CHEZ 
IDUNKIN' DONUTSI

- -hL
‘'ri®

23£ : • M
- '* ’À

Les mmmeilleurs muffins 
au mmmonde!

Dunkin' Donuts vous présente 
ses muffins. Cuits au four, frais 
du tour, avec des ingrédients 
de première qualité, ils sont 
tout simplement irrésistibles.
Et vous avez le choix de 6 succu­
lentes variétés. Au comptoir. 
Dunkin’ Donuts vous les sert

avec du beurre Mmm délicieux! 
Ou si vous préférez, faites-en 
bonne provision et apportez-les 
â la maison: vous sèmerez le 
bonheur sur votre passage1 
Les muffins de Dunkin' Donuts... 
Les mmmeilleurs muffins 
au mmmonde'

108, bout. Kennedy 
Lévis

\

RABAIS de 50$ à l’achat de 6 muffins 
ou

de $1.00 à l'achat d une douzaine 
de muffins (avec ce bon-prime)

DUNKIN' 
DONUTS
Ça vaut le détour.

Cette oftre est valable au» maga­
sins Dunkin' Donuts participants 
lusqu'au 28 novembre 1981
Limite 1 bon-prime par client 
Aucune autre offre spéculé ne peut 
être lotnte A cette promotion
XX- Ou'**' (Wl eV c/V "'em»* W*»è* 
d» Outem Qnrut* o» *r*ria »t

MO

normcrh
Parce au on i 
aime...

if

Un avant-goût 
des Fêtes...

Pourquoi ne pas faire plaisir à quel­
qu'un que vous aimez bien, tout en 
économisant? Cette robe de chambre, 
douce à souhait, est en polyester ve­
louté et de coupe impeccable. Bleu, 
rose ou mauve, TP, P, M, G.
rég. 60.00

prix Norman *3998

Disponible à notre rayon de la lingerie

•’Crédit accepté'

mail centre-ville place laurier • place fleur de ly» • galerie» chagnon • carrefour laval •
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Enseignants en disponibilité
La CECQ accusée de profiter de la situation

per Reymond OIROUX

Les syndicats d'enseignants de la 
région de Québec accusent certaines 
commissions scolaires, dont la CECQ, 
de ne pas combler de façon per­
manente les postes libérés pour une

longue période et de gonfler ainsi 
artificiellement le nombre d'en­
seignants en disponibilité.

Cette façon d'agir, permise ce­
pendant par les conventions col­
lectives, laisse dans l’insécurité les 
enseignants en surplus qui remplacent

effectivement ceux qui sont en congé 
pour diverses raisons, tout en conser­
vant leur sut ut de disponibilité.

Les enseignants qui font ainsi de 
la suppléance à long terme font partie 
des 95 pour 100 qui, d'après une en­
quête des syndicats d’enseignants de

la région 03, occupent des tâches de 
professeurs pratiquement à plein 
temps.

Selon leur porte-parole, Mme Gi­
nette Dion, présidente du Syndicat 
des travailleurs de l’ensergnement 
Chauveau-Charlesbourg. 322 des 334

Le ministre Laurin invite les étudiants 
des cégeps à faire des propositions
par Damian QAQNON

Le ministre de l'E­
ducation du Québec, M. 
Camille Laurin, incite 
les étudiants des cégeps 
à lui faire des pro­
positions concrètes afin 
de modifier si besoin est, 
le projet de règlement 
des études collégiales 
qui devrait être en ap­
plication en septembre 
1982.

Dans une lettre en­
voyée le mardi 17 no­
vembre à toutes les as­
sociations étudiantes 
des cégeps, M. Laurin 
rappelle qu’il a pris l’en­
gagement de poursuivre 
la consultation en­
treprise au printemps 
dernier sur ce projet de 
règlement justement 
pour recevoir les 
commentaires des étu­
diants.

L’invitation du mi­
nistre Laurin coïncide 
avec un mouvement de 
contestation amorcé de­
puis quelques jours dans 
certains cégeps re­
lativement au projet de 
règlement des études 
collégiales. Plusieurs as­
sociations étudiantes 
ont déjà dénoncé les in­
tentions du gou­
vernement.

Lundi, les étudiants 
du cégep de Limoilou 
décidaient, en assemblée 
générale de tenir une 
journée de débrayage 
aujourd’hui. Leur geste 
sera imité par les étu­
diants des cégeps de 
Sainte-Foy et de Lévis- 
Lauzon. Les étudiants 
de ces deux institutions 
et de d’autres ins­
titutions de la province 
ont l’intention d’oc­
cuper les bureaux du 
ministre de l’Education.

Hier, les étudiants de 
Limoilou ont occupé les 
bureaux de l'ad­
ministration du collège 
et ils se sont livrés à du 
harcèlement té­
léphonique auprès des 
hauts fonctionnaires du 
ministère de l'Educa­
tion.

La direction du cégep 
de Limoilou n’a pas tar­
dé à réagir aux moyens 
de pressions des étu­
diants. Elle envisage de 
modifier le calendrier 
scolaire pour permettre 
aux étudiants de re­
prendre les jours de 
classe perdus. Lors de sa 
prochaine assemblée gé­
nérale, le conseil d’ad­
ministration du collège 
sera saisi d’une de­
mande en ce sens de la 
part de la direction.

Dans la lettre adres­
sée aux associations 
étudiantes, M. Laurin 
précise que les principes 
directeurs du projet de 
règlement des études 
collégiales que sont le 
respect des individus, la 
promotion de la qualité 
de l’enseignement et au­
tres demeurent à ses 
yeux valables mais que 
leurs modalités d’ap­
plication peuvent être 
discutables.

Selon le ministre, il 
est important que les 
étudiants fassent
connaître leurs
commentaires afin que 
la version finale du pro­
jet traduise bien les as­
pirations des étudiants.

Moratoire 
demandésur 
la fermeture 
d’écoles

MONTREAL (PC) — 
Le Regroupement sco­
laire de l’ile de Montréal 
(RSIM) a demandé au 
ministre de l’Education 
de décréter un mo­
ratoire sur toute fer­
meture d’écoles à Mon­
tréal tant que ne sera 
pas intervenue la ré­
forme scolaire ac­
tuellement en pré­
paration

SEUL(E)?
Pour trouver l'amitié, 
l’amour, lo mlrux-être

élan
• Un moyen morlorno
• Un service 

personnalisé
• Des conseillers (res) 

d'expérience *
Centre de rencontres 

et de gym-yoga 
95, Grande-Allée est 

(de 1 Ih à 20h30)

522-7155

professeurs toujours déclarés en sur-

Cus par les diverses commissions sco- 
ires de la région sont utilisés de 
façon régulière.

Ces données rendues publiques 
lors d’une conférence de presse, hier, 
se veulent une réponse aux attaques 
gouvernementales qui affirment, d'a­
près les syndicats, que la moitié des 
enseignants en disponibilité sont en 
réalité payés à ne rien faire.

Mme Dion dit au contraire que 
les commissions scolaires perçoivent 
des revenus supplémentaires in­
téressants en augmentant au ma­
ximum leur nombre de professeurs en 
disponibilité à cause des particularités

du mode de financement de la sup­
pléance.

Ces mises en disponibilité ré­
sultent, d’après les syndicats, de cou­
pures directes dans les services à la 
population, notamment dans les clas­
ses de maternelles, dans les classes 
d'accueil, dans l’éducation aux adultes 
et dans le domaine des élèves dits en 
difficulté.

En outre, d'après Mme Dion, au 
moins deux polyvalentes de la région, 
à Charles bourg et à Thetford, comp­
tent un nombre imposant de classes 
où le nombre d'élèves dépasse les 
normes prévues à la convention alors 
même qu’il y a des enseignants en 
disponibilité.

Le Soleil. Jeon Vsilieree

Des étudiants du cégep de Limoilou ont occupé, hier, les bureaux de l’administration et ée sont livrés à 
du harcèlement téléphonique auprès de fonctionnaires du ministère de l’Education.

SESSION 
JANVIER ’82
ADMISSION

Programme de techniques de secrétariat

1 re SESSION
Cours menant au diplôme d'etudes collegiales (DEC)

Attestation d’études collegiales postscolaires (AEC)

Programme intensif ou régulier

Aménagement du programme selon la formation antérieure

Aussi
disponibles:

cours aux adultes et
cours de traitement de

textes

751, Côte d’Abraham 
Québec G1R1A2

Pour l'inscription, demandez le service 
d’admission

522-3906
Date limite d’inscription: 8 décembre 1981

Liquidation
de déménagement 
de Lévis à Québec!

DOITS
AUBAINES POUR LES SPORTIVES

• Blousons de popeline manne gg95
Valeur $100 SPECIAL
Pantalons en velours côtelé o 095
Valeur $38

Chandails shetland
Valeur $32 SPECIAL

SPECIAL 29'

2500
“pour 

les
connaisseurs!

briss@t
Place Ste-Foy, Les Galeries Charlesbourg, Galeries Chagnon et 1060 me St-Jean

Toute otite
acceptée!

$100,000 de n»uWe8 
à liquider. dernes

I e |ii||^

/b
Nouveau Décor 

Meubles Inc.
43, Trans-Canada ouest, Rond-Point Lévis - 837-9381

URGENT-URGENT-URGENT
> 1 f
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MOI J’AI COMPRIS! if D am
CHEZ AMEUBLEMENTS TANGUAY, V EM VRAI.

Une organisation établle'depuls 20 ans et toujours en pleine expansion. 
MAINTENANTS MAGASINS + 90 EMPLOYES POUR MIEUX VOUS SERVIR

BEAUPORT
535, bout. Ste-Anne — 667-6282

LEVIS
Place Tanguay, Lévis —833-4511 1935, boul. Ma**©!! (Carreleur Lse «sûtes) 871-4411

GRATUITS
Entreposage jusqu’en décembre 
1982
Livraison à travers la province 

Service de décoration à domicile

Service d’installation de tous les 
articles achetés 
Raccordement de lessiveuse 
Démonstration de tous les autres 
appareils électriques

TELECOULEUR
26"

no 9418P

• Châssis 100% transistorisé
• Système de syntonisation 

couleur automatique
• Syntonisation précise 

automatique
• Commande de tonalité

TELECOULEUR
20"
no TT5969TW
avec syntonisation com- 
pu-matic a télécom­
mandé au Quartz

• Sentinelle élec­
tronique régula­
trice de tension

• Prise de sortie 
audio

CANAUX

X
à Télécommande électronique compu-matic

• Augmente ou diminue le son ou le supprime 
tout en conservant l'image

• Ultra-légère, ultra-mince
• Rayon intra-rouge

Elu as a r

TELECOULEUR
20"
no WT5972TP
avec système dynacolor
• Bloque automatiquement 

les couleurs les plus natu­
relles

• Avec détecteur électroni­
que réglant automatique­
ment la luminosité de 
l'image selon l'éclairage 
ambiant

GARANTIE DE 5 ANS SUR PIECES ET MAIN-D’OEUVRE, A 
DOMICILE, PAR NOS 10 ELECTRONICIENS, SANS FRAIS

Choisissez un de ces 
appareils électroménagers 

très perfectionnés

GENERAL ELECTRIC
W870V

D870VX

W850V

JET122Y

L19F AV

J37BV

L20JAV

J35AV

L15JAV

L17JAV

GENERAL ELECTRIC
J34AV

FUTURS
MARIES
Profitez des prix 1981 pour 
résarvsr vos meubles et 
appareils électroménagers 
GE, pour livraison an 
1982.
Nous Iss sntrsposons 
pour vous sans frais 
supplémentaires.

AMEUBLEMENTS FUTURS
MARIES
Profites des prix 1881 peur

GE, pour livraison en 
1982.

pour vous sent frais

BEAUPORT
535, boul. Sto-Amw —-667-6282

LEVIS
Ptoco Tanguay, Lévis—833-4511

LES SAULES
1935, boni. Masson (CarrtfcarUitMlNl871-4411


